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Affaires étrangères et Commerce international

En avril 1997, le Comité exécutif du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI) a approuvé et distribué à tous ses employés
un plan directeur pour l’élaboration d’une stratégie en matière de ressources
humaines intitulé Stratégie d’ensemble en matière de ressources humaines pour
le MAECI – Document de consultation. Le contenu de ce document évolue sans
cesse, la stratégie en question étant constamment mise à jour à la suite des
consultations menées avec les parties intéressées au sein du Ministère. 

Ayant reconnu que, pour réussir, il fallait que la stratégie reflète autant que
possible les préoccupations des employés, nous avons lancé aussitôt le
processus des consultations, en commençant par des séances d’information
personnelles, tant à l’administration centrale que dans les missions
représentatives à l’étranger. La consultation individuelle demeure une priorité,
non seulement avec le personnel basé au Canada, mais aussi avec celui qui est
recruté sur place et qui constitue l’un des groupes les plus importants et,
historiquement, les moins consultés du Ministère. 

Constatant qu’il fallait une structure administrative pour mener à bien la
stratégie ministérielle en matière de ressources humaines, le Comité exécutif a
constitué un comité composé de directeurs généraux et un secrétariat pour
diriger le processus de mise en œuvre. 

La stratégie repose sur deux initiatives ministérielles prépondérantes : un
système de dotation intégré et transparent, basé sur la compétence, et la Norme
générale de classification. Cette dernière permet d’assurer la neutralité hommes-
femmes parce qu’elle établit les mêmes critères d’évaluation pour tous les postes
inférieurs au groupe de la haute direction (EX) dans la fonction publique. La
norme est indispensable pour traiter les questions d’organisation, de structure et
de gestion, entre autres la restructuration du groupe des agents du service
extérieur (FS) et la réorganisation du groupe de soutien administratif.
Parallèlement, nous avons à cœur de répondre aux besoins de nos trois
collectivités distinctes d’employés (permutants, non permutants et embauchés
sur place). 

Cette année, nous avons fait des progrès considérables dans nos efforts pour
satisfaire aux besoins particuliers de chacun des groupes essentiels qui
constituent la grande famille du MAECI. Chaque groupe a des préoccupations
propres et des préoccupations communes à d’autres groupes du MAECI et de la
fonction publique. Nos réalisations seront mises en lumière si nous les
considérons en regard de chaque groupe.
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Le groupe de la haute direction

Notre préoccupation majeure a été d’adapter nos activités de recrutement et de
promotion de manière à assurer un leadership de qualité tout au long du
renouvellement du groupe EX, qui se poursuivra au cours des premières années
du XXI  siècle. Nous avons donc participé à fond aux programmes des cadres dee

direction de La Relève. Nous étudions en ce moment quelques questions
concernant la gestion du bassin des EX, comme l’accès à des affectations
uniques et la promotion d’employés non permutants au grand bassin des EX. 

Le groupe des agents du service extérieur

Pour répondre aux besoins particuliers de ce groupe, nous avons entrepris la
restructuration du groupe FS au moyen de la Norme générale de classification.
En outre, nous avons élaboré un programme de perfectionnement, modelé sur le
Programme de stagiaires en gestion (PSG), pour sélectionner et former du
personnel FS. À la rédaction de ce document, le dossier était débattu devant
l’Association professionnelle des agents du service extérieur dans le cadre de la
négociation d’une convention collective de travail; nous espérons inaugurer le
programme avec les recrues de 1998. En novembre 1997, nous avons commencé
à définir les compétences requises, que nous intégrons actuellement au
programme de perfectionnement des FS, modelé sur le PSG. 

Les taux d’embauche étaient à la hausse au cours de 1997-1998, et nous
prévoyons que cette tendance se maintiendra. Nous nous sommes attachés à
prévoir les besoins en personnel capable de parler des � langues difficiles �, à
respecter les objectifs d’équité en matière d’emploi et à élargir, à long terme, la
base de compétences des FS. Récemment, nous avons mené une étude pour
connaître les facteurs à l’origine du taux accru d’attrition du personnel, tout
particulièrement pendant les cinq premières années d’emploi, et les résultats de
ces recherches contribuent au remaniement du processus d’embauche.

Filière de la gestion et des affaires consulaires (groupe des
services administratifs permutants)

Lorsque nous avons élaboré les � postes généraux � à l’étape initiale de
l’application de la Norme générale de classification, nous avons examiné, et
réussi à rééquilibrer, la classification des postes des services administratifs (AS)
permutants. Au cours de la première phase de l’examen, nous nous sommes
penchés sur 102 postes qui comportaient des responsabilités d’ordre consulaire.
La phase II concerne la conversion de 29 postes FS en postes AS, ce qui créera
un ensemble unifié de postes dans la filière, facilitant les affectations aux
missions ainsi que les promotions et le développement de la structure
des carrières. 
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Groupe des services administratifs et des services de soutien
(permutants)

Des progrès importants ont été réalisés dans la mise au point de profils de
compétences qui ont servi à restructurer ce groupe en deux larges catégories :
services d’information et services administratifs. Nous sommes aussi sur le
point de résoudre un problème d’employés excédentaires dans la catégorie des
commis (CR) sans être obligés d’avoir recours à un exercice d’� ordre du mérite
inversé �.

La version originale de la stratégie n’a pas mis en lumière certains des groupes
permutants plus petits mais non moins importants, tels que les groupes des
services informatiques (CS), de l’électronique (EL) et des services financiers
(FI). Depuis, nous avons mis au point une stratégie détaillée pour les groupes
permutants et non permutants de la technologie de l’information et sommes en
train d’intégrer cet élément à la stratégie générale du Ministère.

Personnel embauché sur place

En raison de l’exercice de réduction de l’effectif mené parmi les employés en
poste au Canada et de l’augmentation des responsabilités confiées aux employés
embauchés sur place (LES), nous avons dû clarifier le rôle de ces derniers et
répondre à leurs besoins. Avant la fin de 1997, nous avons terminé la
transposition de la classification, de sorte que tous les postes du groupe LES
seront désormais évalués selon une norme commune, ce qui assurera un
traitement équitable des membres de ce groupe à l’intérieur de chaque mission et
d’une mission à l’autre.

En janvier 1998, nous avons instauré un nouveau système pour déterminer la
rémunération en nous basant sur des données du secteur privé plutôt que sur les
données des missions. Actuellement, nous effectuons des ajustements à la
lumière de cette nouvelle politique. La formation est un élément important de la
restructuration des postes LES. L’Institut canadien du service extérieur et la
Direction générale des ressources humaines du MAECI ont mis au point
conjointement une stratégie pour répondre aux besoins en formation.

Les groupes non permutants

L’effectif non permutant est composé de plusieurs groupes différents qui
assument deux rôles distincts au Ministère. Il s’agit des services spécialisés des
secteurs des programmes, notamment dans les domaines de l’économie, du
commerce et de l’information, et des services ministériels. Non seulement nous
avons mis au point une stratégie pour les membres non permutants du groupe
des technologies de l’information, mais nous travaillons maintenant à élaborer
des stratégies pour d’autres groupes d’employés non permutants affectés aux



6

programmes (y compris, par exemple, le groupe des services d’information
[IS]). Chacune de ces stratégies particulières s’harmonisera avec les stratégies
qui s’appliquent aux autres effectifs de la fonction publique et sera intégrée à la
stratégie générale du Ministère. De plus, nous sommes en train de déterminer les
compétences requises pour les groupes des économistes, sociologues et
statisticiens (ES) et des agents de commerce (CO).

Service extérieur – Directives

Au cours de l’année écoulée, le problème fiscal complexe qui se posait a été
résolu au moyen de négociations entre le Conseil du Trésor et les unités de
négociation des employés, qui ont fait suite à des discussions tenues avec
Revenu Canada. Un examen triennal devait avoir lieu au début de 1998.

Langues officielles

Des plans d’action ont été élaborés et mis en place dans les missions où les
services de réception ou encore les services secondaires (consulaires,
commerciaux, etc.) n’étaient pas offerts dans les deux langues officielles.
D’autres progrès ont été accomplis relativement aux objectifs de bilinguisme
énoncés dans le Protocole d’entente sur les langues officielles conclu entre le
MAECI et le Secrétariat du Conseil du Trésor. Notre effectif EX de
l’administration centrale aura atteint (ou sera sur le point d’atteindre) le profil
linguistique C–B–C requis pour sa deuxième langue officielle à la date qui lui a
été fixée. Les agents qui rentrent d’une mission à l’étranger et qui ne satisfont
pas encore aux normes suivront une formation avant de reprendre leurs
fonctions. 

Équité en matière d’emploi

Nous procédons à une étude sur les systèmes, les politiques et les pratiques
d’embauche au Ministère afin de repérer et d’éliminer les barrières possibles à
l’équité en matière d’emploi. Nous ajoutons des sections sur l’équité en matière
d’emploi, la gestion de la diversité et l’égalité homme-femme à un certain
nombre de cours donnés au Ministère, à savoir : Programme d’orientation pour
les gestionnaires intermédiaires, Introduction à la supervision, Programme
d’orientation en supervision et Programme d’orientation des FS. Et finalement,
on a instauré des mécanismes pour la consultation avec les représentants de
groupes chargés des questions d’équité en matière d’emploi.
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Formation et développement

Nous avons terminé un examen des programmes de formation, et le Comité
exécutif a réaffirmé l’importance stratégique qu’il accorde à la formation
planifiée et structurée pour la réalisation des objectifs du Ministère. Nous avons
mis en place une structure de gestion au niveau des cadres supérieurs, de façon
que les activités de formation et de perfectionnement répondent aux besoins du
nouveau système de gestion des ressources humaines basé sur les compétences.
Nous poursuivons assidûment la mise au point du système d’apprentissage à
distance afin de faciliter l’accès à la formation pour notre personnel en poste à
l’étranger. Nous nous sommes assurés que les frais de la formation inhérente à
plusieurs grands programmes de gestion de l’information ou de technologie de
l’information sont bien compris et que les mesures voulues sont prises pour y
accorder la priorité requise. Enfin, la politique du Ministère sur les langues
officielles fait l’objet d’une mise à jour. 

Conclusion

Nous avons franchi plusieurs étapes importantes dans la mise en œuvre de la
nouvelle stratégie des ressources humaines, annoncée par le Ministère il y a
maintenant un an. La nature évolutive de la stratégie témoigne de l’importance
que nous attachons à la consultation continue des personnes en cause. 
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Affaires indiennes et du Nord Canada

Aperçu

Le plan d’action de La Relève du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien (MAINC) a été élaboré afin de soutenir les priorités ministérielles. Il
continue d’évoluer en raison des changements dans les orientations et les
priorités du Ministère. Les objectifs stratégiques du programme de La Relève
s’appuient sur plusieurs thèmes. Premièrement, nous cherchons à créer une
culture du leadership pour nous assurer, sur le plan tant ministériel
qu’individuel, que nous disposons du pouvoir nécessaire, que nous sommes
prêts à réagir, et que nous sommes fixés sur notre orientation. 

Deuxièmement, nous sommes déterminés à augmenter la représentation des
groupes cibles, et tout particulièrement à devenir plus représentatifs de nos
partenaires. Troisièmement, il importe de noter que les changements que nous
apportons ne sont pas seulement liés à des objectifs financiers. Nous aurons
toujours besoin d’un système de ressources humaines flexible qui nous
soutienne dans nos efforts pour aider les employés à s’adapter aux transferts des
responsabilités, aux nouveaux partenariats et à l’autonomie gouvernementale.

Pour appuyer les objectifs stratégiques, quatre catégories d’activités sont en
marche : amélioration du milieu de travail et maintien des employés en poste,
initiatives de gestion et changement de culture, programmes de
perfectionnement et d’affectation et recrutement.

1. Amélioration du milieu de travail et maintien des employés
en poste

La nouvelle relation avec les syndicats continue de mûrir, l’accent étant mis sur
la résolution des conflits au lieu de la confrontation. Tous les membres des
quatre sous-comités du Comité national de consultation syndicale-patronale
(CCSP) ont reçu une formation officielle en matière de médiation. Les sous-
comités chargés des politiques des ressources humaines, de l’informatique, de
l’attribution des ressources et de la Norme générale de classification se sont
réunis en juin et en octobre 1997. Le CCSP s’est réuni en juin et en novembre
pour mettre la dernière main aux recommandations devant être présentées à la
haute direction à la réunion nationale du CCSP, en mars 1998.

Le Programme des primes d’encouragement est relancé avec la formation d’un
nouveau comité consultatif. Toutes les équipes de gestion du Ministère seront
informées des dispositions nouvelles et existantes de la politique ministérielle.
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Afin d’aider les employés à mieux équilibrer leur vie professionnelle et leur vie
personnelle, on les encourage à adopter des régimes de travail non
conventionnels; par ailleurs, la politique de télétravail du Ministère fait l’objet
d’une révision pour donner plus de souplesse et un meilleur appui aux
employés. En outre, on a rappelé à tous les cadres l’existence des dispositions
sur les congés de direction, que la direction voit d’un œil favorable.

Le Ministère a parrainé un atelier national organisé par le Comité pour
l’avancement des employés autochtones, qui s’est tenu en février 1998 à
Ottawa. On y a discuté du recrutement, du maintien en poste et de l’avancement
des employés autochtones.

2. Initiatives de gestion et changement de culture

Dans le cadre de l’initiative sur le leadership qui vise à apporter des
changements à la culture de gestion, nous avons engagé à temps plein un
spécialiste du développement organisationnel qui travaillera avec toutes les
régions et tous les secteurs. On a tenu des consultations ouvertes à tous les
employés dans chaque région et secteur, et 80 p. 100 des employés y ont
participé. Les employés ont reçu un document résumant les séances. Une équipe
de soutien du leadership et de l’apprentissage a été formée dans chaque région
et chaque secteur pour assurer le suivi des recommandations des employés. En
outre, on a ajouté l’adresse � leadership � au système ministériel de courrier
électronique afin de favoriser une rétroaction permanente et de permettre un
dialogue. Le Comité des ressources humaines a approuvé les procédures visant à
inclure certaines qualités de chef dans les énoncés de qualité de tous les postes à
combler. Une trousse visant à faciliter la mise en application de la nouvelle
culture du leadership est en préparation. Des indicateurs de comportement ont
été élaborés pour chacune des compétences recensées dans le profil de chef. On
s’occupe également de revoir la formation des superviseurs et des cadres
intermédiaires afin d’y intégrer le profil des compétences en leadership.

Le processus de rétroaction aux gestionnaires, par lequel les employés peuvent
fournir anonymement de la rétroaction qui permet à leurs supérieurs de
déterminer les changements qui s’imposent, a été révisé afin de refléter
l’évolution de notre culture de gestion. Les compétences en leadership du
Ministère ont été incluses dans les questionnaires. Le nouveau processus est en
voie d’être appliqué pour tous les cadres et superviseurs qui relèvent d’un
directeur et qui ont au moins cinq employés à leur charge.

La prise de risque constitue l’un des six éléments du profil du chef de file. Un
comité consultatif comptant des représentants de l’ensemble des régions et des
secteurs a tenu deux ateliers, en avril et en juillet 1997. Le Comité supérieur des
politiques a approuvé le document préparé en consultation avec le comité
consultatif, à savoir Principes opérationnels de la gestion du risque. Des
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séances de formation sur les principes de fonctionnement approuvés sont
offertes à tous les groupes de gestion des secteurs et des régions. On poursuit les
travaux de perfectionnement et de mise au point des outils qui visent à aider le
personnel et les groupes de travail à entreprendre l’évaluation systématique des
risques inhérents aux changements qui sont apportés, dans le but d’améliorer
leur façon de mener leurs activités.

Des contrats de gestion ont été achevés pour tout le groupe de la haute direction
(EX), et un plan de relève pour le groupe de direction est en train d’être
incorporé au processus d’évaluation du rendement.

3. Programmes d’affectation et de perfectionnement

Comme le changement demeurera une réalité constante au Ministère, il nous
incombe d’appuyer les employés en offrant à tous des possibilités de formation,
de perfectionnement et d’affectation pour favoriser leur apprentissage.

Tous les employés du Ministère ont accès au plan ministériel d’apprentissage
dans l’Intranet. Un répertoire des cours relatifs au profil du chef de file est en
préparation. Les gestionnaires déterminent les priorités d’apprentissage, tandis
que les superviseurs et les employés discutent de leurs besoins de formation à la
lumière des nouvelles exigences de rendement.

Pour donner aux employés l’occasion d’élargir leur expérience et de développer
de nouvelles compétences, on les encourage activement à recourir aux
programmes de perfectionnement. Partout au pays, des présentations sont faites
sur tous les programmes d’affectation pour les faire connaître aux équipes de
gestion. La rédaction de la politique sur le programme spécial Échanges Canada
est terminée; la directive sur le Programme d’enrichissement de carrière du
Ministère a été approuvée, et tous les cadres du Ministère ont reçu de
l’information sur le Programme de permutation des cadres du gouvernement
canadien. Cette campagne vigoureuse a débouché sur 53 nouvelles affectations
avant la fin de novembre 1997, ce qui est déjà plus que le total obtenu en
1996-1997. L’intérêt apporté au programme Cours et affectations de
perfectionnement est illustré par l’augmentation des nominations par rapport
aux années précédentes.

En réponse à l’intérêt manifesté par les employés, un groupe de travail constitué
d’employés des régions et de l’administration centrale, et notamment de
spécialistes des ressources humaines, a été mis sur pied pour dresser un
inventaire des compétences, qui sera utilisé à l’interne de même que pour le
recrutement à l’extérieur. Deux régions mettent le répertoire à l’essai avant son
application à l’échelle nationale.
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4. Recrutement

D’après nos prévisions, il y aura 3 565 postes vacants au cours des dix
prochaines années, ce qui nous donne à penser que beaucoup de débouchés
s’offriront aux employés, autochtones et non autochtones.

Il ressort d’un examen des nominations faites à la suite du recrutement effectué
par le Ministère à l’extérieur de l’organisation, au cours des six premiers mois
de l’exercice 1997-1998, qu’environ 47 p. 100 des employés nommés pour une
période déterminée ou indéterminée étaient des Autochtones. Les efforts se
poursuivront pour maintenir, voire améliorer cette représentation parmi les
nouveaux employés recrutés. Une nomination a été faite, et trois employés
autochtones sont intérimaires comme EX dans le cadre du Programme de
perfectionnement des cadres autochtones. Deux employés ont terminé le
Programme de maîtrise autochtone; l’un a été nommé au niveau PM-6, et l’autre
au niveau PM-5; trois nouveaux participants ont été recrutés, et un quatrième est
en voie de l’être.

Le groupe des EX a fait l’objet d’un certain nombre d’initiatives. Depuis le
début de l’année 1997-1998, neuf Autochtones ont été nommés au groupe EX;
cela démontre notre engagement à travailler en relation plus étroite avec nos
partenaires. Dans le cadre du Programme de perfectionnement accéléré pour les
cadres supérieurs, deux postes ont été ouverts (au niveau EX-3) dans le Secteur
des politiques et de l’orientation stratégique, et l’un d’eux a été comblé. Tous les
cadres supérieurs du Ministère ont reçu de l’information sur le Programme de
permutation des cadres. Pour doter le poste de sous-ministre adjoint, Politique
socio-économique, programmes et réaménagement des programmes, on a eu
recours au nouveau régime de gestion collective pour les sous-ministres
adjoints. Le titulaire du poste s’est vu confier un rôle nouveau et stimulant, qui
consiste à prendre la tête de la réforme des programmes et du développement de
partenariats socio-économiques au sein du Ministère, dans l’ensemble du
gouvernement et de concert avec les dirigeants autochtones, tout en assurant la
poursuite de la prestation des programmes en cours.

Conclusion

Le plan d’action du Ministère continue d’évoluer à mesure que les initiatives
ministérielles aboutissent à des recommandations, que l’initiative sur le
leadership fait ressortir des points qui demandent à être réglés et que nos
partenariats avec les Premières Nations et les gens du Nord prennent forme.
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Agence canadienne de développement
international

Aperçu

Au printemps de 1997, l’Agence canadienne de développement international
(ACDI) a publié son plan d’action pour La Relève, intitulé Stratégie des
ressources humaines de l’ACDI 1997-2000. Il s’agit d’une mise à jour de la
stratégie de 1995-1998, qui avait été élaborée dans le cadre de la transformation
et du renouvellement entrepris par l’ACDI en 1993 en raison de pressions de
l’extérieur et de besoins internes. La stratégie a été mise au point à la suite des
consultations tenues avec les employés et des rapports d’un groupe de travail
réunissant des cadres et des spécialistes en gestion des ressources humaines. Un
plan d’exécution de 18 mois comportant des activités et des dates précises a été
préparé.

En avril 1997, l’ACDI avait exécuté près des deux tiers du plan. Mise à jour, la
stratégie 1997-2000 décrit les résultats obtenus, les objectifs à atteindre, ainsi
que les nouveaux éléments liés à l’initiative La Relève. En plus de se fonder sur
les résultats du sondage réalisé en juin 1996 pour connaître les principales
préoccupations des employés, on a consulté ces derniers en mars, et les
gestionnaires en octobre, concernant le plan d’action proposé et les priorités.

Les grands thèmes énoncés dans la stratégie sont les suivants : leadership –
changement de mentalité et clarification des valeurs, milieu de travail favorable,
habilitation des cadres et des employés, planification des ressources humaines,
revitalisation de l’effectif, et relève.

Leadership – Changement de mentalité et clarification
des valeurs

Depuis juin 1994, près de 400 cadres et agents de l’ACDI ont suivi le cours de
cinq jours appelé Défi du leadership, qui a été conçu pour accroître le leadership
et les compétences en gestion des ressources humaines et pour inculquer une
autre philosophie et de nouvelles valeurs. On a fini de valider le tout en 1997, et
on a établi les prochaines étapes pour imprimer une culture de leadership à
l’Agence et parfaire les compétences en gestion des ressources humaines. De
plus, un programme de formation sur la gestion de la non-performance a été
lancé en janvier 1998.
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En plus des processus déjà entrepris au sein des directions générales de l’Asie et
des Amériques, 17 cadres de 2 directions générales de l’ACDI (Europe centrale
et de l’Est et Partenariat canadien) ont accepté de participer à des exercices
formels de rétroaction ascendante.

Milieu de travail favorable

Depuis mars 1997, quatre séances des Forums de la présidente sur les meilleures
pratiques ont été organisées à l’intention de tout le personnel de l’administration
centrale. Elles ont porté sur le micro-crédit (Direction générale de l’Asie), les
fonds de contrepartie (Direction générale des Amériques), la reconstruction en
Bosnie (Direction générale de l’Europe centrale et de l’Est) et la gestion
publique (Direction générale de l’Afrique et du Moyen-Orient). Ces forums ont
permis de souligner les réalisations de groupes et d’individus et de susciter un
sentiment de fierté à l’ACDI. À l’occasion du Forum de l’Agence organisé à la
mi-juin dans le cadre de la Semaine nationale de la fonction publique, les
employés ont été informés des vues de la présidente sur les réalisations de
l’année précédente, ainsi que sur les défis à relever et les objectifs à atteindre au
cours de la prochaine année.

Des séances d’information sur la prévention du harcèlement ont été organisées.
En tout, 642 employés, dont 189 superviseurs, y ont participé. Plusieurs cours
pilotes sur la valorisation de la diversité ont été donnés en octobre 1997, et une
nouvelle version du cours a été donnée en février 1998. 

Depuis mars 1997, cinq personnes ont remporté un prix accordé par le Comité
des récompenses et de la reconnaissance.

Des séances d’information et des ateliers sur les services de counselling offerts
ont porté sur les sujets suivants : la planification de carrière (aux employés de la
Direction générale de l’Afrique et du Moyen-Orient), la ménopause,
l’autodéfense pour les femmes, la constitution d’équipes de travail et la
prévention de l’épuisement professionnel. Presque tous les objectifs énoncés
dans le plan de santé 1994-1997 de l’ACDI ont été atteints, notamment
l’examen et l’amélioration de la qualité de l’air, le lancement d’activités
sportives et l’établissement d’un programme d’ombudsman. Le plan est
actualisé au fil des consultations avec les employés.

Au niveau des directions générales et de l’Agence, on a recensé les plans
d’action élaborés pour donner suite aux grandes préoccupations exprimées par
les employés à l’occasion du sondage de 1996, et on a fait rapport des progrès
aux employés. Ces derniers sont consultés sur le questionnaire du troisième
sondage des employés, qui doit être réalisé en mai 1998.
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Les employés doivent avoir accès à l’information dont ils ont besoin pour faire
leur travail. Dans le cadre du projet Phoenix qu’elle pilote, une équipe
réunissant des représentants de différents services de l’Agence a recensé les
besoins actuels et futurs en matière d’information. Cette équipe travaille aussi à
définir les nouveaux paramètres et outils informatiques qui permettront de
répondre le mieux possible aux besoins dans différents domaines : finances,
matériels, contrats, programmes, comptes rendus de résultats, gestion des
ressources humaines, communications avec les missions et les partenaires,
gestion de l’information et communications internes.

Habilitation des gestionnaires et des employés

La délégation de pouvoirs aux gestionnaires en matière de gestion des
ressources humaines a été entreprise au cours de la phase I (délégation des
pouvoirs en matière de relations de travail). On a établi un cadre et un calendrier
pour l’exécution des phases ultérieures (pouvoirs de dotation et de
classification).

Planification des ressources humaines

On a approuvé, puis intégré aux mécanismes de recrutement, de dotation et de
formation, les profils de compétences pour les cadres, les gestionnaires, les
agents de développement, les agents de gestion financière, les agents
administratifs et les employés de soutien. On a aussi ébauché des profils de
compétences pour les agents des ressources humaines, les agents de
communication, les spécialistes de la gestion ou des technologies de
l’information, les conseillers scientifiques et techniques, les membres du
personnel sur le terrain et les agents de développement supérieurs (PM-6). On
est à élaborer des guides pour renseigner le personnel de l’Agence sur les façons
d’acquérir les compétences décrites dans ces profils.

Des exposés ont été présentés aux comités de direction de l’Agence sur le
rapport Profil et descripteurs des ressources humaines, pour montrer les progrès
réalisés afin d’atteindre les objectifs de la stratégie des ressources humaines,
notamment ceux de l’équité en matière d’emploi et du renouvellement de
l’effectif.

Un répertoire des conseillers scientifiques et techniques de l’ACDI a été établi,
un aperçu des besoins futurs a été élaboré, et une stratégie de recrutement de
nouveaux conseillers scientifiques et techniques a été approuvée.
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Revitalisation de l’effectif

Comme 27 p. 100 de son effectif ont maintenant 50 ans et plus, il fallait que
l’ACDI prenne des mesures pour assurer la relève. On a lancé en 1996 une série
de concours d’avancement aux niveaux EX-1 et EX-2 ainsi que PM-5 et PM-6.
Huit EX-2 ont été nommés en mai 1996 et deux autres le seront en 1998;
vingt EX-1 ont été nommés en septembre 1997. Enfin, trente et un PM-6 ont été
nommés en février 1997 et vingt-quatre PM-5 ont été nommés en novembre
1996. Le deuxième concours de PM-5 a pris fin récemment. Un programme de
formation et de perfectionnement, adapté aux besoins de chacun, sera fourni aux
nouveaux cadres.

Un programme quinquennal de recrutement de diplômés dans la catégorie
d’agent de développement a été lancé en 1996. Trente-sept candidats ont été
recrutés jusqu’ici à l’échelle du pays, soit vingt-deux en 1996 et quinze en 1997,
et la troisième campagne se poursuit. En septembre et en octobre 1997, les
agents recrutés lors de la première campagne ont représenté l’ACDI dans les
foires d’emplois tenues dans des universités. 

Un programme de gestion de carrière pour ces nouveaux agents de
développement a été approuvé par la Commission de la fonction publique en
juillet 1997 et est en vigueur depuis cette date. De plus, l’Agence a neuf
employés au programme de stagiaires en gestion, et quatre au programme Cours
et affectations de perfectionnement. L’ACDI a un programme d’affectations à
l’extérieur qui permet aux employés d’élargir leur expérience et de faire profiter
d’autres organisations de leur savoir-faire : 4 p. 100 de nos employés y
participent.

L’ACDI a été du premier groupe de ministères devant faire l’objet d’une
vérification de la Commission canadienne des droits de la personne, en marge
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Le questionnaire de déclaration
volontaire a été revu, et on a procédé à un exercice de déclaration volontaire à
l’aide d’un nouveau formulaire et d’un guide d’information. Un programme de
sensibilisation à la culture autochtone a été donné, et l’ACDI a participé au
Salon national des carrières pour les Autochtones, qui a suscité de l’intérêt dans
le milieu du développement international.
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Agence de promotion économique du Canada
atlantique

Aperçu

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) a terminé
récemment la rédaction du Cadre de travail pour la gestion des ressources
humaines (CTGRH). Après une vaste consultation du personnel et de la
direction, de nombreux changements ont été apportés aux pratiques de gestion
internes de l’APECA. Ainsi, La Relève n’est pas tout à fait quelque chose de
nouveau à l’APECA. La Relève a toutefois confirmé à l’Agence qu’elle était
engagée sur la bonne voie, mais qu’elle devait tenir compte de nouvelles
priorités. L’APECA est maintenant en train de mettre en œuvre son plan
d’action La Relève, qui a été distribué à tout le personnel en mai 1997.

Les programmes exécutés par l’APECA ont évolué en fonction des besoins du
milieu des affaires de la région de l’Atlantique. L’Agence investit dans la région
en encourageant de nouveaux entrepreneurs et en accordant de l’aide financière
et stratégique aux PME déjà établies.

Les principales mesures mentionnées dans le plan d’action La Relève de
l’APECA sont les suivantes : miser sur le travail découlant du CTGRH de
l’Agence; élaborer des profils de compétences pour tous les secteurs d’emploi à
l’APECA; mettre l’accent sur la planification des ressources humaines, y
compris la planification de la relève; accroître les occasions de perfectionnement
pour les employés, et établir des mécanismes permettant l’échange d’employés
avec des partenaires du portefeuille de l’industrie, d’autres ministères fédéraux,
des ministères provinciaux et le secteur privé.

Dans le cadre du programme d’affectations de l’APECA, une coordonnatrice a
été nommée pour aider l’Agence à mettre en œuvre son plan d’action sur
La Relève.

À ce jour, un certain nombre d’activités ont été menées dans les domaines
suivants : culture, valeurs et vision, santé de l’organisation, fierté et
reconnaissance, composition de l’effectif, équité en matière d’emploi et langues
officielles, apprentissage et formation, programmes de perfectionnement,
recrutement et dotation en personnel, communications et consultation, et
rendement et imputabilité.
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Culture, valeurs et vision

On a défini dans des brochures qui ont été distribuées au personnel les valeurs
suivantes : respect, honnêteté, intégrité, esprit d’équipe, créativité et
professionnalisme. On en a aussi discuté avec le personnel.

Santé de l’organisation

Un guide visant à promouvoir l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie
familiale a été rédigé et distribué à tout le personnel. Par l’entremise de ce
guide, l’APECA s’est engagée à se montrer plus sensible aux nouveaux besoins
du personnel de l’Agence. Les possibilités de télétravail et d’assouplissement
des horaires de travail y ont été soulignées.

Des services d’orientation professionnelle ont été mis à la disposition des
employés de tous les bureaux. Un certain nombre d’employés s’en sont
déjà prévalus.

Fierté et reconnaissance

Des programmes de primes pour services exceptionnels et de primes
instantanées ont été mis sur pied à l’APECA. Le Programme des primes pour
services exceptionnels est dirigé par les employés. Des membres du personnel
soumettent les candidatures, qu’un comité de sélection représentatif de tout le
personnel examine. La prime instantanée se veut flexible, informelle et
immédiate. Ce programme a pour but d’encourager les gestionnaires à
démontrer leur appréciation immédiate pour un travail bien accompli.

Composition de l’effectif

L’Agence a fait faire une étude sur la composition de l’effectif afin de
déterminer les besoins en dotation et en perfectionnement des ressources
humaines pour les années à venir.

Équité en matière d’emploi et langues officielles

L’Agence a revu deux ans plus tôt que prévu son plan quinquennal d’équité en
matière d’emploi afin d’améliorer ses activités à ce chapitre. Des formulaires
d’auto-identification ont été distribués à tout le personnel. On a tenu des
rencontres individuelles avec des membres des groupes cibles pour mieux cerner
les obstacles et les éliminer.
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Apprentissage et formation

Un programme d’affectations a été mis sur pied pour favoriser l’épanouissement
personnel des employés, en leur donnant l’occasion d’accepter des affectations
de travail, des rotations de poste et des affectations spéciales.

Programmes de perfectionnement

Des postes de perfectionnement de niveau EX-1 ont été créés à l’intention des
employés compétents des niveaux EX moins 1 et EX moins 2.

Recrutement et dotation en personnel

L’Agence a mis davantage l’accent sur la justice, l’équité et la transparence dans
ses processus de dotation en appliquant systématiquement les zones de
concours, les exigences de scolarité et l’affichage électronique des offres
d’emploi.

Communications et consultation

Le président a envoyé un message à tout le personnel en mai pour annoncer que
le plan d’action La Relève de l’Agence avait été approuvé et pour inviter le
personnel à participer à l’application des mesures prévues.

En octobre 1997, le président a envoyé un message de suivi à tout le personnel
pour faire le point sur les activités en cours et pour présenter la coordonnatrice
de La Relève à l’Agence.

En novembre 1997, le président a écrit à tout le personnel pour faire un rapport
semestriel sur le plan d’action La Relève et pour communiquer la version
électronique du document La Relève : Un parti pris pour l’action. Il a de
nouveau encouragé tout le personnel à participer activement au processus
continu de La Relève.

Pour donner suite au message du président, compte tenu du fait que le courrier
électronique ne remplace pas les rencontres en personne, et pour encourager les
discussions franches sur La Relève, une trousse d’information a été remise à
tous les gestionnaires. 

La coordonnatrice de La Relève a également donné un certain nombre d’exposés
au personnel. Ces séances ont constitué d’excellentes occasions de recueillir les
suggestions et les opinions du personnel au sujet du plan d’action La Relève
de l’APECA.
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Une chronique sur La Relève a été ajoutée dans le bulletin Rendez-vous, qui est
diffusé à tout le personnel de l’Agence. Cette chronique complète les divers
outils de communication interne de l’APECA.

Rendement et imputabilité

Le président tient tous les cadres supérieurs responsables de la mise en œuvre
efficace du plan d’action La Relève de l’Agence.

Conclusion

Le plan d’action La Relève de l’APECA constitue une entreprise d’envergure,
particulièrement pour un petit organisme de la taille de l’APECA. Il est fondé
sur les réalisations passées découlant du CTGRH de l’Agence.

Le plan est conçu de façon à être mis en œuvre par étapes, afin que la direction
et les employés ne soient pas dépassés par le niveau d’activité et afin de leur
donner le temps de s’adapter aux changements qu’il faudra apporter pour
instaurer une nouvelle culture d’organisation. Le plan restera souple, de façon à
répondre aux besoins de perfectionnement des employés.

La faculté de l’Agence de s’adapter à l’évolution de son mandat et de sa mission
repose sur son engagement ferme à bien gérer ses ressources humaines.
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Agriculture et Agroalimentaire Canada

Les employés d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) savent qu’ils
doivent se préparer à relever les défis de demain. Ils doivent profiter des
nombreuses possibilités stimulantes pour aider l’industrie à accroître ses
marchés et assurer l’innovation pour un environnement durable tout en
maintenant une base solide pour le secteur et les collectivités rurales.

La capacité d’AAC d’aider l’industrie à l’avenir repose sur les compétences,
l’expérience et l’énergie des employés. Le plan d’action ministériel sur
La Relève, intitulé Préparer l’avenir, décrit l’approche globale d’AAC. Il vise à
renforcer les points forts de ses employés, afin qu’ils soient prêts à relever
ces défis.

Une orientation bien définie

Comme la plupart des ministères fédéraux, AAC a vécu quelques années
d’incertitude marquées par la rationalisation des programmes et les
compressions d’effectifs. Nous amorçons maintenant une période de plus
grande stabilité et d’optimisme, où tous les employés pourront participer à la
mise en place d’une nouvelle approche.

Nos choix en matière de perfectionnement des employés d’AAC se feront en
fonction des nouveaux secteurs d’activité du Ministère, qui ont déjà fait l’objet
de discussions avec les gestionnaires et des employés. Ces secteurs d’activité
dépassent les structures organisationnelles traditionnelles et nous obligent à
mettre l’accent sur la collaboration et le travail en équipe à l’avenir. Comme
l’indique le document Préparer l’avenir, une équipe de travail ministérielle a
actualisé la vision, la mission et les valeurs d’AAC. Cet énoncé nous permet
d’aller de l’avant tout en respectant les valeurs fondamentales nécessaires à un
milieu de travail positif et en favorisant leur essor.

Le Comité de gestion du Ministère (CGM) a passé beaucoup de temps à cerner
les défis, à établir les priorités et à fixer une orientation claire pour l’avenir. On
a rétabli la conférence annuelle des cadres supérieurs comme point de repère
pour confirmer les priorités et l’orientation d’AAC. À la suite de la conférence
de 1997, les gestionnaires ont pu discuter des orientations actuelles avec leurs
employés; ils ont profité de l’appui d’un vidéo de 25 minutes au cours duquel le
sous-ministre vantait les récentes réalisations du Ministère et annonçait nos
défis de l’avenir.
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Planification de carrière personnelle

La croissance et le perfectionnement des employés sont des pierres d’assise de
la stratégie d’AAC en matière de gestion des ressources humaines. Dans
Préparer l’avenir, on s’engage à fournir à chaque employé la possibilité de se
dresser un plan de carrière d’ici à l’an 2000. Donnant suite à cet engagement,
nos gestionnaires et leurs employés établissent ensemble les rapprochements
entre les aspirations de carrière individuelles et les besoins futurs de
l’organisation.

Parallèlement, les quatre conseillers en orientation accrédités du Ministère ont
aidé plus de 300 personnes de la région de la capitale nationale à dresser leur
plan de carrière, en 1997-1998. De plus, les comités de gestion régionaux ont
collaboré avec d’autres ministères ou avec le secteur privé afin d’assurer un
accès à des services d’orientation locaux.

Pour que les gestionnaires puissent aider leurs employés, on a modifié en 1997
tous les cours de formation en supervision et en gestion, afin d’inclure un volet
sur la gestion des carrières. Lors de cette formation, on a demandé aux
gestionnaires de faire des suggestions pour rendre les initiatives de
développement de carrière plus efficaces au sein du Ministère.

Investir dans l’apprentissage

Autre engagement clé de Préparer l’avenir : maintenir les dépenses en
formation et en perfectionnement au niveau actuel, c’est-à-dire 4 p. 100 de la
masse salariale annuelle.

Le Comité ministériel de la formation a examiné des façons de tirer davantage
de valeur des sommes consacrées à la formation (formation assistée par
ordinateur, davantage de cours offerts au niveau régional, etc.). Les comités de
gestion régionaux ont également recommandé d’offrir davantage d’affectations
de formation et de perfectionnement aux employés des régions. Le Ministère a
commencé à donner suite à ces propositions.

Le sous-ministre et les dirigeants des organismes du Portefeuille de
l’agroalimentaire ont convenu d’effectuer un plus grand nombre d’échanges
d’employés et d’affectations entre leurs organisations. On explore également la
possibilité d’effectuer des affectations auprès d’autres ministères fédéraux, des
gouvernements provinciaux et du secteur privé.

Le service des affectations d’AAC traite un volume croissant de demandes; l’an
dernier, on a pu donner une suite favorable à 60 d’entre elles. Le Ministère a un
répertoire de plus de 200 employés disponibles pour une affectation.
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Perfectionnement des cadres

Préparer l’avenir souligne également les défis en matière de leadership
auxquels fait face AAC. Le Ministère a défini les compétences de base que ses
leaders doivent posséder et démontrer. Ces compétences servent dans le cadre
de l’exercice de perfectionnement en gestion et de planification de La Relève
pour le Groupe de la direction (EX), qui a lieu au printemps. Comme première
étape, tous les employés de niveau EX moins 1 ont la possibilité de demander
une évaluation de leur potentiel de leadership au niveau EX. Selon les résultats,
il est possible que cette approche serve à évaluer le potentiel de futurs cadres
intermédiaires ou de superviseurs.

Plusieurs cadres d’AAC ont participé aux programmes ministériels établis par la
Commission de la fonction publique en 1997, au Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs (PPACS) et au Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints (PPSMA). AAC accueille deux
participants au PPACS. Le sous-ministre d’AAC est l’un des sous-ministres
� champions � du PPSMA et de la gestion collective des sous-ministres adjoints.

Tirer parti de la diversité

Autre élément fondamental de Préparer l’avenir : s’assurer que l’effectif du
Ministère reflète la diversité du marché canadien de la main-d’œuvre. Le Cadre
de gestion de la diversité, approuvé par le CGM en décembre 1997, offre une
nouvelle orientation ministérielle dans quatre domaines : supprimer les obstacles
à la diversité; encourager la participation des groupes désignés sous-représentés
et des francophones; améliorer la sensibilisation à la diversité au sein du
Ministère, et appuyer les gestionnaires dans leurs efforts visant à favoriser et à
respecter la diversité.

Un des premiers résultats tangibles de la mise en œuvre de ce cadre est la
création d’un cours pour les gestionnaires sur la gestion de la diversité en milieu
de travail. Il a été élaboré et mis à l’essai en 1997, puis offert à partir de février
1998. On s’est fixé comme objectif une participation de 20 p. 100 de tous les
gestionnaires et conseillers en ressources humaines chaque année.

Depuis le lancement de La Relève, AAC a accru son engagement financier à
l’égard de ses quatre comités consultatifs en équité d’emploi, et a insisté sur
l’importance d’y participer pour les employés. Chaque comité est parrainé par
un membre du CGM, et tous les comités ont recommandé des mesures concrètes
en 1997, dont certaines en sont au stade de la mise en œuvre. 
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Participation et reconnaissance des employés

Nous avons communiqué aux employés l’information concernant Préparer
l’avenir et La Relève au moyen de rapports écrits, d’exposés et de RH en direct,
un service d’information électronique du Ministère. En février 1998, AAC a
sollicité le feed-back des employés au moyen d’un sondage sur le milieu de
travail. Il a permis aux employés de présenter des suggestions pour améliorer le
milieu de travail à AAC. Présentement, les gestionnaires donnent suite aux
questions soulevées par les employés.

Le processus de sondage et d’entrevue de fin d’emploi lancé en décembre 1997
est un autre outil qui nous permet de recueillir le feed-back des employés
concernant le milieu de travail à AAC.

Afin de souligner les progrès réalisés en vue de positionner le Ministère pour
l’avenir, AAC perfectionne davantage son programme de récompenses et de
reconnaissance. Les prix Agcellence remis l’an dernier ont mis en relief les
résultats atteints en équipe. Les prix remis au sein des directions générales ont
permis de reconnaître des réalisations dans les domaines de la recherche et du
marketing, et dans d’autres activités.

Une stratégie pour tous

Préparer l’avenir s’adresse aux employés d’AAC. Grâce à la participation de
tous, nous transformons un plan sur papier en des actions concrètes et efficaces
qui créent un meilleur milieu de travail, aujourd’hui et pour demain. Investir
dans les personnes, c’est s’assurer d’une fonction publique moderne et bien
vivante pour l’avenir.
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Anciens Combattants

Introduction

Le Plan d’action — La Relève, d’Anciens Combattants, met l’accent sur les
nombreuses initiatives importantes qui sont entreprises en matière de gestion des
ressources humaines. Leur objectif est de soutenir la main-d’œuvre moderne et
énergique dont le Portefeuille (composé d’Anciens Combattants Canada et du
Tribunal des anciens combattants [révision et appel]) a besoin pour relever les
défis auxquels il fait face. Un grand nombre de nos initiatives sont axées sur le
renouveau et la modernisation de nos pratiques administratives.

L’Initiative de réforme des pensions, que nous avons menée à terme avec succès
en octobre 1997, nous a permis de réduire de moitié le temps de traitement des
demandes. Cette réussite est un exemple concret de la capacité de notre
personnel à s’adapter à de tels changements, tout en servant bien nos clients.

En novembre 1997, nous avons été informés de la décision qui nous autorisait à
entreprendre le Projet de remaniement des prestations, importante initiative
visant l’amélioration des services informatisés. Les responsables de l’examen
des besoins en soins de santé des anciens combattants analysent présentement
les façons dont nous pourrions simplifier nos programmes, de manière à mieux
répondre aux besoins changeants de notre population vieillissante d’anciens
combattants. Les démarches que nous avons réalisées dans le cadre de
l’Initiative pour un service axé sur le client donnent déjà des résultats concrets
au chapitre de la prestation des services. Au cours des dernières années, notre
personnel a joué un rôle déterminant pour assurer l’amélioration des activités
commémoratives et faire en sorte que l’on continue d’honorer les anciens
combattants canadiens de manière éloquente pour les sacrifices qu’ils ont faits.

Les initiatives liées au Partenariat dans l’économie du savoir démontrent que les
démarches effectuées en collaboration avec d’autres paliers de gouvernement
peuvent donner des résultats pratiques pour les deux parties.

Favoriser la compréhension et l’engagement

Pour assurer le succès de notre plan, nous devons entre autres aider les
gestionnaires et les employés à comprendre le rapport qui existe entre les
initiatives de La Relève touchant le Portefeuille et l’ensemble de la fonction
publique, et les objectifs de travail ainsi que le milieu de travail de chacun
d’entre eux. Nous devons également rendre compte à nos intervenants, en temps
opportun, des progrès réalisés et des modifications apportées à nos plans.
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Notre personnel a accès au Plan d’action — La Relève et à d’autres documents
importants concernant l’initiative La Relève, par l’intermédiaire d’un site spécial
sur le réseau étendu du Portefeuille, ainsi que des centres de formation continue
à l’administration centrale et dans chacun de nos bureaux régionaux. En
octobre 1997, nous avons envoyé un message à tous les employés pour annoncer
le lancement officiel de l’initiative La Relève à l’échelle du Portefeuille. En
novembre 1997, le sous-ministre et le président du Tribunal des anciens
combattants (révision et appel) ont envoyé un message, qui contenait un
exemplaire du document intitulé La Relève : Un parti pris pour l’action, à tous
les cadres intermédiaires. Ils ont demandé à ces gestionnaires de prendre part
aux démarches et de discuter de l’initiative avec leur personnel pour ensuite
communiquer leurs observations aux cadres supérieurs d’Anciens Combattants.
Enfin, nous avons envoyé un message à tous les employés en novembre 1997
pour leur fournir un extrait du même document et les inviter à transmettre leurs
idées au coordonnateur de La Relève pour le Portefeuille.

La tenue de consultations auprès des principaux intervenants constitue la pierre
angulaire de notre processus de planification des ressources humaines. Au mois
de novembre 1997, nous avons invité les représentants syndicaux à siéger au
comité directeur de La Relève. Nous continuons de consulter les représentants
de la direction et ceux des employés et des syndicats au sujet de tous les aspects
de l’élaboration de nos plans de ressources humaines. Au printemps et durant
l’été 1997, les représentants de la direction et ceux des employés et des
syndicats ont participé aux travaux d’un groupe de consultation que l’on a
chargé de formuler des recommandations sur les façons dont nous pourrions
améliorer les programmes de reconnaissance et de récompenses à l’échelle du
Portefeuille. En faisant appel à des comités consultatifs en ce qui concerne ses
initiatives axées sur l’équité en matière d’emploi, Anciens Combattants s’assure
d’obtenir des suggestions pertinentes auprès des principaux intervenants.

Nous avons publié des articles dans notre bulletin interne, Carillon, pour tenir le
personnel au courant des faits nouveaux qui sont liés à nos initiatives
stratégiques telles que l’Initiative pour un service axé sur le client et le Projet de
remaniement des prestations. Au cours d’une entrevue publiée dans le Guardian
de Charlottetown en novembre 1997, le sous-ministre a fourni des
renseignements à l’effectif et au public quant à l’avenir d’Anciens Combattants. 

Modifier nos processus de gestion des ressources humaines

Nous reconnaissons qu’il est nécessaire d’investir dans la modernisation de nos
outils de gestion des ressources humaines, et nous avons établi le plan d’action
de La Relève en conséquence. En 1997, nous avons formé un groupe de travail
qui a pour tâche de planifier la mise en œuvre de Peoplesoft, un système de
partage d’information sur les ressources humaines.
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Les employés de la région de l’Ontario et de l’administration centrale participent
à un projet pilote visant à créer des outils de gestion des ressources humaines
axés sur les compétences. Plus tôt en 1997, nous avons élaboré des profils de
leader à l’intention du personnel des paliers de supervision et de gestion; ces
profils sont présentement mis à l’essai à Charlottetown ainsi que dans les
régions de l’Ontario et du Pacifique.

Dans le cadre du Partenariat dans l’économie du savoir, des représentants du
Portefeuille ont entrepris des discussions avec des représentants de la province
de l’Île-du-Prince-Édouard et de la Commission de la fonction publique dans le
but de déterminer la possibilité d’assurer conjointement l’enseignement des
langues secondes. À Charlottetown, les affectations et les échanges entre
Anciens Combattants et la province offrent aux employés l’occasion d’enrichir
leur expérience de travail et d’appuyer en même temps un nouveau milieu de
travail. À mi-chemin de son exécution, le Programme de partenariats dans la
diversité a procuré des possibilités d’affectation à 20 membres des groupes de
l’équité en matière d’emploi. Les affectations ont permis aux participants
d’améliorer leurs compétences professionnelles, d’acquérir de nouvelles
connaissances et d’accroître leur expérience de travail.

La rationalisation de notre processus de classification des emplois est une étape
importante de la modernisation de notre gestion des ressources humaines. La
Direction générale des finances, la Direction générale des prestations et la
Direction générale des ressources humaines ont entrepris des projets pilotes
dans le but de mettre à l’essai les descriptions de travail élargies et de créer un
répertoire de descriptions de travail préclassifiées.

Préparer notre personnel

À Anciens Combattants, nous reconnaissons qu’il est nécessaire de
perfectionner notre personnel et de lui fournir les outils dont il a besoin pour
relever les défis de l’avenir. Nous avons analysé les besoins en formation en
septembre 1997 et nous sommes sur le point de terminer l’élaboration d’un plan
de formation triennal détaillé. Nous avons entrepris la création d’un programme
de perfectionnement des agents subalternes à l’intention de nos employés. Trois
employés participent actuellement au Programme de perfectionnement
professionnel, et cinq des huit employés qui prennent part au Programme de
stagiaires en gestion ont été affectés à un poste; les trois autres suivent des cours
de langue seconde. Un employé a été accepté dans le Programme accéléré de
perfectionnement des cadres supérieurs, et le Portefeuille a offert deux
possibilités d’affectation aux employés qui prennent part au programme.

Au printemps 1997, Anciens Combattants a accepté de mettre à l’essai
l’utilisation des méthodes de vérification qu’emploie la Commission canadienne
des droits de la personne pour évaluer l’efficacité de ses programmes d’équité
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en matière d’emploi. Nous avons en outre créé un programme visant à permettre
aux étudiants autochtones d’acquérir une expérience de travail pratique. La
représentation des femmes à l’échelle du Portefeuille s’est améliorée; ces
dernières occupent 36 p. 100 des postes de la catégorie de la direction, 39 p. 100
des postes de niveau supérieur et 62 p. 100 des postes de niveau intermédiaire. 

Valoriser nos employés

En octobre 1997, nous avons tenu une cérémonie spéciale à Charlottetown dans
le but de souligner la réalisation de l’objectif biennal consistant à réduire de
moitié le temps requis pour traiter les demandes de pension. Nous avons
transmis un message de félicitations à tous les employés, par voie électronique,
pour reconnaître le fait qu’ils avaient atteint cet objectif important; nous avons
remis une épinglette spéciale aux employés clés, et tous les employés ont reçu
une tasse à café en modeste témoignage de gratitude.

Depuis le mois d’avril 1997, nous avons remis une prime instantanée à
80 employés en reconnaissance du bon travail qu’ils ont effectué, et nous avons
accordé 7 primes à l’initiative aux employés qui ont suggéré des façons
d’améliorer leur travail. Anciens Combattants continue d’utiliser le Programme
de reconnaissance de long service pour rendre hommage aux employés qui
comptent 25 années de service et 35 années de service ou plus dans la fonction
publique. La remise de récompenses est mentionnée régulièrement dans le
bulletin du personnel, Carillon.

Imputabilité

En mai 1997, un gestionnaire supérieur a été désigné comme champion pour
chacune des initiatives clés contenues dans notre Plan d’action — La Relève.
Les champions font partie d’un comité directeur qui se réunit régulièrement afin
de coordonner et de superviser l’élaboration de même que la mise en œuvre des
initiatives découlant de La Relève. Le comité de régie du Ministère reçoit, à
intervalles fixes, des rapports sur le progrès de la mise en œuvre des mesures
prévues par le plan; de plus, un rapport annuel est mis à la disposition des
employés, par voie électronique. Selon le sondage mené au printemps
1997 auprès des clients, 94 p. 100 des anciens combattants se sont dit satisfaits
de l’utilisation de la langue officielle de leur choix. En 1997, nous avons mené
auprès des employés de deux de nos principales organisations un autre sondage
sur la langue de travail et sa pratique. Les données de ces sondages ont aidé à
l’élaboration des interventions futures visant à assurer le respect des droits
des employés.
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Bureau du Conseil privé

Progrès jusqu’ici

Le plan d’action du Bureau du Conseil privé (BCP), intitulé La Relève au BCP :
préparons notre avenir ensemble, a été publié en mai 1997. Élaboré en
consultation avec l’ensemble de nos employés, ce plan d’action du BCP
concernant La Relève s’articule autour de sept thèmes : valeurs et éthique dans
la fonction publique; méthodes de travail (p. ex. communications internes);
gestion de carrière et dotation en personnel; équité en matière d’emploi;
équilibre entre travail et famille; apprentissage continu; récompenses et
reconnaissance.

Le greffier du Conseil privé et le chef de La Relève au BCP étaient résolus à
produire des résultats concrets sans tarder. Au cours des six derniers mois, plus
de la moitié de nos employés de tous les niveaux ont pris part aux initiatives
prévues à cette fin.

Jusqu’ici, nous avons amorcé un dialogue sur les valeurs et l’éthique dans la
fonction publique et mis en place deux programmes importants : la rétroaction
ascendante et la gestion de carrière. Nous avons aussi lancé des initiatives liées
à l’apprentissage continu et élaboré un programme de transition visant à offrir
des affectations de formation au personnel de soutien.

Valeurs et éthique

Depuis décembre 1996, les valeurs et l’éthique dans la fonction publique ont fait
l’objet de longues discussions. Deux réunions casse-croûte, fort courues, ont été
tenues à l’intention du personnel du BCP au printemps 1997. Elles étaient
dirigées par le chef du Groupe de travail sur les valeurs et l’éthique dans la
fonction publique. Pour que les échanges se déroulent sans contrainte et en toute
franchise, nous avons organisé une séance pour le personnel de soutien, et une
autre pour les agents et cadres de direction. Nous avons tenu en novembre 1997
une troisième séance, ouverte à tout le personnel.

D’une manière plus générale, nous avons essayé d’intégrer les valeurs et
l’éthique à toutes les initiatives liées à La Relève, comme dans le cas du
processus de rétroaction ascendante, décrit dans la section suivante.
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Communications : Projet pilote sur la rétroaction ascendante

Les employés du BCP nous ont fait savoir que de meilleures communications (à
tous les niveaux, au sein des directions et entre elles) et une gestion du
personnel plus efficace permettraient d’améliorer notre milieu de travail.

Pour commencer, nous avons mis sur pied un projet pilote de rétroaction
ascendante, par lequel les employés ont pu faire l’évaluation anonyme de leur
gestionnaire. Près d’un tiers de nos gestionnaires, y compris la plupart des
cadres supérieurs du BCP, se sont proposés pour y participer. Des gestionnaires
et des employés ont participé à l’élaboration du questionnaire qui a servi à
l’évaluation.

Quelque 30 p. 100 des employés du BCP ont été invités à participer au projet
pilote et 80 p. 100 d’entre eux ont fait une évaluation anonyme de leur
gestionnaire, basée sur les sujets suivants : valeurs, leadership, gestion du
personnel, travail d’équipe et communications. L’accent a été mis sur le cadre
dans lequel s’exécute le travail, plutôt que sur l’efficacité du gestionnaire à
produire des résultats.

Une fois saisi des résultats de l’évaluation, le gestionnaire rencontrait ses
employés pour discuter de ses grandes lignes et pour élaborer un plan d’action
au besoin. Le plan d’action établi était communiqué au superviseur du
gestionnaire.

Les employés et les gestionnaires participants ont trouvé le processus profitable,
et la communication qui en a résulté a été jugée très avantageuse pour
l’organisation. Le rapport d’ensemble sur le rendement des gestionnaires
participants était fort positif. Des employés ont cependant signalé que les
gestionnaires pourraient mieux faire connaître le rôle du BCP au personnel et
aider davantage les employés à gérer leur carrière.

Autres initiatives en matière de communications. Le lancement de La Relève a
donné lieu à de nombreuses communications et consultations au sein des
effectifs, contribuant à l’établissement de nouveaux liens et de nouvelles
relations dans toute l’organisation. Au cours de l’automne, le chef de La Relève
au BCP a rencontré la plupart des employés à leurs réunions de personnel. Il a
aussi mis sur pied un comité consultatif des secrétaires adjoints pour encourager
les échanges avec l’extérieur et des initiatives à ce niveau. Beaucoup
d’employés ont dit avoir vraiment apprécié cette occasion qui leur avait été
donnée de travailler avec des collègues de différents secteurs et niveaux au sein
de l’organisation. Les � retraites � ont donné l’occasion aux directions de
discuter de moyens de résoudre les problèmes de ressources humaines et de
recenser les pratiques exemplaires.
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Quant aux autres mesures, mentionnons l’� album photo � du personnel, appelé
Le Bottin du BCP. Il a été établi grâce à la libre participation des employés et est
accessible dans le réseau informatique du BCP. On a mis à jour la trousse de
bienvenue destinée aux nouveaux employés pour les encourager à mettre leur
dynamisme et leurs idées à l’épreuve. Le bulletin des employés, Entre nous, a
publié plusieurs articles sur La Relève au BCP.

Gestion de carrière

Les employés sont responsables de leur cheminement professionnel, mais au
cours des rencontres tenues pour élaborer le plan d’action de La Relève au BCP,
plusieurs d’entre eux ont dit que l’aide de leurs gestionnaires à cet égard serait
bienvenue. Nous avons donc lancé une initiative d’envergure liée à la gestion
de carrière.

Après avoir préparé des outils de travail, nous avons tenu des ateliers pour
employés et gestionnaires. Plus de 95 employés ont suivi des ateliers de deux
jours, au cours desquels ils ont appris comment élaborer et suivre un plan de
carrière personnel sur une période de trois à cinq ans. Trente-trois gestionnaires
ont aussi participé à des ateliers d’encadrement d’une journée, où ils ont appris
comment mieux soutenir et conseiller leurs employés sur des mesures à court
terme orientées vers leurs objectifs de carrière à long terme.

Des ateliers supplémentaires seront offerts en 1998. En outre, on tiendra des
séances de suivi auprès des personnes qui préparent déjà un plan de carrière en
vue de le faire approuver par leur gestionnaire. En 1998-1999, nous doublerons
les fonds réservés aux mesures de formation et de planification de carrière et
déléguerons aux directeurs la responsabilité d’approuver les dépenses liées à la
participation de leurs employés.
  
Le babillard électronique du BCP contient toute l’information sur les emplois et
les affectations au sein de la fonction publique et des organismes internationaux.
Le Centre d’information et de recherche a créé une collection de produits axés
sur l’autoapprentissage. Par ailleurs, des employés ont pu profiter du Centre
d’emploi de la Commission de la fonction publique, pour y faire de la recherche
d’emploi.

Le BCP soutient aussi de nouveaux programmes pangouvernementaux de
perfectionnement des cadres de direction, notamment le Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs (PPACS). Huit des cinquante-
deux cadres de direction qui ont participé à la première phase du PPACS ont
accepté un poste au BCP pour leur première affectation. En outre, un employé
d’Environnement Canada va faire un stage de perfectionnement professionnel
au sein d’un secrétariat chargé des politiques au BCP.
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Programme de transition

Notre plan concernant La Relève accorde une attention toute particulière au
personnel de soutien administratif. Le greffier du BCP parraine un programme
de transition pour employés de soutien et d’administration, dans le but de les
aider à gagner un poste permanent d’agent subalterne, au BCP ou ailleurs dans
la fonction publique. Les directions générales du BCP réserveront en tout six
postes d’affectation que le personnel de soutien pourra briguer. La première
série d’affectations commencera par un concours, au printemps 1998.

Apprentissage continu

L’importance que revêt l’apprentissage continu est un thème fondamental des
trois grands programmes mis sur pied récemment au BCP : rétroaction
ascendante, gestion de carrière et transition. Tous les employés et les
gestionnaires ont à cœur de faire du BCP une organisation privilégiant
l’apprentissage. Un secrétariat, celui de la politique du développement social, a
mis sur pied un projet pilote qui permet d’offrir chaque année, à ses vingt
employés, jusqu’à cinq jours continus de formation liée à l’emploi. 

Miser sur nos réalisations

Les employés du BCP continuent à suggérer de nouvelles idées pour la mise en
œuvre du plan du BCP concernant La Relève et diverses mesures pour améliorer
la gestion des ressources humaines. Pour maintenir l’élan, nous tiendrons un
colloque au cours duquel le greffier et tout le personnel passeront en revue les
progrès de La Relève, établiront de nouvelles priorités et discuteront de l’avenir.

En 1998, nous poursuivrons notre dialogue sur les valeurs et l’éthique,
étendrons l’application du programme de rétroaction ascendante et
encouragerons une participation accrue à notre initiative liée à la gestion de
carrière. Nous lancerons notre programme de transition et diversifierons nos
initiatives en matière d’apprentissage. Nous augmenterons nos efforts dans le
cadre de trois autres thèmes : équité en matière d’emploi; équilibre entre le
travail et la famille; primes et récompenses.

Il est important d’accroître nos efforts en vue d’augmenter la représentativité au
sein du BCP. Nous examinerons les moyens de supprimer les obstacles pour les
employés des groupes visés par l’équité en matière d’emploi.
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L’équilibre entre la vie professionnelle et la vie familiale demeure une des
choses les plus difficiles pour bien des gestionnaires et des employés. Jusqu’ici,
des gestionnaires ont réduit la pression sur le personnel en combinant les
dossiers chauds et en étant plus souples sur les horaires après les périodes de
pointe. Un dialogue se poursuit avec le personnel à ce sujet. 

Le BCP met l’accent sur les primes et les récompenses depuis longtemps. En
juin 1997, lors de la cérémonie de remise des primes, près de 25 p. 100 des
employés ont été honorés, y compris, pour la première fois, plusieurs d’entre
eux qui ont été reconnus pour leur participation à des équipes spéciales.
Désormais, les gestionnaires feront une plus large place aux marques de
reconnaissance accordées tout au long de l’année, et pas seulement lors d’une
seule journée. Ces primes permettront de reconnaître autant ceux et celles qui
accomplissent un travail essentiel chaque jour, que ceux et celles qui travaillent
à des projets à haute visibilité. Toutes nos actions dans le cadre de La Relève
viseront l’atteinte de résultats pratiques et concrets.
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Centre canadien de gestion

Aperçu

En mai 1997, le Centre canadien de gestion (CCG) a présenté son plan pour La
Relève au sous-comité du Comité des hauts fonctionnaires sur la révision des
plans. Ce plan décrivait les nouvelles orientations du CCG et les défis futurs
qu’il aurait à relever. Le présent rapport fait état des progrès réalisés depuis
cette présentation. Depuis mai 1997, le CCG a mis sur pied de nombreuses
initiatives en vue de régler ses problèmes d’effectifs. Le Centre entend intégrer
la planification des effectifs à la planification de ses activités.

Transition

Le virage du CCG a avant tout fait ressortir la nécessité de réduire le personnel
administratif. Depuis la présentation du plan du CCG pour La Relève, en
décembre 1996, les 81 employés touchés par ces compressions se sont replacés
soit en prenant une retraite anticipée, soit en recevant une indemnisation pour
partir volontairement, ou en se trouvant un poste ailleurs dans la fonction
publique. La direction et le syndicat ont réussi à collaborer grâce au travail d’un
comité directeur qui s’est réuni régulièrement pendant toute la durée
du processus.

Les employés ont pu assister à des séances d’information où on leur expliquait
le processus de restructuration. Des déjeuners-causeries ont été organisés pour
leur permettre de formuler leurs inquiétudes dans un cadre moins formel. Des
services d’orientation financière et de counselling personnel ont également été
offerts sous forme d’une série d’ateliers. Le Centre a chargé un de ses
enseignants d’aider les employés dans leur recherche d’emploi. Cette personne a
ensuite été réaffectée aux programmes d’apprentissage.

Compétences 

Le CCG s’efforce de déterminer la nature de ses besoins fondamentaux sur le
plan des compétences pour être en mesure de planifier efficacement ses
effectifs. Une fois déterminées, ces compétences serviront de point de départ à
l’examen des capacités du CCG visant, dans un premier temps, à déterminer les
lacunes sur le plan des compétences et des connaissances et, ensuite, à établir
une stratégie susceptible de combler ces lacunes de façon optimale en recrutant
des employés permanents ou permutants, ou encore en ayant recours aux plans
d’apprentissage. Le CCG a déjà dressé un ensemble de compétences pour ses
Services corporatifs et un autre pour les programmes des secteurs de la
recherche et de l’apprentissage.



34

Les compétences requises pour les Services corporatifs du CCG sont axées sur
la gestion de l’action, les connaissances techniques des secteurs fonctionnels et
le service à la clientèle. Elles sont réparties en trois niveaux de travail et font
actuellement l’objet de discussions avec les employés de ces services.

En ce qui concerne les programmes des secteurs de la recherche et de
l’apprentissage, les compétences désignées portent sur les connaissances et la
gestion des projets. Les secteurs dans lesquels le CCG devrait avoir des
connaissances de calibre international sont, entre autres, la gestion des affaires
publiques, le leadership et la culture organisationnelle ainsi que l’apprentissage
et le perfectionnement des cadres. Il aura besoin de ces compétences pour
assurer la cohérence du programme dans chaque domaine de connaissance.
D’ailleurs, il a déjà entrepris de rehausser ses compétences dans le domaine de
la gestion des projets.

Si le CCG veut élaborer des programmes d’apprentissage de calibre
international, il devra mener des analyses comparatives entre ses produits et
ceux des autres organismes s’occupant de perfectionnement des cadres. Le
corps professoral a effectué ces analyses pour tous les programmes
d’apprentissage et, ce faisant, a pris connaissance de ce qui se fait ailleurs dans
le but d’apporter des idées nouvelles au CCG. 

Le Centre a également investi dans ses ressources humaines en choisissant des
employés pour participer à des ateliers sur la conception et l’évaluation de
programmes et de techniques de pointe dans le domaine de la formation des
cadres. Les enseignants ont eu droit à une formation en élaboration de plans
d’apprentissage adaptés aux profils de compétences. Un certain nombre
d’employés choisis ont pu explorer comment les programmes de
perfectionnement des cadres sont conçus dans les grandes sociétés du secteur
privé afin de pouvoir appliquer ces principes à l’élaboration des programmes du
CCG. De plus, des équipes d’employés ont participé à un atelier sur la
conception d’approches en matière d’évaluation du rendement.

Possibilités de perfectionnement pour les employés de soutien

En planifiant le processus de transition, on a constaté que beaucoup d’employés
de soutien du CCG avaient passé la majeure partie de leur carrière au service du
Centre. Bien qu’en soi ce fait ne les rende pas moins aptes à se trouver un
emploi ailleurs, beaucoup d’entre eux estimaient que de l’expérience acquise
dans un milieu de travail différent les aurait mieux préparés à leur recherche
d’emploi, tant sur le plan des compétences que sur celui de la confiance en soi.

Dans le but de combler cette lacune, le CCG, de concert avec le Bureau du
Conseil privé, la Commission de la fonction publique, le ministère des Finances
Canada et le Secrétariat du Conseil du Trésor, s’emploie à élaborer un accord de
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mobilité à l’intention des employés de soutien. Ce programme offrira des
possibilités d’affectations interministérielles et entrera en vigueur dès qu’une
entente aura été ratifiée. Fondées sur les besoins mis en relief dans les plans
d’apprentissage des employés de soutien du CCG, ces possibilités d’affectations
provisoires semblent avoir un excellent potentiel de formation et de
perfectionnement des compétences en vue d’améliorer la mobilité future des
employés de soutien administratif.

Programme de reconnaissance du mérite 

Le CCG met à jour son programme de reconnaissance du mérite en vue d’en
accroître la souplesse et d’en promouvoir l’utilisation. Par exemple, le Centre se
penche actuellement sur le moyen d’instaurer un système de récompenses
immédiates qui permettrait de reconnaître l’apport des employés aussi
rapidement que possible après la réalisation des projets. Pendant la Semaine
nationale de la fonction publique, le CCG a organisé un petit déjeuner à
l’intention des employés, au cours duquel on a remis des primes à ceux et celles
qui s’étaient démarqués par l’excellence de leur travail quotidien ou par des
efforts particuliers dans le cadre de projets importants, ainsi qu’à certains autres
pour longs états de services. 

Communications internes

Le CCG a créé un service Intranet qui contient tous les renseignements sur La
Relève. Toutes les réunions du personnel avec la directrice et l’équipe de la
haute direction ont lieu à intervalles réguliers, et les projets menés dans le cadre
de La Relève sont des points permanents à l’ordre du jour. En juin 1997, tous les
employés ont eu l’occasion de voir le vidéo sur le Milieu de travail de demain et
d’en discuter. Convaincue que La Relève vise autant à définir clairement
l’orientation future du CCG qu’à régler les questions d’effectifs, la direction a
profité de ces réunions pour mettre les employés au fait des plans stratégiques
du CCG et de ses réalisations.

Responsabilité 

Les projets de La Relève doivent être intégrés aux activités normales du CCG et
aux pratiques de tous les gestionnaires. Dans cette optique, le Centre a créé un
cadre de rendement qui sert de base à la planification des activités, à
l’évaluation et aux responsabilités, et qui intègre les projets de La Relève à la
planification des effectifs.

Il a créé un groupe de travail constitué de représentants de tous les secteurs de
l’organisation, et l’a chargé de se pencher sur les initiatives en matière de
ressources humaines et de faire des rapports réguliers au Comité de gestion.
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Citoyenneté et Immigration Canada

Vue d’ensemble

Au début de 1997, notre ministère a présenté un plan d’action intitulé La Relève
à CIC. Depuis ce temps, le responsable de La Relève, le sous-ministre adjoint
chargé du Développement des politiques et des programmes, s’est vu confier la
tâche de rendre compte des progrès réalisés dans plusieurs domaines. À
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), les activités de La Relève visent
principalement à renouveler l’enthousiasme de notre personnel et à maintenir
nos employés en poste à tous les niveaux, ainsi qu’à mieux représenter les
clients que nous servons quand nous recrutons du personnel. Une
coordonnatrice de La Relève travaille à plein temps avec un comité directeur des
employés, représentant à la fois les intérêts de l’administration centrale et ceux
des régions.

Nos activités d’enrichissement de la gestion des ressources humaines se
déroulent sur deux plans. D’abord, il y a les activités qui vont au-delà des
initiatives précisées dans le document La Relève à CIC et qui englobent les
activités régionales. Ensuite, il y a les résultats, les réalisations et les réussites
qui découlent de notre plan d’action La Relève à CIC.

Principales initiatives

Les valeurs et l’éthique. CIC a entrepris une initiative sur les valeurs et
l’éthique, d’une durée de huit à dix mois, dont le but est de définir, de
promouvoir et de formuler officiellement les valeurs du Ministère et d’appuyer
les employés dans leurs efforts pour prendre dans leur travail des décisions
fondées sur l’éthique. C’est un exercice qui s’inspire de cas types, qui s’adresse
à tous les employés et qui fait appel à la participation de la base. Un vidéo,
présentant des commentaires d’employés et de cadres supérieurs, a été produit
pour montrer certains des enjeux et expliquer l’initiative. Avant le lancement
officiel, 140 gestionnaires intermédiaires de CIC ont été invités à participer à
une conférence sur les valeurs et l’éthique, afin de souligner l’importance de
cette question. L’initiative comporte cinq étapes, la première ayant eu lieu en
novembre 1997 : tous les employés de CIC ont alors été invités à présenter des
cas types posant des dilemmes sur le plan des valeurs et de l’éthique. Nous en
avons reçu dès le premier jour, et nous les regroupons afin de les étudier au
cours d’échanges réguliers. En outre, des employés de CIC ont participé à des
ateliers de formation et à des discussions afin de mieux comprendre les valeurs
et l’éthique de l’organisation et de prendre des décisions en conformité avec
celles-ci. Au nombre des mesures de suivi, on mettra en place un mécanisme
pour répondre aux inquiétudes des employés qui font face à des dilemmes pour
lesquels les directives existantes semblent insuffisantes.
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Sondage Comment va CIC? Pendant trois semaines à la fin de l’année civile,
CIC a effectué un sondage sur la santé de l’organisation, intitulé Comment va
CIC? On y posait des questions sur les récompenses et la reconnaissance, la
communication, les compétences et le perfectionnement, l’esprit d’équipe, le
leadership, la vision, la capacité d’adaptation au changement, et l’engagement
des employés. Pour tenir compte des réalités opérationnelles et de l’éloignement
des lieux de travail, nous avons utilisé avec succès un système automatisé de
réponse par téléphone, au Canada et à l’étranger. Nous avons communiqué les
résultats aux employés et nous examinons les moyens de régler des problèmes
généraux et particuliers.

Journée du personnel de soutien. Dans le cadre de La Relève, CIC a organisé
un atelier d’une journée pour les employés de soutien de l’administration
centrale, dans des locaux à l’extérieur du Ministère. Des volontaires des groupes
des commis (CR) et des secrétaires (SCY) ont planifié l’atelier et établi l’ordre
du jour après consultation de leurs collègues. Les points importants étaient la
parité salariale, la gestion des ressources humaines, les programmes de
formation et de perfectionnement, les priorités dans la prise de décisions par la
gestion, et enfin l’harmonisation de la vie familiale et du travail. Les exposés de
l’Alliance de la fonction publique du Canada et du Secrétariat du Conseil du
Trésor sur la parité salariale ont suscité un vif intérêt. Des 238 employés
admissibles, 225 ont participé. Nous sommes en train d’examiner les
formulaires d’évaluation et les commentaires pour déterminer la suite à donner
afin de soutenir ce groupe. À notre connaissance, c’est la première fois qu’un
événement semblable est organisé par un ministère fédéral.

Communications. Une autre priorité a consisté à établir des liens avec le
Groupe de travail La Relève afin de communiquer les principaux messages à nos
employés, au Canada et à l’étranger. Nous avons créé et lancé un site Intranet de
La Relève, qui est de plus en plus consulté par les employés. Une trousse des
gestionnaires, exposant les grands enjeux ainsi que les questions particulières à
CIC, et de nombreuses allocutions destinées aux employés ont contribué à la
diffusion du message. Les cadres supérieurs des régions, par l’entremise du
comité directeur, ont partagé leurs plans et leurs réalisations avec les autres.
Tous participent activement aux activités des conseils des hauts fonctionnaires
fédéraux du Canada. 

Perspective régionale (au Canada et à l’étranger)

• Dans la Région de l’Atlantique, les 83 employés ont tous assisté à des
séances de groupe portant sur les valeurs et l’éthique et sur les questions
relatives au développement professionnel.
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• Dans la Région du Québec, un programme de stagiaires en gestion a débuté
en juillet 1997, dans le cadre d’un partenariat avec la Commission de la
fonction publique (CFP). CIC est le premier ministère à agir ainsi dans la
Région, et nous nous servons des outils de sélection et du centre
d’évaluation de la CFP. Les premiers candidats, qui doivent détenir un
diplôme d’études postsecondaires, ont commencé leur formation. Un
programme interne de perfectionnement des cadres intermédiaires a aussi
débuté récemment. Dix candidats participent aux deux programmes.

• Les échanges interministériels au niveau EX moins 1 font partie des outils
qu’utilise La Relève dans cette région par l’entremise du Conseil des hauts
fonctionnaires fédéraux du Québec.

• Un plan d’apprentissage individuel a été établi l’année dernière afin que
chaque employé de la Région du Québec puisse choisir ses propres activités
de formation et de perfectionnement.

• La restructuration effectuée dans la Région de l’Ontario en 1997-1998 a
permis de supprimer un niveau de gestion et d’habiliter des exécutants à
prendre des décisions. Il a fallu investir considérablement dans la
promotion du travail d’équipe tant au niveau de la gestion qu’à celui de
l’exécution des programmes.

• L’accent mis sur le perfectionnement et l’élargissement des compétences a
abouti à la création d’un poste générique de gestionnaire régional au niveau
PM-6 et à l’établissement de directives en vue de promouvoir la rotation du
personnel dans les postes de gestion. En outre, la création de postes
génériques d’agent d’exécution de la loi et d’agent de citoyenneté et
d’immigration en Ontario a permis d’élargir l’éventail des connaissances et
des compétences des agents et d’améliorer notre polyvalence et notre
rapidité de réaction.

• Vingt-cinq nouveaux postes d’adjoint à l’exécution de la loi ont été créés et
dotés en Ontario afin, dans la plupart des cas, de favoriser l’avancement
professionnel du niveau d’employé de soutien à celui d’agent.

• Tous les employés de la Région de l’Ontario ont participé à des séances de
formation sur le respect en milieu de travail afin de promouvoir un milieu
de travail favorable.

• Dans la Région de la Colombie-Britannique et du Yukon et dans la Région
des Prairies et des Territoires du Nord-Ouest, le rapport annuel sur les
projets locaux appuyant La Relève constitue une composante de chaque
accord de gestion, depuis février 1998.

• Ces deux équipes de gestion sont très engagées à l’égard des principes de
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l’ � organisation intelligente �. Tous les gestionnaires et superviseurs ont
donc participé à des ateliers dynamiques sur la promotion du travail
d’équipe et sur les techniques efficaces de communication.

• Les régions de la Colombie-Britannique et du Québec ont désigné des
� champions � de La Relève, tandis que trois gestionnaires de la Région des
Prairies ont accepté des rôles analogues dans leurs provinces respectives. 

• La Région internationale de CIC a élaboré une stratégie intégrée des
ressources humaines incorporant notamment les priorités de La Relève.

• Le directeur général de la Région internationale est devenu membre du
Comité des ressources humaines du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI) afin de collaborer au règlement des
problèmes communs.

• Un changement apporté au processus de délégation, autorisant la
désignation d’employés recrutés sur place, à des niveaux inférieurs, pour
délivrer des visas de visiteur, montre que l’on reconnaît davantage le rôle et
l’importance de ces employés du MAECI.

Résultats, réalisations, réussites – Rapport La Relève à CIC

• CIC a établi un partenariat avec cinq ministères pour offrir des possibilités
d’avancement aux agents des programmes (PM) et aux membres du groupe
des économistes, sociologues et statisticiens (ES) au moyen d’affectations
ou de rotation.

• CIC a décentralisé la formation vers les bureaux régionaux et a dressé des
plans complets de formation qui prévoyaient des dépenses supplémentaires
de 2 millions de dollars en 1997-1998. Une deuxième planification a eu lieu
pour le prochain exercice, et des projets de formation à l’appui de La
Relève sont prévus.

• Les plans de formation et de perfectionnement ont été achevés pour chacun
des employés PM-6 à l’administration centrale, qui font tous partie de
l’équipe d’affectations par rotation. Chaque employé a été interviewé au
sujet de ses préférences pour la prochaine affectation.

• Un suivi étroit du rendement des employés PM-6 ainsi que de leur capacité
d’assumer des affectations variées est en cours pour déterminer si ce projet
pilote de mise en commun des ressources, accompagné d’une expérience et
d’un perfectionnement au niveau horizontal, est susceptible de faciliter
l’admission au groupe EX.
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• Dans toutes les régions du Canada, les descriptions d’emploi des PM-6 et
l’évaluation du profil de compétences sont terminées.

• Les possibilités de mobilité professionnelle ont été accrues au niveau PM-6,
des changements ayant été apportés pour que les employés puissent accéder
à des postes de ce niveau à l’administration centrale ou dans les bureaux
régionaux.

• Après un examen de la haute direction, on est revenu au modèle traditionnel
qui rétablit la filière hiérarchique des sous-ministres adjoints, et il a été
décidé de revenir à l’ancienne structure, composée de cinq régions
intérieures au lieu de trois. 

• CIC avait trouvé deux postes afin de placer des candidats dans le
programme de perfectionnement accéléré au niveau EX, mais
malheureusement aucun des candidats n’était intéressé.

• L’aménagement des trois télécentres dans les bureaux de Citoyenneté et
d’Immigration de Montréal, Toronto et Vancouver nous a permis de
répondre à la demande et d’enrichir les tâches, puisque les CR-5 nommés
pour une période indéterminée se déplacent d’un secteur à l’autre.

• Pour régler les questions de maintien de l’effectif et d’attrition dans les
télécentres, nous avons élaboré une stratégie souple de recrutement et de
formation dans deux régions, en ce qui a trait aux CR-4 que nous recrutons
pour une période déterminée à l’extérieur de la fonction publique. À cette
fin, nous utilisons de nouvelles méthodes d’examen au téléphone, offrons
de la formation et affectons sur place des moniteurs à plein temps.

• Dans le cadre du programme de stagiaires en gestion, CIC a employé un
nouveau candidat à l’administration centrale, en 1997-1998, et a assumé la
responsabilité d’un autre candidat dans la Région du Québec. Un candidat
du programme Cours et affectations de perfectionnement a été nommé à
l’administration centrale, et trois au Québec.

• Le projet pilote du Québec, Organisation agissante, a été révisé en raison
d’une décision du comité d’appel qui a confirmé 6 des 18 allégations. Le
bureau de la CFP à Montréal et CIC sont conjointement responsables de la
mise en place de mesures correctrices tenant compte des préoccupations de
toutes les parties.
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• CIC a montré sa volonté de mettre en œuvre la gestion de la diversité. Parmi
les principales réalisations à cet égard, mentionnons une vaste campagne
d’information auprès du personnel, visant à promouvoir le respect dans le
milieu de travail, et la création d’un site consacré à la gestion de la diversité
sur l’Intranet du Ministère.

• Dans le cadre du programme de reconnaissance, on a produit une brochure
et un guide du gestionnaire révisé, et le pouvoir d’approbation des primes
d’une valeur maximale de 200 $ a été délégué à tous les gestionnaires de
centre de responsabilité.
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Commission de la fonction publique du Canada

Le plan d’action de la Commission de la fonction publique (CFP), intitulé
La Relève à la Commission de la fonction publique – Notre philosophie, notre
approche, notre plan d’action, a été présenté au Comité d’examen des plans
en mai 1997.

Objectifs et défis

Ce plan d’action ministériel comporte trois objectifs : s’assurer que la CFP
jumelle adéquatement membres du personnel et emplois en vue de réaliser le
mandat de l’organisation; appuyer les gestionnaires en leur fournissant les outils
nécessaires pour assurer une gestion efficace des ressources humaines; et
encourager un climat où les employés et les employées sont habilités dans leurs
emplois et dans la gestion de leur carrière.

La CFP consacre ses efforts à se doter d’un effectif flexible, diversifié, mobile
et compétent possédant les habiletés et les connaissances de demain – un effectif
ayant confiance en ses capacités et animé d’un sentiment de bien-être.

La mise en œuvre de nos plans d’activités ministériels et la poursuite du
repositionnement de l’organisation ont fait en sorte que les moyens reflétés dans
notre plan d’action original ont évolué et continueront de le faire. D’une liste de
recommandations sur différentes questions reliées aux ressources humaines,
nous progressons vers les principales composantes d’un cadre intégré de gestion
des ressources humaines. 

Le présent rapport fait état des réalisations de la CFP jusqu’à maintenant et
aborde les thèmes suivants : démographie; gestion des ressources humaines;
apprentissage, perfectionnement et mobilité; santé organisationnelle;
consultation et communications.

Démographie

La CFP œuvre sur quatre volets : l’amélioration de la représentativité, le
renouvellement par le recrutement, l’identification des tendances et l’acquisition
d’aides technologiques efficaces pour appuyer sa démarche en matière de
gestion des ressources humaines.

Afin de mieux se représenter le défi de la CPF en matière de représentation des
groupes d’équité et de mieux mesurer ses progrès à ce chapitre, la CFP a mené
un sondage sur la déclaration volontaire (taux de réponse de 50 p. 100). Les
résultats de cet exercice et nos données actuelles nous fournissent un point de
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repère à partir duquel nos progrès seront mesurés. En outre, l’analyse des
systèmes d’emploi, terminée dernièrement, aidera le règlement des questions en
suspens liées à l’équité en matière d’emploi.

L’objectif proposé dans le plan d’action de La Relève et visant à recruter
l’équivalent de 12 personnes à temps plein par année a été dépassé en
1997-1998. En effet, la CFP a recruté 2 stagiaires en gestion et 57 étudiants et
étudiantes, soit un total de 18 personnes à temps plein.

La CFP a reconnu le besoin de se doter d’une technologie pour appuyer ses
plans de renouvellement du personnel, ses services d’orientation de carrière et le
contrôle de son effectif. Le Module de planification des ressources humaines,
mis en œuvre en novembre 1997, permet à la CFP de colliger des informations
tant quantitatives que qualitatives sur son personnel et de trouver des moyens
efficaces d’améliorer les compétences par rapport aux compétences
organisationnelles requises. Les données de plus de 300 employés et employées
(environ 25 p. 100 de la population) ont été entrées dans ce module. 

L’outil stratégique de gestion des ressources humaines de la CFP, le � Bilan
social �, sert non seulement à consigner des renseignements d’ordre
démographique, mais aussi à montrer les tendances liées à la mobilité, à l’équité
et à la santé organisationnelle. Le Bilan est présenté dans le site Internet de la
CFP et fait l’objet de discussions à toutes les rencontres du Comité de gestion
des ressources humaines. Cette information sert à élaborer des moyens
d’intervention stratégique et permet à la CFP de mieux gérer ses ressources
humaines.

Gestion des ressources humaines

La CFP croit que la gestion des ressources humaines n’est pas une fin en soi,
mais qu’elle représente un des fers de lance des plans d’activités ministériels.
Une saine gestion des ressources humaines repose sur sa capacité de fournir un
soutien efficace et opportun à la réalisation du mandat de l’organisation. La CFP
a appuyé la création d’une approche intégrée de gestion des ressources
humaines fondée sur les compétences. La CFP a établi les compétences
générales requises à tous les niveaux de l’organisation ainsi que plusieurs
couches de compétences spécifiques aux fonctions, ces dernières découlant de
l’exercice des plans d’activités. Un processus d’évaluation basé sur les
compétences requises à la CFP et sur celles des membres du personnel indiquera
les forces à garder et les écarts à combler pour ce qui est des aptitudes et des
connaissances. Ce portrait servira à modeler les stratégies d’apprentissage, de
perfectionnement et de mobilité de la CFP.
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Tous les directeurs exécutifs ont préparé un programme d’action reliée à
La Relève; les progrès réalisés feront partie de l’évaluation annuelle de leur
rendement. Notre plan est d’appliquer ces programmes à tous les échelons. Ces
programmes d’action font partie intégrante du cadre de suivi de la performance
pour la gestion du changement et du repositionnement.

Apprentissage, perfectionnement et mobilité

Divers moyens diversifiés (y compris l’apprentissage, le perfectionnement et la
mobilité) ont été arrêtés afin de combler les écarts entre les profils de
compétences que recherche l’organisation et ceux de ses effectifs. 

Apprentissage et perfectionnement. Des outils et des guides d’évaluation ont
été mis au point et seront testés par divers groupes d’employés et d’employées et
par un bon nombre de gestionnaires, résultant en des plans d’apprentissage pour
plus de 200 membres du personnel. 

Afin de susciter un climat permettant la responsabilisation des membres du
personnel vis-à-vis leur carrière, la CFP a offert des services d’orientation
professionnelle à 134 personnes de tous les échelons et a livré une série de
4 ateliers sur le développement de la carrière à 404 membres du personnel. 

On s’affaire actuellement à développer ou à mettre en œuvre des initiatives
visant à acquérir des compétences ou à favoriser la mobilité. Par exemple, le
Programme d’accroissement des compétences pour le groupe ED (professeurs
de langue et élaborateurs de programmes) a attiré jusqu’à 15 participants et
participantes et a permis jusqu’ici 2 affectations. Ce programme en particulier a
aidé la CFP à raffiner son approche aux fins d’utilisation future auprès d’autres
groupes. Le Bureau du Conseil privé, le Secrétariat du Conseil du Trésor, le
ministère des Finances, le Centre canadien de gestion et la CFP discutent de la
mise sur pied d’un programme d’échanges entre les organismes centraux. Ce
programme offrirait des échanges au personnel de soutien administratif et au
personnel technique. Cette entente devrait entrer en vigueur au tout début de
l’année financière 1998-1999. Une entente avec le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien est en voie de discussion et permettrait d’offrir
aux membres du personnel des occasions de se sensibiliser davantage à la
culture autochtone par l’entremise d’affectations.
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Mobilité. La CFP a abordé la question de la mobilité en faisant la promotion et
en facilitant des affectations à son propre personnel dans divers secteurs de son
organisation. L’engagement de la CFP à prendre tout d’abord en considération
les membres de son personnel a été respecté dans la mesure où 75 p. 100 des
102  affectations à tous les échelons qui ont été affichées ont été comblées par
son personnel; cela représente une augmentation de 15 p. 100 par rapport à
1996-1997.

Des membres du personnel de la CFP ont participé aux nouveaux programmes
de perfectionnement des cadres et des sous-ministres adjoints. De plus, la CFP a
désigné cinq affectations qui, en 1997-1998, seront offertes à des candidats et
candidates qualifiés.

Santé organisationnelle

Afin de : (1) comprendre le comportement, les intérêts et les préoccupations des
membres du personnel reliés à ses initiatives ministérielles dans le cadre de La
Relève interne; (2) mesurer les progrès accomplis à cet égard et, de façon plus
générale, dans son processus de gestion du changement, la CFP a procédé à une
première série d’entrevues téléphoniques auprès d’environ 300 employés et
employées choisis au hasard. Ces entrevue auront lieu tous les quatre mois.
Parmi les aspects évalués, mentionnons les occasions de formation, le
perfectionnement professionnel, les perceptions entourant La Relève et les
débouchés futurs dans la fonction publique fédérale. Qui plus est, des réunions
de mise au point ont été tenues, jusqu’ici avec 130 employés et employées dans
le but de fournir à la présidente aux directeurs exécutifs de la rétroaction sur les
progrès reliés aux changements de l’organisation.

La question de la fierté et de la reconnaissance a été étudiée et un programme
renouvelé de récompenses et de reconnaissance sera mis en œuvre à compter
d’avril 1998.

Consultation et communications

La CFP a donné des séances d’information sur le plan d’action ministériel à ses
employés et employées de toutes les régions et leur a demandé leur opinion sur
la meilleure façon d’atteindre ses buts. En outre, le plan et les rapports
découlant de ces séances figurent dans le réseau Intranet de la CFP.

Pour faire suite au rapport du Groupe de travail sur le Milieu de travail de
demain, intitulé Valoriser nos gens, un plan d’action visant à réaliser différentes
recommandations sera mis en œuvre au cours de l’exercice financier 1998-1999. 
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Le dialogue avec les membres du personnel a pris la forme de divers groupes de
discussion sur des questions telles que les facteurs de réussite de La Relève
interne et les programmes de perfectionnement. Aussi, afin d’uniformiser les
diverses initiatives générales dans l’ensemble de la CFP, un groupe de travail
interfonctionnel sur la gestion du changement s’assure que la mise en œuvre de
nos initiatives internes dans le cadre de La Relève est conforme aux autres
changements qui ont lieu à la CFP. Enfin, une équipe de repositionnement
ministérielle, composée de cadres de la CFP, supervise tous les aspects de
La Relève en déterminant les besoins en matière de politiques. 

Conclusion

Au cours de la première année de mise en œuvre de son plan d’action de
La Relève, la CFP s’est attardée à jeter les bases nécessaires pour se doter un
effectif flexible, mobile et compétent afin d’appuyer l’organisation. La CFP est
déterminée à revitaliser et à recycler son effectif. De concert avec les
représentants et représentantes des membres du personnel et avec les autres
ministères, la CFP cherche des moyens efficaces d’élargir l’employabilité de son
personnel. Tandis que nous traversons une période de changement, de nouvelles
solutions seront requises pour répondre de façon efficace aux enjeux de
ressources humaines qui surgiront. Notre approche en matière de gestion des
ressources humaines saura donner l’élan nécessaire à un plan d’action de
La Relève renouvelé, pertinent et évolutif pour la CFP.
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Conseil du Trésor du Canada, Secrétariat

Introduction

En mars 1997, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) a publié sa
stratégie pour La Relève, intitulée Un investissement dans notre avenir. En tant
qu’intervenant clé dans la mise en œuvre des profondes transformations qui
devaient s’opérer dans la fonction publique, le Secrétariat était lui-même très
occupé à redéfinir sa vision, ses structures, de même que ses rapports internes et
interministériels. Dans ce contexte, le défi du Secrétariat consistait à harmoniser
ses ressources humaines avec sa nouvelle vision et avec les nouvelles nécessités
du service. Le Secrétariat devait aussi valoriser ses employés et les aider à
accroître leurs connaissances et compétences. À titre d’organisme central, il
désirait également contribuer au renouveau de la fonction publique.

À partir de ces éléments, un groupe directeur formé de secrétaires adjoints et de
directeurs représentant chaque direction/secteur a défini trois objectifs
stratégiques :

• rattacher la vision aux nécessités du service;

• harmoniser les compétences avec la vision;

• valoriser nos gens.

Le présent rapport récapitule les mesures prises jusqu’à présent pour appuyer
ces objectifs.

Rattacher la vision aux nécessités du service

À la suite d’une importante restructuration effectuée au mois d’août 1996, qui
avait pour objet d’appuyer la nouvelle orientation stratégique, il fallait établir
une � stratégie de changement et de renouveau axée sur la personne �. Une
équipe d’experts-conseils a été choisie pour collaborer initialement à
l’élaboration de cette stratégie, et les activités suivantes ont eu lieu :

• Au cours d’une retraite, le Comité de la haute direction (CHD) a réussi à
dégager les attentes découlant de la nouvelle vision; des séances semblables
ont été organisées dans les sept secteurs ou directions, à l’intention du
personnel de tous les niveaux.

• Environ 60 cadres de direction et futurs cadres ont participé au Programme
sur le leadership en période de transition offert par le Centre canadien de
gestion (CCG); un de ces participants était en affectation au Secrétariat.
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• Dans le cadre du Programme sur le leadership en période de transition, il y
a eu un sondage sur les questions de leadership et de culture
organisationnelle; plus de 350 employés ont répondu, et les résultats du
sondage ont été communiqués au CHD. 

• Au cours de l’été 1997, une proposition sur le fonctionnement des équipes
de Portefeuille du SCT a été élaborée avec la participation d’un échantillon
du personnel de tout le Secrétariat; le projet avait pour but d’examiner les
méthodes de travail des équipes du SCT, de les améliorer et de faciliter les
travaux horizontaux effectués au sein du Secrétariat et en collaboration
avec les ministères clients. Cette activité a également généré de la rétro-
information et a servi de processus d’apprentissage pour notre équipe de
gestion et notre personnel. Son point culminant a été l’organisation d’un
forum, à la mi-septembre 1997, auquel plus de 100 membres du personnel
et cadres supérieurs du SCT ont participé. Une proposition découlant de cet
examen a été présentée en décembre 1997 à une réunion spéciale du CHD
qui a été consacrée exclusivement aux questions touchant les ressources
humaines.

• Pour appuyer les communications portant sur le renouveau au sein du
Secrétariat, nous nous sommes servis du bulletin électronique Entre nous
afin de publier périodiquement les messages du secrétaire sur les
événements qui se déroulaient au sein du SCT. La chronique réservée aux
réactions des employés nous a également permis de nous tenir au courant du
moral, des préoccupations et des suggestions des employés.

• Les activités de restructuration ont été menées à bien dans la Direction du
dirigeant principal des ressources humaines et ont été entreprises dans celle
du dirigeant principal de l’information, où la structure de gestion est
maintenant établie et où le ressourcement a débuté avec l’aide de la
Commission de la fonction publique (CFP).

Harmoniser les compétences avec la vision

Le renouvellement du personnel au sein du SCT a nécessité une planification
exhaustive de la relève et une plus grande circulation du personnel au sein du
Secrétariat ainsi qu’entre notre organisme central et les ministères, afin de
promouvoir une meilleure compréhension des enjeux et, en définitive,
d’améliorer la fonction publique. Il nous a amenés en outre à participer à
l’initiative du Milieu de travail de demain par la création de possibilités pour
notre personnel de soutien et notre personnel administratif subalterne. Enfin,
nous avons continué à promouvoir la formation axée sur nos profils de
compétences. Des progrès importants ont déjà été réalisés dans nombre de
domaines :



49

• Une séance de planification du renouvellement du personnel, tenue au
printemps 1997, a permis de dresser la liste d’un certain nombre de
candidats à la mobilité et de procéder à neuf affectations dans le cadre du
Programme de perfectionnement accéléré des cadres supérieurs. Un certain
nombre de nos directions/secteurs sont également en train d’instaurer un
processus de planification du renouvellement du personnel.

• Un cadre de mobilité a été mis au point pour mieux gérer le mouvement des
employés au sein du Secrétariat et dans le reste de la fonction publique.
Cette approche intégrée englobe : le recours à notre processus annuel de
planification du renouvellement du personnel pour déterminer les
possibilités et les candidats; les partenariats avec d’autres organismes; un
service élargi de gestion de carrière, et l’engagement de la haute direction
d’afficher tous les débouchés et de présenter au CHD un rapport semestriel
sur les progrès réalisés.

• On a également approuvé, avec entrée en vigueur immédiate, une
proposition visant à créer un bureau de la mobilité, à titre de projet pilote,
pour aider les secrétaires adjoints à renouveler les postes clés et à satisfaire
aux priorités des plans d’activités. Le service comprendra la présentation
active des candidats de même qu’un programme d’affectations spéciales
destiné aux employés de niveau EX moins 2 ou 3 nommés par leur
ministère (y compris le nôtre). Les participants recevront deux affectations
d’un an dans les divers secteurs ou directions du SCT avant de retourner
dans leur ministère d’attache. 

• Dans le cadre de l’initiative du Milieu de travail de demain, le SCT a
organisé une série de réunions exploratoires avec le Bureau du Conseil
privé, la CFP, le ministère des Finances Canada et le CCG. Ces rencontres
avaient pour but d’établir s’il est possible de conjuguer nos efforts afin de
mener à bien des activités de perfectionnement et de rotation à l’intention
de notre personnel administratif subalterne et de nos employés de soutien. Il
en résulte qu’un programme d’affectations doit être mis en œuvre
conjointement par ces partenaires, au début de la nouvelle année.

• Au début de l’année 1998, des groupes de concertation doivent examiner
nos profils de compétences avec les EX, les analystes et les agents, de
même qu’avec le personnel administratif, afin d’établir les priorités de
formation pour les programmes du printemps. L’une des priorités sera
vraisemblablement le soutien à nos équipes de portefeuille.

Valoriser nos gens

Au cœur de changements continus, nos employés nous ont dit qu’ils continuent
d’être fiers de leur travail. Par contre, ils veulent aussi se sentir valorisés par des
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mesures qui montrent que la haute direction est résolue à les faire participer aux
changements qui les touchent; à offrir des programmes de perfectionnement
professionnel; à s’attaquer aux questions relatives à la charge de travail; enfin, à
concilier la vie professionnelle et la vie privée.

Voici quelques exemples de mesures adoptées jusqu’à ce jour pour respecter ces
engagements :

• Un sondage semestriel visant à prendre le pouls des employés du SCT a été
effectué pour la première fois en janvier 1998; le Conseil des employés sur
le changement participe activement à ce projet.

• Le président du Conseil des employés a été invité régulièrement aux
réunions du CHD. 

• Le secrétaire et le nouveau sous-secrétaire associé ont rencontré le Conseil
des employés sur le changement.

• Une réunion spéciale a eu lieu pour souligner la 100  réunion du Conseile

des employés sur le changement, et les employés ont eu la possibilité
d’interroger le Secrétaire concernant les enjeux et les priorités de l’heure
touchant les ressources humaines. 

• Le Conseil des employés a été consulté au sujet de l’élaboration du cadre de
mobilité et du plan d’action du SCT.

• Dans le cadre de notre rapport semestriel touchant le plan de La Relève,
plusieurs directions/secteurs signalent que les employés ont été invités à des
réunions de la haute direction pour être mis au courant des nouvelles
mesures touchant leur travail.

• Une journée d’accueil a eu lieu en octobre pour faire connaître les services
de gestion de carrière et pour donner de l’information sur La Relève.

• Deux chroniques ont été insérées dans notre bulletin électronique : l’une,
intitulée Bravo, a pour objet de signaler les réalisations spéciales de nos
employés; l’autre, intitulée Tribune, permet aux employés d’exprimer leurs
opinions.

• Vingt-six prix instantanés ont été remis aux employés du SCT depuis
avril 1997.
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• Un groupe de travail du Conseil des employés a commencé à formuler des
recommandations sur la conciliation de la vie professionnelle et de la vie
privée; d’après un rapport récent, 39 employés ont actuellement un horaire
de travail comprimé, tandis que 8 autres travaillent à temps partiel.

• Un processus de sélection a permis de nommer un protecteur des employés,
chargé d’aider à résoudre les préoccupations des membres du personnel.

Mesurer les progrès réalisés

Même si notre plan établit les principales priorités en matière de ressources
humaines pour les deux prochaines années, nous reconnaissons qu’il faudra
mesurer les progrès réalisés et rajuster nos stratégies en conséquence. Dans ce
domaine, nous avons accompli les tâches suivantes :

• Un ensemble d’indicateurs provisoires a été mis au point touchant des
mesures clés énoncées dans notre programme.

• Nous avons fait le travail de base en vue d’un sondage semestriel au moyen
duquel nous nous proposons, à partir de janvier 1998, de prendre le pouls
de nos employés en ce qui concerne La Relève et le changement.

• Un rapport semestriel sur les activités de formation linguistique et
professionnelle a été remanié. 

• Une consultation périodique a eu lieu par l’entremise du Conseil des
employés sur le changement.

• Soixante de nos cadres de direction et futurs chefs ont bénéficié d’une
rétroaction tous azimuts.

Conclusion

Même s’il nous reste beaucoup à faire, le présent rapport d’étape montre que
nous avons réussi à mettre en marche un bon nombre d’activités cruciales; nous
espérons également avoir contribué au renouvellement de la fonction publique.
Notre défi, au cours des prochains mois, consistera à maintenir le cap et
notre élan.
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Défense nationale

Survol

Le ministère de la Défense nationale (MDN) et les Forces canadiennes doivent
fournir les capacités opérationnelles prévues dans le Livre blanc sur la Défense
(1994), tout en réduisant le coût global de la défense. Pour y parvenir, ils ont
mis en place un important programme de renouveau et de refonte qui a une
incidence profonde sur les processus ministériels et sur tous nos employés.

Entre avril 1994 et décembre 1996, le MDN a réduit ses effectifs civils de plus
de 11 000 employés, passant d’environ 33 000 à 22 000 en à peine 16 mois.
Cette réduction draconienne, en plus du vieillissement du personnel et de
l’arrivée de la nouvelle technologie, a exigé la mise en œuvre de programmes
innovateurs pour revitaliser les effectifs et permettre à l’organisation de relever
les défis du futur. Face à ces défis, et dans le cadre de notre engagement envers
La Relève, nous concentrons nos énergies sur cinq stratégies clés touchant les
ressources humaines : la revitalisation et les compétences futures, le renouveau
du leadership et de la gestion, la gestion des compressions d’effectifs,
l’équilibre entre les exigences professionnelles et personnelles, et le partenariat
avec les syndicats.

1. La revitalisation et les compétences futures. L’initiative de revitalisation
permet de définir les compétences, les connaissances et les aptitudes nécessaires
pour notre main-d’œuvre future, et d’offrir à nos employés les outils nécessaires
pour les obtenir. La stratégie touchant la revitalisation et les compétences
futures comprend cinq grands volets :

Apprentissage permanent. Au cours des deux dernières années, nous avons mis
en place un cadre de politique pour appuyer l’apprentissage et nous avons
élaboré des outils pour aider les employés et les gestionnaires à comprendre le
concept d’apprentissage permanent. Nous avons également mis sur pied
l’ Atelier sur les compétences futures des employés, destiné à tout le personnel
d’exécution, adapté et mis en œuvre le programme de Santé Canada,
L’apprentissage en vue du leadership destiné aux gestionnaires et aux
superviseurs, et continué d’envoyer la plupart de nos cadres supérieurs suivre le
cours Le leadership en période de transition, du Centre canadien de gestion. En
outre, nous avons ouvert récemment un centre d’apprentissage et d’avancement
de carrière et mis sur pied un atelier d’autoapprentissage.
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Face aux modifications importantes du travail, les gestionnaires de l’information
et les techniciens de l’information du MDN ont lancé une initiative de
renouveau et d’étude des ressources humaines. L’étude a dégagé 12 grandes
lacunes au niveau des compétences, et une somme de 1 million de dollars a été
engagée pour les combler.

Équité en matière d’emploi. Nous apprécions la diversité et nous nous efforçons
de créer un milieu de travail favorable. Nous mettons en œuvre une stratégie de
communications centrée sur l’� équipe � de la Défense. Elle comporte un vidéo
destiné à améliorer la compréhension de l’équité en matière d’emploi et de la
diversité. Nous avons des groupes consultatifs sur les Autochtones, les
minorités visibles et les personnes handicapées qui donnent des conseils sur le
recrutement, l’apprentissage et le perfectionnement, ainsi que l’avancement dans
la carrière. Une campagne de déclaration volontaire a été achevée en octobre
1997, et elle a révélé une amélioration au chapitre de la représentation des trois
groupes minoritaires désignés.

Reconnaissance, fierté et récompenses. Le programme de reconnaissance, de
fierté et de récompenses vise à démontrer que nous apprécions nos employés et
leur travail et que nous voulons stimuler leur fierté. Nous avons achevé en
septembre 1997 une revue du programme actuel et nous mettons en œuvre les
recommandations qui portent notamment sur les aspects suivants : désigner et
récompenser les bons comportements et les meilleures pratiques, nous assurer
que la reconnaissance devient une responsabilité des dirigeants, et faire
connaître et accepter les programmes actuels et nouveaux de reconnaissance
pour garantir leur application la plus large possible.

Compétences. Pour avoir une main-d’œuvre efficace et dynamique, le MDN
adopte une politique de gestion des ressources humaines axée sur les
compétences. Nous avons élaboré des profils et des outils connexes (un outil
d’autoévaluation, un guide à l’intention des gestionnaires, des moniteurs et des
mentors, un plan d’autoapprentissage, des compétences interactives) pour nos
spécialistes des ressources humaines ainsi que des profils et un guide
d’interview pour les gens de métier dans nos unités de réparation des navires.
Nous sommes en train d’élaborer des profils pour notre équipe de gestion
de l’information.

Norme générale de classification (NGC). La mise en œuvre de la NGC nous
permet de modifier notre définition et notre évaluation du travail. Nous avons
désigné un cadre supérieur pour diriger ce processus et nous mettons en œuvre
le concept des postes génériques. Le groupe de maintenance de la flotte Cape
Scott, à Halifax, a réduit 81 descriptions de postes en 25 descriptions de
postes génériques.
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2. Le renouveau du leadership et de la gestion. Nos défis imposent des
exigences uniques aux gestionnaires, qui doivent diriger leur personnel à travers
la transition et une transformation permanente. Afin d’en arriver à une approche
plus intégrée en matière de sélection du personnel clé (militaire ou civil), nous
avons déterminé lesquels de tous nos postes de cadres supérieurs en descendant
jusqu’au niveau de directeur sont des postes civils, militaires, ou les deux. Nous
appuyons activement les programmes de perfectionnement des cadres supérieurs
en participant au Programme de stagiaires en gestion (17 candidats) et au
programme Cours et affectations de perfectionnement (4 candidats). Trois
cadres supérieurs du MDN ont été choisis dernièrement pour le Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs, et un participant d’un autre
ministère a accepté une affectation au MDN. Enfin, un projet pilote vise à
mettre en œuvre la délégation de gestion à la Base des Forces canadiennes
(BFC) d’Esquimalt.

3. La gestion des compressions d’effectifs. La stratégie de gestion des
compressions a pour but de garantir un soutien aux employés obligés de prendre
d’importantes décisions de carrière par suite des compressions d’effectifs; elle
permet aussi de mettre en œuvre les modalités de gestion des postes vacants et
de clarifier les politiques et les modalités associées à la diversification des
modes de prestation des services.

Le MDN s’est surtout efforcé de tenir ses engagements en matière de gestion
avec une enveloppe budgétaire réduite. Nous avons donc lancé le concept des
indemnisations de départ en élaborant le Programme de réduction du personnel
civil. En raison de l’échéance de la Prime de départ anticipé et du Programme
d’encouragement à la retraite anticipée en 1998, nous élaborons avec les
syndicats une nouvelle stratégie dont le but est d’assurer aux employés touchés
un emploi ininterrompu chez d’autres prestataires de services et de leur
permettre d’acquérir les compétences requises pour être embauchés à l’extérieur
du gouvernement.

4. L’équilibre entre les exigences professionnelles et personnelles. Pour aider
les employés du MDN à affronter le stress, nous mettons au point une nouvelle
politique visant à consolider les diverses formes de travail non conventionnelles
et mettant l’accent sur le télétravail. De plus, un examen des outils
informatiques pour faire une autoévaluation personnelle est en cours.

Bon nombre de nos gestionnaires instaurent d’importants programmes relatifs à
la qualité de vie au travail. À la BFC d’Halifax, un programme d’instauration de
la confiance chez les employés met l’accent sur le respect mutuel pendant le
réaménagement des effectifs, sur la formation et le perfectionnement personnels
ainsi que sur les communications. Au moyen du Plan de vol pour la vie, le
commandement aérien met l’accent sur des sujets d’ordre professionnel comme
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 le travail d’équipe, le soutien mutuel, la gestion du changement, l’innovation,
l’éthique et les valeurs. Plus de 2 000 civils ont déjà participé à ce programme.

5. Le partenariat avec les syndicats. Un élément clé de l’initiative La Relève au
sein du MDN est le renforcement de notre partenariat avec les syndicats. Le
changement rapide ainsi que les compressions et réorganisations massives au
sein du MDN ont rendu notre cadre actuel de consultation inadéquat pour
répondre aux préoccupations de nos syndicats. Nous leur en avons donc proposé
un nouveau; une entente là-dessus devait intervenir au début de 1998. Un de ses
volets comporte la mise sur pied de sous-comités, dont le premier aborderait la
question de la diversification des modes de prestation des services. En décembre
1997, nous avons tenu notre première rencontre nationale avec neuf de nos
syndicats, sous la présidence de la sous-ministre; tous les membres de notre
comité de direction y ont assisté.

La mesure du succès

Pour garantir le succès de notre plan, nous avons modifié considérablement
notre processus ministériel de planification des ressources humaines. Nous
avons déjà établi un nouveau comité supérieur pour la planification stratégique
des ressources humaines et sommes à intégrer la planification de ces ressources
à celle des activités. Cette approche est utilisée dans le cycle de planification des
activités de 1998-1999 par notre groupe du matériel. Celui-ci a élaboré une
trousse de planification des ressources humaines comprenant une ébauche de
cadre du rendement.

La voie à suivre

Nous devons nous concentrer à la fois sur les personnes qui quittent la fonction
publique et sur celles qui y restent. L’Initiative de renouveau du personnel civil
s’intéressera aux deux groupes. Pour ceux qui partent, nous insisterons pour leur
offrir la continuité d’emploi auprès du nouveau prestataire de services, ou les
compétences nécessaires pour trouver un emploi à l’extérieur du gouvernement.
Pour ceux qui restent, la formation et le perfectionnement ainsi que le
recrutement viseront à combler les lacunes entre les compétences que nos
employés possèdent et celles dont nous avons besoin pour garantir la viabilité de
notre main-d’œuvre.

Malgré les nombreux défis engendrés à la fois par le renouvellement et par la
compression des effectifs, nous sommes persuadés que l’Initiative de renouveau
du personnel civil nous a mis sur la bonne voie. Nos employés seront traités
équitablement, et nous ferons tout afin qu’ils possèdent les compétences
nécessaires pour relever les défis de l’avenir.
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Développement des ressources humaines Canada

Comme le gouvernement fédéral se préoccupe des besoins futurs des Canadiens,
Développement des ressources humaines Canada (DRHC) et ses employés
déterminent actuellement de nouvelles manières d’atteindre l’objectif du
Ministère, qui est d’� aider les Canadiens à mener une vie enrichissante et utile �

tout en s’adaptant à un nouvel environnement de partenariat avec les autres
gouvernements, les collectivités et les citoyens. Le Ministère s’engage à aider
davantage ses employés à s’adapter au nouveau contexte, et à leur donner toutes
les occasions de perfectionner les compétences requises pour faire face à leurs
responsabilités accrues ou nouvelles.

La Relève et Appuyer les gens

Grâce à son plan d’action, intitulé Appuyer les gens, DRHC s’est donné un outil
pour faire figure de leader et établir un cadre favorable à l’atteinte des objectifs
de renouvellement des effectifs ministériels et d’appui aux employés actuels et
futurs, et ce dans un milieu qui favorise les valeurs et une éthique partagées. En
accord avec les objectifs de La Relève, et grâce à l’allocation de fonds
supplémentaires, le plan d’action Appuyer les gens tire parti des initiatives
passées et intègre de nouvelles démarches destinées à favoriser le
perfectionnement des employés. En 1997-1998, les réalisations de DRHC dans
le cadre d’Appuyer les gens sont attribuables aux efforts des équipes du
Ministère, à l’administration centrale et dans les régions.

Réalisations et partenariats du Ministère

Apprentissage continu. Cette initiative de DRHC a été lancée au Forum sur
l’apprentissage de septembre 1996. Les priorités du Ministère concernant
l’apprentissage continu ont été mises en œuvre ou intégrées dans le plan
d’action Appuyer les gens. Un réseau national de conseillers en apprentissage
s’occupe des problèmes de mise en œuvre et encourage les meilleures pratiques.
Le Service national des affectations fournit des possibilités de perfectionnement
au personnel, tandis que les centres d’apprentissage et les centres professionnels
s’occupent de l’apprentissage autodirigé et du counselling professionnel.

Démarche intégrée en matière de gestion des ressources humaines. Cette
démarche adoptée par DRHC vise tous les employés; elle a permis l’application
d’un modèle de structure composé de cinq familles d’emplois pour les centres
de ressources humaines du Canada (CRHC), l’élaboration d’un cadre de
dotation fondée sur le niveau, qui facilite le mouvement des employés, et la
désignation de compétences liées aux secteurs d’activité. On compte huit
compétences de base pour l’ensemble du personnel de DRHC, de même que des
compétences propres aux groupes et aux tâches des CRHC. On s’affaire à
définir des compétences pour d’autres composantes du Ministère; de plus, un
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dictionnaire des compétences et des documents d’information sont à la
disposition des employés. La démarche intégrée a aussi ouvert la voie à la mise
en œuvre de la Norme générale de classification.

Perfectionnement en leadership et en gestion. En 1995, DRHC a mis en œuvre
un profil des compétences en leadership et l’a appliqué à un exercice de
rétroaction tous azimuts touchant tous les cadres supérieurs. Le profil est
maintenant activement utilisé comme outil de perfectionnement, de
renouvellement du personnel et d’évaluation du rendement. La mise en œuvre,
d’ici à avril 1998, d’un nouveau programme de perfectionnement en leadership
pour les gestionnaires aidera DRHC à accroître son potentiel dans ce domaine.
Les quatre conférences sur le leadership tenues par DRHC entre 1995 et
novembre 1997 ont permis d’implanter un fort mouvement de leadership au
Ministère. Et depuis 1994, 119 participants de DRHC ont pris le cours Gestion
de la transition, dispensé par le Centre canadien de gestion. 

DRHC approuve les objectifs du Programme de perfectionnement accéléré des
cadres supérieurs (PPACS) et du Processus de préqualification des sous-
ministres adjoints (PPSMA) et a confié à une participante de l’extérieur une
affectation clé comme cadre de direction d’une région. Deux cadres supérieurs
se sont qualifiés pour le PPACS et deux autres ont été admis au PPSMA. En
1996, la création d’un comité des programmes de perfectionnement en gestion et
le recrutement soutenu de participants au programme Cours et affectations de
perfectionnement et au Programme de stagiaires en gestion illustrent le profond
engagement de DRHC à l’égard du perfectionnement en gestion et
en leadership.

Stratégie de recrutement. La stratégie triennale de recrutement de DRHC axée
sur la jeunesse, le perfectionnement du personnel et l’équité en matière d’emploi
garantira la présence de personnel capable de répondre aux besoins futurs du
Ministère. Des directions ont aussi élaboré des stratégies de recrutement pour
répondre aux besoins prévus de personnel et de compétences. La création en
décembre 1997 de l’Unité de planification des RH aidera le Ministère à
perfectionner ses ressources humaines et à élaborer des stratégies
de recrutement. 

La création du Caucus des jeunes (Imajin) en 1996 et la nomination d’un
conseiller à plein temps pour les questions étudiantes en novembre 1997
aideront à cerner les questions touchant les jeunes comme l’orientation et
l’intégration. DRHC contribue également à la réforme de la dotation dans la
fonction publique et collabore avec la Commission de la fonction publique en
vue d’accroître la souplesse de la dotation.



58

Fierté et reconnaissance des compétences (appréciation des employés). La
mise en œuvre du programme décentralisé d’appréciation des employés, en avril
1996, garantit désormais la reconnaissance rapide des réalisations du personnel
à l’échelle locale. Des nouveaux prix, dont Leader de l’année à DRHC et
Créativité et innovation, renforcent les mécanismes actuels d’appréciation. En
1997, le personnel de DRHC a reçu trois prix de l’Association professionnelle
des cadres de la fonction publique du Canada, un prix d’excellence, un prix de
l’Institut d’administration publique du Canada, cinq distinctions en technologie,
dont la médaille d’or du leadership, et un prix du Conseil de renouvellement du
personnel pour le leadership dans le domaine des ressources humaines.

Leviers du plan Appuyer les gens. Déterminés dans le cadre de consultations
nationales auprès des employés, des gestionnaires et des syndicats, les cinq
leviers de DRHC reflètent un engagement à l’égard du perfectionnement du
personnel et du partage de la responsabilité de l’apprentissage par les employés
et la gestion.

Rétroaction bidirectionnelle (reconnue comme une compétence de base pour
assurer l’efficacité des communications). En plus des initiatives des régions et
des directions, on a créé un atelier national auquel peuvent s’inscrire les
gestionnaires et leurs équipes.

Rétroaction tous azimuts (ce processus de rétroaction qui implique les
employés, les collègues et les superviseurs est en place pour deux niveaux
inférieurs à celui de sous-ministre; les cadres de direction doivent décider de sa
mise en œuvre au-dessous de ces niveaux). Une trousse contenant, entre autres,
des lignes directrices sur la passation de marchés, un questionnaire et une
stratégie de communication est à la disposition de tous les gestionnaires.

Encadrement et mentorat. En plus des ateliers et des activités en cours à
l’échelle des régions, des directions et du Ministère, un répertoire national des
ressources concernant l’encadrement et le mentorat a été distribué.

Plan et trousse d’apprentissage. Une trousse contenant des renseignements sur
le plan d’activités de DRHC, les styles d’apprentissage, les ressources
éducatives et la gestion fondée sur les compétences est à la disposition des
employés. On y trouve aussi un échantillon de plan d’apprentissage et des lignes
directrices destinées à faciliter les discussions entre employés et superviseurs
quant aux possibilités de perfectionnement personnel.

Milieu de travail

Parmi les initiatives aidant à créer un milieu de travail positif à DRHC, citons le
développement organisationnel et l’aide au mieux-être, le nouveau programme
d’orientation destiné aux employés et aux étudiants, les régimes de travail
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flexibles, les rapports traitant de l’élimination des obstacles, et l’exécution
régulière d’enquêtes sur le climat de travail auprès des employés. Le leadership
démontré par DRHC quant à l’initiative Milieu de travail de demain s’ajoute aux
réalisations du Ministère dans ce domaine.

Réalisations des bureaux régionaux et des directions générales

Les régions et les directions ont fait preuve d’un leadership fort pour mettre en
œuvre leurs initiatives dans le cadre du plan Appuyer les gens. Des discussions
ont lieu lors de réunions nationales et régionales des conseils de direction.
Toutes les régions et directions ont approuvé les cinq grands leviers; certaines,
dont l’Alberta, l’Ontario, la Nouvelle-Écosse et la Direction des systèmes, ont
implanté un processus de rétroaction tous azimuts, alors que d’autres groupes
sont à mettre sur pied leurs activités. 

La plupart des directions et des régions veillent à ce que les employés puissent
élaborer des plans d’apprentissage. L’administration centrale a conçu un atelier
sur le plan d’apprentissage destiné à aider le personnel et les gestionnaires, et
d’autres régions planifient des activités du même genre. Des ateliers sur
l’encadrement et la rétroaction sont offerts à l’échelle du Ministère, et plusieurs
régions, dont la Saskatchewan, sont à implanter leurs approches reliées au
mentorat. Le perfectionnement en leadership demeure une priorité, comme le
montrent les réalisations de DRHC telles que le Programme d’affectations de
leadership du Nouveau-Brunswick, les ateliers Leadership d’aujourd’hui et
Leader 2 du Québec ainsi que le Centre d’apprentissage du leadership de la
Colombie-Britannique. Des ateliers d’apprentissage et de perfectionnement des
compétences, comme l’atelier Appuyer les gens mis sur pied pour les
gestionnaires de l’Île-du-Prince-Édouard, l’initiative sur les habiletés génériques
élaborée à Terre-Neuve et l’atelier sur la prise de décision en groupe conçu au
Manitoba, ont lieu régulièrement. 

En 1997, les régions et les directions ont tenu des activités d’apprentissage et
créé des équipes ou des comités du personnel pour examiner les questions
soulevées dans le plan Appuyer les gens. La Direction de la sécurité du revenu
(comité de travail), la Direction des services financiers et administratifs (atelier
de perfectionnement continu) et la Colombie-Britannique (soutien régional
d’équipes), entre autres, ont créé des instances permanentes pour assurer la
participation du personnel. Le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et l’Île-du-Prince-
Édouard ont tenu des forums sur l’apprentissage en 1997, tandis qu’en
Nouvelle-Écosse, d’autres ministères et le gouvernement provincial ont participé
à une activité régionale sur l’apprentissage. Des centres de mieux-être ont été
créés en Nouvelle-Écosse et à l’administration centrale, et des ateliers sur la
gestion du stress et l’équilibre entre le travail et la famille sont offerts à l’échelle
du Ministère.
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Communications avec les employés

Le sous-ministre et le sous-ministre associé informent les employés, sur une
base régulière, des développements et des principales prises de décisions. Lors
de leurs discussions avec le personnel, les gestionnaires peuvent s’appuyer sur
une stratégie de communication, un vidéo et d’autres documents; les journées de
réflexion des employés, comme celles tenues en 1997 par les directions de
l’Assurance et de l’Investissement dans les ressources humaines, incluent des
discussions visant à faire d’Appuyer les gens une réalité au sein du Ministère.
Le plan d’action de DRHC et les autres documents concernant La Relève sont
disponibles sur le réseau Intranet de DRHC. Des bulletins du personnel
informent le personnel et assurent sa participation. Parmi les initiatives de
communication régionales, citons les bulletins Appuyer les gens en Alberta et en
Colombie-Britannique et la nomination, en 1997, de coordonnateurs d’Appuyer
les gens dans tous les CRHC de l’Ontario. 

Responsabilité et progression

Les cadres supérieurs sont chargés de mettre en œuvre les pratiques d’Appuyer
les gens, et on s’attend à ce qu’ils tiennent aussi leurs propres gestionnaires
responsables de ce secteur. Des rapports d’étape sont présentés par les cadres de
direction lors des réunions du Conseil national de direction, et des visites
régionales ont eu lieu au début de 1998, en partenariat avec la Direction de la
vérification interne, pour évaluer les progrès et faire ressortir les meilleures
pratiques ainsi que les obstacles qui s’opposent à la mise en œuvre. Les résultats
de ces discussions et consultations formeront la base des stratégies futures de
DRHC en la matière.



61

Développement économique Canada pour les
régions du Québec

Aperçu

L’agence Développement économique Canada pour les régions du Québec
reconnaît que le renouvellement de la fonction publique fédérale passe par un
investissement accru dans les ressources humaines et la modernisation des
pratiques de gestion du personnel. Pour relever ces défis, l’Agence s’est fixé
différentes priorités en matière de gestion des ressources humaines. Dans le
cadre du programme de reconnaissance et de récompenses, nous travaillons
activement à promouvoir la valorisation et le respect des personnes. Nous visons
également à véhiculer des valeurs telles que la crédibilité, le leadership,
l’éthique, la diversité, l’enthousiasme et l’imputabilité au moyen du programme
interne de formation en gestion.

L’Agence offre aux employés des outils et stratégies qui favorisent la prise en
main de leur carrière et le développement continu de leurs compétences. Nous
savons à quel point l’accroissement et l’acquisition des compétences sont
devenus des objectifs importants pour maintenir la qualité de nos ressources
humaines. La certification ISO (Organisation internationale de normalisation),
étendue à l’ensemble du programme IDÉE-PME, est d’ailleurs aussi appliquée à
la formation.

Fierté et reconnaissance

Dans le but de promouvoir la valorisation et le respect des personnes, l’Agence
a mis en œuvre un programme de reconnaissance et de récompense dynamique
et interactif. Pour ce faire, elle a organisé en juin et en décembre 1997 deux
cérémonies de remise de prix. À ces occasions, le sous-ministre a remis
personnellement des prix à chacun des récipiendaires. Les photos prises ont été
publiées dans le Bulletin spécial, qui a été distribué à l’ensemble des employés.
Ces événements ont aussi été l’occasion de regrouper les récipiendaires de tous
les bureaux d’affaires. Le programme a été modifié de façon à souligner les
efforts des personnes qui ont contribué à l’amélioration du moral au travail et à
l’évolution des attitudes, à l’image des valeurs de La Relève.

Données démographiques et composition de l’effectif

Nous avons effectué une analyse démographique qui sera mise à jour
annuellement.
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Équité en emploi

Deux séances de sensibilisation à la diversité d’une durée de 1,5 jour ont été
offertes à tous les gestionnaires. De ces séances a découlé l’établissement d’un
programme de formation en milieu multiculturel pour les conseillers à la petite
et moyenne entreprise (PME). Ce programme vise à leur faire mieux
comprendre les pratiques commerciales des collectivités ethnoculturelles. 

Apprentissage et formation

La mise en œuvre du plan annuel de formation pour 1997-1998 nous a permis
de consacrer à la formation près de 3 p. 100 du budget de fonctionnement.
Quant à la moyenne de formation par employé, qui était l’an dernier de 8 jours,
elle pourrait sensiblement diminuer mais demeurer au-delà de la moyenne
nationale de 3 jours par année. Cette baisse s’explique par les efforts importants
qu’ont nécessités le changement de mission de l’organisation, le virage
technologique, les nouveaux programmes et la certification ISO. 

Dans le cadre du programme � Carrière en main... faites le point! �,
10 interventions ont été réalisées, totalisant une participation maximale de
90 employés. Grâce à ce programme, l’Agence dispose d’un bassin de relève
d’employés compétents et talentueux, prêts à relever de nouveaux défis. Les
employés ont été évalués à partir de mesures psychométriques ou d’une
rétroaction globale à 360 degrés et d’une entrevue avec un psychologue
industriel. Par la suite, ils ont été amenés à élaborer un plan de développement
personnalisé, en réponse à leurs zones de développement et à leur style
d’apprentissage. Le programme de gestion destiné aux employés intéressés par
des postes de direction a été revu. Ce programme vise à faire connaître
davantage les valeurs et l’éthique de gestion, ainsi que les éléments essentiels à
toute gestion axée sur les personnes, soit la motivation, la communication, la
délégation et le leadership. Un premier groupe d’une dizaine d’employés a
bénéficié de cette formation. 

Une tournée régionale a été effectuée dans tous les bureaux afin de faire
connaître, au moyen d’ateliers de travail, les valeurs et l’éthique de la fonction
publique telles que décrites dans le guide de discussion sur le rapport
De solides assises. 

Programmes de perfectionnement

À la suite de leur participation au Programme d’apprentissage et de formation
professionnelle pour le groupe des agents de commerce (CO), deux employés
ont été nommés CO-2 dans un poste de conseiller à la PME et quatre stagiaires
poursuivent leur formation. Un employé a été sélectionné pour le programme
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Cours et affectations de perfectionnement, et deux participants de l’extérieur ont
été accueillis. Deux de nos employés sont présentement en détachement dans
des organismes extérieurs, dans le cadre du programme Échanges Canada.

Recrutement et dotation

Développement économique Canada a adopté une approche fondée sur quatre
profils de compétences utilisés dans le cadre d’activités d’apprentissage continu
et de dotation. Dans le but de favoriser l’émergence d’une relève, l’Agence a
contribué au perfectionnement des jeunes détenant une formation
postsecondaire, et ce au moyen des différents programmes. Nous encourageons
les gestionnaires à considérer des étudiants provenant des groupes désignés. 

Nous sommes fiers d’avoir recruté 44 étudiants sous l’égide du Programme
d’enseignement coopératif au cours de la dernière année. De plus, une
cinquantaine d’étudiants ont été sélectionnés dans le cadre du Programme
fédéral d’expérience et de travail étudiant. Le sous-ministre a rencontré des
stagiaires lors d’un petit déjeuner – causerie.

Communications et consultation

Un groupe de travail a été mis sur pied afin de mieux connaître les besoins, les
attentes et les perceptions des employés, et les moyens qu’ils préconisent pour
établir un plan stratégique de communications internes. À la suite de la création
de ce groupe de travail appelé FORUM, un plan stratégique de communications
internes a été soumis pour approbation au Comité exécutif en avril 1997. 
Ce plan stratégique sera mis à jour annuellement.

De plus, quatre stagiaires en communications ont été embauchés dans le cadre
du régime coopératif de l’Université de Sherbrooke et du programme d’emplois
d’été de l’Université du Québec à Montréal. Ces stagiaires ont notamment
travaillé, avec les différentes équipes du groupe FORUM, à la réalisation de
sondages auprès des employés, à l’élaboration d’une politique de
communications internes, à des activités de balisage, à la mise sur pied de
nouveaux outils de communications internes (bulletin format papier, bulletin
électronique, site Intranet) ainsi qu’à la rédaction, à la révision et à la mise en
forme de diverses publications.

Évaluation du rendement et obligation de rendre compte

La certification ISO a été obtenue pour notre programme IDÉE-PME. Des
cercles de qualité ont été initiés afin d’assurer une interaction constante et
constructive entre notre personnel et notre clientèle. Une rétroaction continue
est fournie aux conseillers sur le niveau de satisfaction de leurs clients ainsi que
sur les répercussions économiques des interventions qu’ils font auprès des
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entreprises. Une formation est offerte aux nouveaux employés sur notre système
de qualité, nos procédures de travail et la certification ISO 9002.

De plus, les résultats des activités de vérification, d’évaluation et de mesure
continue sont utilisés d’une part pour informer le personnel des résultats
corporatifs du travail accompli, et d’autre part pour susciter des suggestions
d’améliorations permettant de mieux répondre aux besoins du personnel et de
la clientèle.

Autres

Nous avons prorogé nos ententes de partenariat en gestion des ressources
humaines selon des normes de rendement établies. Des alliances ont également
été nouées avec d’autres organismes fédéraux et des institutions financières, ce
qui a permis à l’Agence d’accorder un soutien vital aux petites et moyennes
entreprises. 

La poursuite des efforts bien engagés . . .

Dans la poursuite des initiatives de La Relève, Développement économique
Canada mise sur des ressources humaines bien formées, un réseau de
communications internes très efficace et des outils des plus performants pour
assurer la continuité d’un service bien adapté aux besoins de la fonction
publique de l’an 2000. 

Le développement, la valorisation et le respect des personnes sont et
demeureront des valeurs liées au succès et à l’avenir de l’Agence.
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Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Contexte

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) a présenté son plan
d’action, La voie à suivre, au greffier du Conseil privé le 26 mars 1997. Le
26 mai 1997, le sous-ministre, accompagné du sous-ministre associé et du
directeur des ressources humaines, a présenté le plan aux membres du Comité
des hauts fonctionnaires (CHF), présidé par le greffier. La voie à suivre est le
premier plan détaillé du Ministère en matière de ressources humaines. Son
élaboration a coïncidé avec la planification et la mise en œuvre d’une
réorganisation fondamentale de DEO : structure, effectifs, réservoir de
compétences et secteurs d’activités. 

Dans le cadre de La Relève, le Ministère a pu mettre à exécution nombre des
mesures qui allaient lui permettre de s’adapter aux importants changements
prévus dans le budget de 1995. Par ces changements, DEO devait mettre fin à
son aide financière directe aux petites et moyennes entreprises (PME) et plutôt
leur fournir un soutien relatif aux programmes et services fédéraux, et cela,
grâce à des partenariats formés avec les sociétés d’aide au développement des
collectivités et avec les centres de services aux femmes entrepreneurs et aux
entreprises du Canada.

Articulé autour de l’idée d’un personnel capable d’adaptation, le plan met
l’accent sur l’apprentissage, la gestion de carrière et l’aboutissement rapide de
notre réorganisation. Ses points saillants sont les suivants : services de
placement, programme ministériel d’apprentissage, programme de
reconnaissance et de récompenses, interventions stratégiques d’apprentissage et
rôle d’orientation à l’intérieur de la fonction publique.

Étapes vers un effectif capable d’adaptation

Reconnaissant la nécessité d’une restructuration, la direction a pris rapidement
la décision de réaliser les plans d’un service de placement interne. Le cabinet
KPMG a reçu le mandat d’offrir à tous les employés qui le souhaitaient des
conseils en gestion de carrière. Outre ces conseils qu’ils peuvent obtenir en
groupes ou à titre individuel, les employés bénéficient d’une autoévaluation et
d’un enseignement en salle de classe. L’accent est mis sur la gestion personnelle
de sa propre carrière et renforce la stratégie du Ministère préconisant un effectif
capable d’adaptation.
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Le programme d’autogestion de carrière de KPMG a été extrêmement bien
accueilli, puisque près des deux tiers des employés du Ministère nommés pour
des périodes indéterminées y ont pris part. Plus précisément, s’y sont inscrits
11 des 24 cadres, 117 des 180 employés classés comme agents et
54 des 91 employés de soutien.

Changement et transition 

Pour assurer le bon déroulement de la réorientation culturelle et professionnelle
nécessitée par les tâches auxquelles il doit se consacrer à la suite du budget de
1995, le Ministère a entrepris une vaste réorganisation au cours de laquelle toute
une série de nouveaux postes essentiels d’exploitation ont été conçus, évalués et
classifiés. Misant sur la création de ces postes, on a remanié plus de 80 p. 100
de l’organisation. Pour appuyer le travail de transition, le sous-ministre a
constitué une équipe de surveillance qui regroupe un éventail représentatif des
employés du Ministère.

Pour illustrer l’importance accrue que le Ministère accorde aux partenariats
stratégiques, un programme d’acquisition d’aptitudes au partenariat a été élaboré
en association avec un consultant de l’extérieur. Au delà de 200 employés de
DEO ont assisté au cours, plus une dizaine de fonctionnaires invités d’autres
ministères.

Apprendre à être une organisation d’apprentissage

L’apprentissage a toujours été et demeure au cœur de la stratégie des ressources
humaines de DEO. Le Ministère a toujours investi considérablement dans son
personnel, mais cet investissement a souvent manqué de structure ou
d’orientation stratégique. La mise en place du Programme d’apprentissage de
DEO à l’automne de 1997 a été bien accueillie. Il marque une étape importante
vers une approche plus structurée, plus stratégique et plus autonome à l’égard de
cette activité. Les gestionnaires ne considèrent plus isolément les demandes de
formation et d’apprentissage. Le processus est plutôt bidirectionnel et se fonde
sur une vision préalablement établie de l’apprentissage personnel. 

Le Comité de direction a approuvé l’allocation budgétaire de 2 000 dollars par
employé, selon un objectif d’environ 3 p. 100 de son enveloppe des salaires et
traitements. Outre l’établissement du programme, le Comité de direction a établi
l’ordre de priorité de sept secteurs d’apprentissage pour le Ministère, dans le
dessein d’orienter les employés qui voudraient s’assurer d’avoir les aptitudes
nécessaires pour accomplir la mission de DEO. Bien que le processus n’en soit
qu’à ses débuts, une nette réorientation se dessine; en effet, les demandes des
employés prennent une orientation qui vient à l’appui de leurs stratégies de
gestion de carrière.
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Le service de placement interne (autogestion professionnelle) de KPMG
complète l’élaboration des programmes d’apprentissage personnel. Dans les
autres cas, l’aide découle d’accords bilatéraux de partage des services, conclus
entre les centres d’orientation professionnelle et d’autres ministères dans tous
les endroits où DEO a un effectif important.

Le Programme d’apprentissage est maintenant lancé. Le sentiment accru de
responsabilité personnelle qui entoure désormais l’élaboration des plans
d’apprentissage personnel est déjà évident.

Mise en route de la nouvelle organisation

Le 25 novembre 1997 a eu lieu le lancement officiel de la nouvelle organisation
de DEO. Durant le reste de l’exercice 1997-1998, les organigrammes ont été
appliqués sans nécessiter de mise en disponibilité. Grâce à une planification
attentive, à des consultations et à la grande souplesse des employés, il a été
possible de restructurer environ 80 p. 100 de l’organisation. Lorsque les
circonstances le permettaient, les employés ont été affectés à de nouveaux
postes des mêmes groupes et niveaux. Dans les autres cas, le recours temporaire
à des postes de relais et à des primes de retraite anticipée a permis aux employés
de passer sans difficulté des organigrammes initiaux aux nouveaux.

Faire de DEO une organisation plus forte et plus
représentative

Le plan d’action La voie à suivre mentionne la nécessité pour DEO de devenir
une organisation plus représentative de sa clientèle. Le Ministère continue de
tirer pleinement parti des possibilités restreintes qu’il a d’engager dans la
fonction publique des membres de groupes visés par l’équité en matière
d’emploi. Il s’efforce de repérer et d’attirer des candidats de tels groupes dans
chaque concours public. Jusqu’à maintenant, DEO a obtenu un certain succès
dans le recrutement d’agents autochtones et bilingues du service à la clientèle
(PM-4).

Au niveau interne, le Ministère a mis l’accent sur l’amélioration de son aptitude
à exercer ses activités en français. Cinq cadres supérieurs ont actuellement
entrepris une formation linguistique.

Jouer un rôle organisationnel

DEO a joué un rôle de chef de file en ce qui concerne La Relève dans l’Ouest
canadien. Le Ministère a été actif dans l’atelier interministériel sur La Relève au
Manitoba, à l’automne 1997. L’étude de son effectif dans cette province a servi
à élaborer un plan régional La Relève. 
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DEO a joué un rôle de premier plan, depuis son siège d’Edmonton, dans
l’organisation et la tenue en Alberta d’un atelier semblable sur La Relève les 9 et
10 décembre 1997.

Autres difficultés

DEO se heurte toujours aux mêmes difficultés que tous les petits ministères.
Ceux-ci n’ont pas la masse critique pour offrir un nombre appréciable de
possibilités de carrière ni les ressources nécessaires à l’élaboration de bons
programmes de soutien dans le domaine de la formation des cadres supérieurs.
Pour les cadres supérieurs du Ministère, il y a peu d’occasions d’affectations de
perfectionnement ou de promotion sans la perspective d’une réinstallation, avec
toutes les perturbations familiales que cela comporte généralement. DEO
demeure un fervent partisan de nombreux programmes de perfectionnement
administrés au niveau central, notamment le programme Cours et affectations de
perfectionnement de l’Ouest, le Programme de stagiaires en gestion, le
Programme d’alternance travail-études et le Programme des jeunes stagiaires.
Même si aucun de ses cadres n’y est actuellement inscrit, le Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints ou le Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs lui tiennent à cœur, tout comme
ses propres programmes de perfectionnement.

Sommaire

Pour DEO, La Relève a coïncidé avec une réorientation fondamentale de la
manière dont le Ministère exerce ses activités. Les changements qui s’opèrent
dans le cadre de fonctionnement de DEO ont suscité nombre des changements
organisationnels envisagés dans son plan, La voie à suivre. Pour bien des
initiatives, La Relève s’est révélée une base solide pour soutenir et orienter
l’évolution de la culture organisationnelle et du potentiel humain. Les employés
savent que très peu de choses restent inchangées pendant longtemps, et ils sont
passés maîtres dans l’art d’apprendre et de s’adapter. Nous croyons dans nos
aptitudes et dans notre valeur, mais nous savons que l’utilité d’une organisation
ne peut être préservée qu’avec un souci constant d’apprendre et de s’améliorer.
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Environnement Canada

Avant-propos

Le présent rapport donne un aperçu de l’état des nombreuses initiatives
auxquelles s’est engagée la haute direction dans le Plan de gestion des
ressources humaines : Situer EC pour l’avenir. Ce plan s’échelonne du
1  avril 1997 au 31 mars 2002 et tient compte de l’apport du Ministère àer

l’initiative de La Relève. De plus, il met en lumière les défis actuels que nous
devons relever.

Le but du plan de gestion des ressources humaines d’Environnement Canada
(EC) est de définir et d’aborder les enjeux et les stratégies qui, en matière de
ressources humaines, influencent directement la capacité du Ministère de
réaliser les objectifs de son plan d’activités. Notre ministère, qui a une vocation
scientifique, doit s’occuper de ses priorités environnementales tout en se dotant
des ressources humaines nécessaires pour faire face à l’avenir.

Introduction

Voici un rapport d’étape sur les engagements à l’égard des mesures exposées
dans le chapitre 3 du Plan de gestion des ressources humaines : Situer EC pour
l’avenir. Nos réalisations jusqu’ici s’articulent autour des sept domaines
prioritaires suivants.

1. Formation et perfectionnement : investir dans nos ressources humaines.
Les priorités de la formation et du perfectionnement à EC étaient les suivantes :
élaboration de politiques; compétences et connaissances relatives à la gestion
des personnes et de l’organisation, et au sein des catégories professionnelles et
techniques. On s’y attaque principalement au moyen d’interventions en matière
d’apprentissage selon des méthodes formelles et informelles et par le recours à
la technologie. En 1997–1998, le fonds d’apprentissage du Ministère
(1,2 million de dollars) permet de financer 29 initiatives innovatrices
d’apprentissage liées aux activités prioritaires qui sont susceptibles de trouver
des applications au sein de tout le Ministère.

Beaucoup reste faire aux chapitres de l’élaboration d’un cadre de gestion
(surtout pour les gestionnaires qui évoluent dans le domaine des sciences), du
bilinguisme, et de l’harmonisation de la capacité technique et scientifique du
Ministère et les activités de celui-ci.



70

2. Recrutement des meilleurs candidats. Soucieux de remédier à la sous-
représentation des groupes désignés, EC a entrepris de renouveler et de rajeunir
ses effectifs. Même si le Ministère s’est rapproché de son objectif d’embauche
d’Autochtones en 1997-1998, des efforts supplémentaires seront nécessaires
pour améliorer la représentation des groupes désignés dans la catégorie
scientifique.

Dans le cadre des programmes Horizons Sciences, du Service écojeunesse et des
programmes d’emplois d’été, nous avons embauché un total de 496 étudiants.
Nous avons recruté trois stagiaires en gestion en 1997-1998 et nous nous
sommes engagés à en recruter cinq autres en 1998-1999.

3. Mobilité : occasions d’augmenter le potentiel des ressources humaines.
Nous encourageons de plusieurs façons la mobilité à l’intérieur et à l’extérieur
du Ministère, dans le cadre d’ententes officielles et non officielles, notamment :

• le système Vous et l’emploi, qui a été élargi à toutes les régions :
188 possibilités d’emplois ont été affichées jusqu’ici;

• le Programme de mobilité et d’échanges scientifiques : EC a créé neuf
postes pour des affectations, et quatre employés sont présentement en
affectation au Ministère;

• le Programme de perfectionnement professionnel pour les femmes :
12 femmes participent en ce moment à sa troisième phase.

4. Gestion axée sur les compétences. Le premier semestre de 1997-1998 a servi
à jeter les bases sur lesquelles le Ministère peut s’engager totalement à la mise
en œuvre de la gestion des ressources humaines axée sur les compétences. Nous
avons terminé les profils de compétences des postes de gestionnaires de la
recherche à l’Institut national de recherche sur les eaux. Nous préparons
maintenant les instruments d’évaluation en matière de planification des carrières
et de la relève. Nous avons entrepris six nouvelles initiatives dans diverses
régions et divers services du Ministère.

5. Milieu de travail sain et productif. EC concentre son action sur
l’établissement d’excellentes relations avec les syndicats, en faisant participer
ces derniers à l’élaboration de nouvelles initiatives et en les consultant plus tôt
et plus souvent sur les questions qui touchent leurs membres. Nous avons
entrepris d’améliorer les communications entre les superviseurs et les employés
grâce à un nouveau cadre de gestion du rendement. Nous vérifions les concepts
et les outils par l’entremise de projets pilotes.
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Nous tentons de trouver de meilleurs mécanismes de communication avec nos
employés et des façons améliorées de reconnaître leur apport, en particulier chez
nos employés scientifiques.

6. Pratiques de gestion des ressources humaines : partenariat et
rationalisation. EC participe, en y apportant son leadership, à l’élaboration de
plans d’action concernant la mise en œuvre ou le suivi de projets collectifs, pour
les groupes tels que ceux des ressources humaines, des technologies de
l’information et des sciences et technologie. 

7. Démographie des effectifs : connaître le Ministère. Nous renforçons nos
capacités de recherche et d’analyse démographique, afin d’appuyer la
planification de la gestion des ressources humaines. Le Ministère est à mettre en
œuvre un cadre de gestion pour les météorologues et les autres membres des
groupes scientifiques et techniques. Nous dressons également l’inventaire des
compétences, de l’expérience et des connaissances de l’ensemble des employés
du Ministère.

Communications internes

Au cours de la collecte des données et des consultations qui ont précédé la
rédaction du plan de gestion des ressources humaines, les employés, les
gestionnaires et les représentants des syndicats ont souligné la nécessité
d’orienter plus clairement et d’améliorer les communications au sein de
l’organisation. Pour répondre à cette préoccupation, et pour mieux comprendre
comment le plan des ressources humaines exerce une influence sur les employés
et le Ministère, la Direction générale des ressources humaines a mis sur pied des
groupes de discussion constitués d’un échantillon important d’employés et de
gestionnaires choisis d’un bout à l’autre du pays. Leurs opinions nous ont aidés
à faire les ajustements nécessaires au cours du présent exercice et à nous
préparer pour la mise à jour du plan de gestion des ressources humaines de
1998-1999.

Pour mieux familiariser les employés avec les stratégies, les priorités et les
initiatives en matière de ressources humaines, nous avons lancé un site consacré
aux ressources humaines sur l’inforoute. Les gestionnaires de tous les niveaux
sont encouragés à faire connaître le Plan et son contenu, lors de réunions avec
leurs employés. Nous avons également publié une série d’articles dans Parlons
vert et organisé des séances d’information dans tout le pays.

Rapports et imputabilité

La planification de la gestion des ressources humaines est devenue une activité
de plus en plus intégrée au processus de planification du Ministère. Les cadres
supérieurs participent directement à l’élaboration des plans relatifs aux
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ressources humaines dans le cadre de leur gestion courante. Leur contribution
est intégrée dans un plan ministériel qui est examiné et endossé par le sous-
ministre et le Comité de gestion. La haute direction est ensuite tenue imputable
de la communication et de la mise en œuvre du plan de gestion des ressources
humaines du Ministère au moyen des plans régionaux et des plans constitutifs.

Nous organisons des examens du rendement, par le comité de gestion, au milieu
et à la fin de l’exercice, en regard du plan de gestion des ressources humaines du
Ministère. Certaines initiatives telles que les projets de gestion axés sur les
compétences font l’objet de chartes d’administration et d’accords de
responsabilisation distincts, relevant d’un ou de plusieurs cadres supérieurs
responsables.

Observations finales

À sa publication, en avril 1997, notre plan a pu sembler ambitieux. Nous
pouvons cependant nous enorgueillir d’avoir beaucoup fait relativement à
plusieurs initiatives clés.

Notre plan est quinquennal. Nous sommes déterminés à poursuivre sur notre
lancée, alors que nous bouclons le présent exercice et que nous nous préparons
au prochain. Nous entamons à peine le renouvellement du Ministère, mais c’est
un départ vigoureux.
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Finances Canada, Ministère des 

Aperçu

Le plan d’action de 1997 du ministère des Finances Canada, dans le cadre de
La Relève, était intitulé Les gens d’abord. La gestion des employés était
� l’élément moteur � de ce plan. Après les réductions d’effectifs et la
restructuration qui ont été entraînées par l’Examen des programmes, La Relève
était une bonne occasion pour que le Ministère prenne du recul et renouvelle ses
priorités en matière de ressources humaines.

En tant qu’organisme central, nous avons également voulu contribuer au
renouvellement de la fonction publique en faisant de nos employés des
� citoyens à part entière � et en partageant notre expérience en matière de
politiques grâce à la mobilité interministérielle.

Quoique notre force repose sur une solide stratégie de recrutement, nous avions
besoin de meilleurs mécanismes de gestion de carrière et de perfectionnement
professionnel. Une équipe de cadres supérieurs provenant de diverses directions
a déterminé que les éléments suivants étaient particulièrement importants pour
notre renouvellement : la gestion du rendement; le perfectionnement
professionnel et la mobilité; la formation et l’apprentissage; la planification de
la relève.

Le présent rapport résume les mesures qui ont été prises depuis le printemps
1997. Le comité de gestion, de concert avec la Division des ressources
humaines, continue à travailler à la mise en œuvre de ce plan et en surveille
l’avancement.

Gestion du rendement

Le Ministère a travaillé à moderniser son processus de gestion du rendement,
qui est appelé à servir à la prise de toute une gamme de décisions en matière de
ressources humaines dans le contexte de La Relève. À cet égard, un examen
approfondi du processus a été effectué par le Comité consultatif de gestion pour
garantir que l’approche soit davantage tournée vers l’avenir et qu’elle mette
l’accent sur la planification de carrière individuelle, ainsi que sur la rétroaction
ascendante et le rendement de l’équipe. Une nouvelle série de lignes directrices
et de procédures ont été élaborées pour mieux appuyer les décisions qui sont
liées au perfectionnement professionnel.
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Perfectionnement professionnel et mobilité

Quoique le Ministère dispose d’un processus bien planifié de recrutement
annuel dans les universités pour engager de nouveaux économistes, des
stratégies étaient nécessaires pour encourager la mobilité au sein du personnel
actuel ainsi que pour renforcer les possibilités d’emploi pour notre personnel de
soutien. Afin de réaliser ces priorités, le Ministère a élargi son service de
gestion de carrière de façon à y inclure l’orientation professionnelle ainsi que
des conseils sur la préparation des curriculum vitæ, le réseautage, l’art de passer
des entrevues professionnelles et les tests. Un répertoire électronique de
curriculum vitæ, et d’avis d’emploi est en cours d’élaboration, et devrait être
prêt en 
1998-1999. Des pages sur les possibilités professionnelles et les emplois offerts
sont régulièrement affichées sur notre système de communication Intranet. Une
série d’ateliers sur le perfectionnement professionnel des économistes est
également en cours d’élaboration. Une journée portes ouvertes a eu lieu le
31 octobre 1997, afin de familiariser les employés avec le déroulement de 
La Relève et de faire connaître davantage les services de gestion de carrière.
Cette initiative a été bien accueillie.

Le ministère des Finances Canada a aussi créé un partenariat avec d’autres
organismes centraux pour lancer un programme d’affectations à l’intention du
personnel administratif et du personnel de soutien. Le Bureau du Conseil privé,
la Commission de la fonction publique, le Centre canadien de gestion et le
Secrétariat du Conseil du Trésor ainsi que le ministère des Finances Canada ont
travaillé à une entente visant l’échange de possibilités d’emploi, dès le début du
prochain exercice.

Formation et apprentissage

Le ministère des Finances Canada est un ministère fondé sur les connaissances.
Il a toujours visé à recruter des économistes de talent dans les universités
canadiennes. Cependant, il reconnaît l’importance de promouvoir une culture
d’apprentissage conformément au principe qui est le sien, soit d’� offrir un
environnement propice à l’épanouissement des gens et des idées �. Dans son
plan lié à La Relève, il s’est engagé à organiser davantage les activités
d’apprentissage.

Le Ministère a organisé un séminaire sur la gestion en mai 1997, afin de
déterminer les priorités dans ce domaine. On a commencé à tracer les plans pour
la tenue d’une journée de perfectionnement professionnel destinée aux
économistes, après le prochain exercice budgétaire. Une activité d’orientation a
également eu lieu en janvier, à l’intention de tous les nouveaux employés. Le
Comité exécutif est toujours très favorable à la participation des économistes
subalternes aux réunions de la haute direction du Ministère lorsque les questions
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traitées se rapportent à leur domaine de compétence. Des ateliers sur différents
thèmes touchant la carrière sont en préparation pour 1998. Un effort concerté est
également déployé dans le domaine de l’apprentissage linguistique, pour former
les cadres supérieurs et les futurs dirigeants afin qu’ils atteignent le niveau
C–B–C. Les efforts de formation mettent encore l’accent sur la technologie, et
en particulier sur l’art de faire des présentations efficaces, le Ministère
continuant de promouvoir et de perfectionner l’utilisation de la technologie
PowerPoint. Enfin, un rapport de formation semestriel a été produit pour aider
les cadres supérieurs à évaluer les progrès qui ont été accomplis dans leur
direction respective en fonction des objectifs de formation.

Planification de la relève

Tous les ans, le ministère des Finances Canada met en œuvre un processus de
planification de la relève de ses cadres de direction. En 1997, afin de mieux
préparer l’avenir, le Ministère a également inclus dans le processus les gens qui
sont prêts à un changement ou à une promotion aux niveaux ES-6 et ES-7. 
À l’échelle du Ministère, les Finances ont appuyé le Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs et le Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints en désignant huit postes, dont deux
ont déjà été comblés. Enfin, 22 personnes ont été recrutées en 1997-1998 dans
le cadre du Programme de recrutement universitaire; le Ministère continue de
recruter des gens par l’intermédiaire du Programme d’apprentissage accéléré des
économistes, du Programme de stagiaires en gestion et des programmes
coopératifs.

Autres mesures

Lorsque nous avons remis notre plan d’action, nous avons signalé la question de
l’équivalence des ES-7 et EX-1 comme obstacle important à notre participation
pleine et entière aux initiatives qui sont liées à La Relève. Depuis, le Ministère a
procédé à la reclassification du rôle de chef au niveau EX-1. Cette décision est
très importante pour les chefs, car elle supprime une ancienne injustice et
renforce les perspectives de carrière d’un groupe hautement qualifié et dévoué
de gestionnaires de la fonction publique.
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Industrie Canada

Aperçu

Le Plan de gestion des personnes (PGP) d’Industrie Canada vise l’ensemble de
notre effectif. Les initiatives énoncées dans le PGP, qui est le plan d’action du
Ministère pour La Relève, ont pour but de déterminer les défis que nous nous
sommes donnés au terme d’une analyse démographique approfondie et d’une
consultation. Notre objectif pour les trois prochaines années est de renouveler,
retenir, représenter et recruter le personnel dont nous avons besoin pour fournir
le meilleur service possible aux Canadiens. Nous nous sommes donc engagés à
devenir un � employeur privilégié �, qui a une vocation bien précise, qui offre un
milieu de travail positif, qui encourage le perfectionnement professionnel, qui
exploite la diversité de son effectif et qui recrute des personnes hautement
qualifiées.

Mise en œuvre du Plan de gestion des personnes

Une fois le PGP approuvé, un comité de gestion des personnes (CGP) a été créé
pour superviser l’exécution des initiatives et rendre compte au Conseil de
gestion du Ministère. Le CGP, coprésidé par un sous-ministre adjoint et le
directeur général des Ressources humaines, comprend des représentants des
régions, de tous les secteurs et des syndicats.

Diffusion du Plan de gestion des personnes

Immédiatement après la rédaction du Plan, une stratégie de sensibilisation aux
principes et aux activités du PGP a été élaborée. Conformément à cette stratégie,
les gestionnaires ont reçu des trousses comprenant des renseignements
généraux, des questions et réponses ainsi que des notes pour les allocutions afin
d’assurer la cohérence de l’information communiquée au personnel. Des articles
sur le PGP et La Relève paraissent régulièrement dans le bulletin des employés,
également diffusé sur l’Intranet. Nous avons en outre créé un site interactif
Lotus Notes où le personnel peut s’exprimer sur le PGP. Enfin, un sous-comité
constitué de fonctionnaires de tous les secteurs conseille le CGP et la Direction
générale des communications.

Sondage auprès des employés

Le Ministère entend devenir l’� employeur privilégié � de personnes possédant
les compétences nécessaires à l’exécution de son mandat. À l’automne de 1997,
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pour mieux comprendre la situation et préciser son approche, le Ministère a fait
un sondage téléphonique auprès de 1 700 de ses fonctionnaires, choisis au
hasard dans tout le Canada.

Nous avons déterminé les qualités d’un employeur privilégié en réalisant au
préalable des consultations et une recherche sur les meilleures pratiques. Cinq
thèmes ont été dégagés : milieu de travail, respect, vision, perfectionnement
professionnel et amélioration continue. L’enquête a ensuite permis d’obtenir
l’opinion des employés sur l’adhésion du Ministère au modèle ainsi créé. Le
CGP révise le Plan de gestion des personnes à la lumière des conclusions de
l’enquête, qui ont été divulguées en janvier 1998. Par ailleurs, ces conclusions
serviront de point de référence pour mesurer les progrès futurs.

Système de gestion des ressources humaines : PeopleSoft

Même si nous continuons de le perfectionner, le Système de gestion des
ressources humaines, PeopleSoft, a déjà permis de rendre les renseignements
plus exacts et les services plus pertinents aux fins de l’analyse de l’effectif. Il
nous a aussi permis de rationaliser l’échange de l’information avec les
organismes centraux.

Renouvellement et maintien en poste de l’effectif

Déterminer les compétences fondamentales. On a commencé à établir des
profils de compétences et des programmes de perfectionnement dans tout le
Ministère. Par exemple, le Secteur des opérations a défini les profils de tous les
postes de surveillant. Les surveillants participeront ensuite à un programme de
rétroaction tous azimuts et suivront des séances de formation et de
perfectionnement.

Parallèlement, le Centre de recherches sur les communications a dressé les
profils de ses postes clés de direction, ce qui permettra aux cadres de se
perfectionner. Des profils ont aussi été préparés pour les postes d’agent et de
directeur des brevets à l’Office de la propriété intellectuelle du Canada. Un
projet pilote a été approuvé pour le groupe des services informatiques (CS) dans
l’ensemble du Secteur des opérations.

Gestion du rendement des équipes. Les employés du Secteur de l’industrie ont
été évalués en regard des plans de travail individuels et collectifs. En outre, le
Secteur a produit un résumé des pratiques d’équipe novatrices. Chaque direction
générale et bureau régional en possède un exemplaire qui peut être consulté. On
peut aussi consulter la version électronique dans Lotus Notes.
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Programme de préparation à l’emploi du personnel de soutien. Avec l’appui
du Comité d’action pour les questions féminines (CAQF), un programme
destiné aux CS a été créé à l’automne pour préparer les candidats reçus à
devenir des administrateurs de réseau. L’objectif est d’offrir des possibilités
d’avancement durable dans les catégories du soutien administratif. Le premier
programme de préparation à l’emploi pour les CS a pris fin à l’automne
de 1997, et 15 finissants ont été nommés à des postes CS-1. De plus, à
l’automne de 1997, 18 participants de partout au Canada ont été acceptés au
programme de préparation à l’emploi pour le groupe des sciences sociales (SI)
et se préparent à des postes d’adjoint à la recherche. Le Bureau de la
concurrence a conçu un programme interne semblable pour offrir à des
candidats des groupes des services administratifs (AS) et de la gestion de projets
(PM) des possibilités d’avancement au niveau CO-1 (Commerce), et permettre
au personnel du groupe SCY de suivre une formation pouvant déboucher sur
des postes dans les groupes AS et PM.

Stratégies de formation et plans d’apprentissage. Des mesures sont prises pour
atteindre ces objectifs. Par exemple, la Direction générale du contrôleur a
préparé un plan de formation et de perfectionnement stratégique basé sur
l’exercice Finances 2000 et le plan La Relève du milieu financier du
gouvernement fédéral. Le Bureau de la concurrence a aussi mis en œuvre un
plan de formation stratégique et instauré un programme de roulement structuré
pour offrir des possibilités de perfectionnement. De nombreux secteurs du
Ministère ont basé les plans d’apprentissage individuels sur des outils
d’évaluation tels la rétroaction tous azimuts et les profils de compétences.

Dans le Secteur de la politique industrielle et scientifique, des plans de
formation et de perfectionnement sont établis pour tout le personnel dans le
cadre du processus d’évaluation annuel. Un programme d’affectations internes
propose des affectations de 3 à 12 mois. Jusqu’à présent, 28 possibilités
d’affectation ont été annoncées et 14 employés du Secteur ont pu en profiter
afin de diversifier leurs compétences et leur expérience.

Activités de perfectionnement. Plusieurs secteurs ont instauré un processus
d’évaluation tous azimuts des gestionnaires, misant sur les efforts déployés
depuis plusieurs années au Ministère. De plus, le Secteur de la politique
industrielle et scientifique a sondé tous les EX moins 1 pour connaître leurs
aspirations de carrière. Des plans de perfectionnement ont été préparés ou sont
en voie de l’être (mentorat/encadrement, évaluation des EX, cours de leadership,
possibilités de nomination intérimaire ou d’affectation). Une liste de candidats
éventuels est employée pour doter des postes EX-1 à titre intérimaire. 

Depuis juillet 1997, le Secteur du spectre, technologies de l’information et
télécommunications annonce les possibilités d’affectation des tâches dans toute
l’organisation pour intégrer et renforcer les compétences internes, et offrir aux
employés une occasion d’acquérir de nouvelles compétences et de se faire
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connaître. Depuis le début du programme, les gestionnaires ont annoncé une
quarantaine de possibilités d’affectations sur le site Lotus Notes accessible à
tout le personnel. La plupart sont en cours de réalisation.

Réalisations des groupes de travail du CAQF. Jusqu’à maintenant, les groupes
de travail du CAQF ont établi qu’il fallait dresser un inventaire des groupes de
relève pour les EX, indiquant leurs compétences, expérience, aspirations de
carrière et besoins de formation. Ils ont formulé des recommandations pour
offrir un milieu de travail stimulant aux jeunes professionnels, et ils ont terminé
la recherche et lancé le programme travail/vie personnelle. Enfin, ils ont offert
de la formation aux gestionnaires et aux employés sur la sensibilisation à la
problématique homme-femme.

Recrutement de nouveaux talents et représentation

Le Programme de recrutement universitaire et de développement visait à recruter
21 diplômés en 1997. En tout, nous avons recruté 26 économistes, agents de
commerce et ingénieurs, dont un nombre à peu près égal d’hommes et de
femmes, et une proportion appréciable de membres des minorités visibles. De
plus, 8 nouveaux agents des brevets (SG-PAT) ont été recrutés depuis avril
1997. Quant à la représentation des femmes dans le groupe EX, Industrie
Canada continue de faire des progrès : entre 1995 et décembre 1997, leur
proportion était passée de 14 à 25,6 p. 100 – soit plus que la moyenne
de 24,5 p. 100 pour l’ensemble de la fonction publique.

Mesurer les progrès

Mesurer les progrès signifie déterminer l’incidence du PGP à Industrie Canada.
La conception d’un cadre d’évaluation du Plan, terminée en décembre 1997, est
un premier pas en vue de saisir l’information sur le rendement dont le Ministère
a besoin pour soutenir la gestion et produire des rapports. Le système est basé
sur une expression claire des résultats à court terme et des indicateurs. La
mesure de l’efficacité au Ministère portera également sur l’exercice de l’autorité
et la gestion du PGP. La haute direction suit la mise en œuvre du Plan pour
s’assurer que l’organisation dispose des compétences voulues pour produire les
résultats escomptés à long terme.
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Justice Canada, Ministère de la

Aperçu

Au printemps 1997, Justice Canada a publié un document intitulé La Relève :
Plan d’action du ministère de la Justice. Celui-ci vise à exposer dans une
perspective stratégique un certain nombre d’initiatives en cours au Ministère et à
créer un effectif énergique et souple qui fera preuve d’excellence dans un
environnement de plus en plus dynamique. La présence prédominante de
professionnels du droit tant dans les rangs des exécutants qu’au niveau de la
gestion a une incidence sur la culture du Ministère, ainsi que sur les attitudes et
les attentes des employés. Cette situation présente également d’importants défis
du point de vue des compétences en gestion. La structure très décentralisée du
Ministère (9 bureaux régionaux et 23 unités de services juridiques situées chez
le client dans la région de la capitale nationale) constitue un obstacle à
l’implantation d’une culture commune et au développement d’un esprit de corps.

Les premières consultations portant sur La Relève : Plan d’action du ministère
de la Justice se sont d’abord adressées aux niveaux supérieurs du Ministère;
elles ont été suivies d’autres consultations à une plus grande échelle, au cours de
l’été 1997, à l’administration centrale et dans tous les bureaux régionaux. On a
également consulté le Comité consultatif des conseillers juridiques et des agents
de négociation de diverses organisations syndicales. D’autres consultations ont
été menées et continueront de l’être sur la stratégie en matière de ressources
humaines, qui exige déjà la participation de quelque 50 employés dans
6 différents groupes de travail.

Au nombre de nos réalisations figurent : l’amorce d’une stratégie en matière de
ressources humaines qui inclut un volet de communication, ainsi que diverses
initiatives et activités portant sur un certain nombre de thèmes directement reliés
à La Relève tels que la culture, les valeurs et la vision, le perfectionnement des
cadres, la planification de carrière, les prix d’excellence et la reconnaissance.

Au mois de novembre 1997, un coordonnateur de La Relève a été nommé pour
aider le sous-ministre délégué, Secteur du droit civil et gestion ministérielle, à
veiller à ce que des initiatives soient élaborées et mises en œuvre en
collaboration avec la direction et des groupes d’employés. Le but est de faire de
La Relève une réalité au sein du Ministère.
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Stratégie en matière de ressources humaines

La stratégie en matière de ressources humaines a été précisément conçue en vue
d’atteindre les objectifs de La Relève, et son but ultime est de permettre aux
employés d’acquérir les compétences et les connaissances qui les aideront à
exprimer pleinement leur potentiel et à contribuer à la réussite du Ministère.
Cette stratégie aidera également le Ministère à mettre en œuvre le programme
qu’il s’est fixé à long terme en matière de changement culturel, ainsi qu’à
moderniser la prestation des services et à renforcer ses capacités en matière
de politique.

Le programme comprend trois composantes principales :

1. une restructuration fondamentale de la Direction générale des ressources
humaines, qui a été entreprise en 1997;

2. la mise en œuvre d’un programme de gestion intégrée des ressources
humaines visant à harmoniser les systèmes et les programmes en matière de
ressources humaines avec les objectifs stratégiques du Ministère. Six
groupes multidisciplinaires ont été mis sur pied; ces groupes réunissent des
gestionnaires, des employés, des experts externes et des spécialistes des
ressources humaines qui, ensemble, s’emploient à élaborer, coordonner et
surveiller les divers aspects de la stratégie dans les domaines suivants :
élaboration des compétences, Norme générale de classification,
classification du groupe du droit (LA), rémunération du groupe LA,
processus de nomination et gestion du rendement et des carrières;

3. l’élaboration d’outils et d’une technologie propres aux ressources humaines
afin d’appuyer la stratégie en matière de ressources humaines.

Les réalisations, à ce jour, comprennent :

• des progrès dans l’élaboration d’un système de classification pour le
groupe LA;

• des consultations tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la fonction publique
sur une approche de gestion axée sur les compétences. Des experts-conseils
sont à développer les compétences fondamentales et techniques pour la
collectivité du droit;

• l’élaboration d’un modèle général de dotation.

Dans le cadre de La Relève, une stratégie de communication particulière a été
conçue pour mettre en œuvre le projet de la stratégie en matière de ressources
humaines. Cette stratégie fait ressortir la nécessité de considérer le projet
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comme une initiative ministérielle axée sur l’atteinte de nos objectifs. Voici
quelques-unes des activités entreprises à ce jour :

• une présentation officielle par le sous-ministre lors de 10 journées
ministérielles en 1997;

• plus de 50 rencontres, présentations ou séances d’information avec la haute
direction, la gestion et des groupes d’employés à l’administration centrale et
dans les bureaux régionaux du Ministère;

• divers articles parus dans des médias écrits tels que les bulletins Du sous-
ministre, Info Justice et La Relève afin de tenir les employés au courant de
toutes les initiatives entreprises;

• une communication particulière présentée lors d’événements ministériels
importants tels que la Journée du personnel de soutien, la Conférence à
l’intention des spécialistes parajuridiques, etc.

Culture, valeurs et vision

Il est très difficile de réaliser un changement de culture au sein de toute
organisation quelle qu’elle soit. Pour y arriver, il est essentiel que les employés
soient bien informés et qu’ils participent à ce changement. Voici un certain
nombre d’initiatives qui ont déjà été entreprises :

• élaboration et mise en œuvre d’une nouvelle politique sur le règlement des
conflits et nomination d’une conseillère principale en cette matière afin
d’encourager le règlement rapide et informel de conflits et de plaintes de
harcèlement;

• élaboration d’une nouvelle politique sur l’égalité des sexes et nomination
d’une conseillère principale en matière d’égalité des sexes qui veille à la
mise en œuvre de cette politique. L’égalité des sexes fait l’objet d’analyses
non seulement dans les domaines du travail de fond du Ministère, mais
également en ce qui concerne ses politiques, ses pratiques et ses décisions
de gestion;

• un comité consultatif du personnel de soutien a été mis sur pied à la suite de
la sixième journée annuelle du personnel de soutien, qui a été tenue au mois
d’octobre 1997. Cette journée, qui est soulignée dans la région de la
capitale nationale, a pour but d’honorer et de reconnaître le travail accompli
par le personnel de soutien au sein du Ministère et, cette année, l’accent a
été mis sur Le milieu de travail dans le nouveau millénaire;
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• de nombreuses initiatives sont en cours afin d’améliorer le recrutement, la
promotion et la représentation générale des membres des groupes désignés
aux fins de l’équité en matière d’emploi. Le Ministère s’est fixé des
objectifs ambitieux qui dépassent ceux du Conseil du Trésor. Des
programmes d’appui de l’emploi des membres des groupes désignés et
d’emplois d’été pour étudiants et pour stagiaires sont autant d’initiatives
visant à améliorer la représentation des membres des groupes désignés.

Perfectionnement des cadres

Le Programme de formation continue en gestion du Ministère a été harmonisé
avec les priorités stratégiques et le programme de changement culturel du
Ministère. Au printemps 1997, on a mis sur pied 3 groupes de réflexion
réunissant 57 gestionnaires et employés provenant de l’administration centrale et
des bureaux régionaux, auxquels on a demandé d’exprimer leurs vues et de
dresser la liste des principales compétences en gestion.

Un cours intitulé La gestion en l’an 2000 a été conçu et offert à titre d’essai. Ce
cours touche à l’orientation du Ministère car il traite de la gestion, des enjeux du
changement culturel et des comportements requis pour appuyer les changements
envisagés, et valide les nouvelles compétences en matière de gestion. Le
nouveau programme de formation continue en gestion du Ministère comprend
une autre composante qui s’ajoute au cours et se présente sous forme de
programme de mentorat et d’affectations par rotation.

Planification de carrière

En mars 1997, Justice Canada a fait un sondage auprès de tous les avocats du
Ministère afin d’évaluer le niveau d’intérêt manifesté à l’égard du Programme
de perfectionnement accéléré des cadres supérieurs et du Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints, ou d’autres programmes semblables
au sein du Ministère. Le Ministère a également recours aux programmes de
perfectionnement offerts à l’ensemble de la fonction publique.

Prix d’excellence et reconnaissance

Deux nouveaux prix du sous-ministre de la Justice viennent d’être créés, l’un
pour souligner l’excellence humanitaire et l’autre, les qualités de leadership. Les
employés qui vivent nos valeurs d’une manière exemplaire, notamment le travail
d’équipe, sont reconnus dans le cadre de cérémonies annuelles de remise des
prix.
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Patrimoine canadien
 

Contexte

Grâce à son plan d’action ambitieux et pour soutenir l’initiative
gouvernementale La Relève, le ministère du Patrimoine canadien a respecté son
engagement à l’égard du renouvellement des ressources humaines en mettant à
exécution avec succès son Plan d’action ministériel des ressources humaines.
Se concentrant sur la force et la diversité de son effectif, un groupe de travail
représentant les divers secteurs ministériels a aidé à élaborer une stratégie
proactive et axée sur les résultats, afin de créer un milieu de travail stable et
revitalisé et de relever les défis que cela implique.

La participation des employés et l’évaluation des besoins ont été essentielles à la
réalisation des objectifs de restructuration et de beaucoup de projets novateurs.
Un cadre est maintenant en place pour inciter les employés du Ministère tout
entier à rechercher l’excellence.

Le Plan comprend de nombreuses recommandations liées à dix secteurs de la
gestion des ressources humaines. Au cours de la première année, nous nous
sommes concentrés sur les six questions ci-dessous.

1. Diversité et équité en matière d’emploi

De nombreux profils démographiques et profils de compétences ont été établis.
Nous disposons ainsi de renseignements à jour pour planifier notre relève,
établir des stratégies de recrutement et de formation, et utiliser de façon
optimale nos ressources humaines dans le cadre des initiatives de La Relève et
de nos engagements en matière de diversité. Nous tenons compte des questions
d’équité dans notre gestion quotidienne des ressources humaines. Par
l’avancement, le maintien en fonction et le perfectionnement professionnel, le
Ministère s’efforce de garantir des chances égales aux membres des groupes
désignés dans le domaine de l’équité en matière d’emploi. Les mesures
suivantes témoignent de notre engagement.

Forum sur la diversité. En 1997, notre Forum sur la diversité, initiative de
nature exemplaire, a remporté un succès sans précédent avec plus de 250
participants, dont plus de la moitié provenaient de régions autres que celle de la
capitale nationale. Pilotés par des employés, les quatre groupes d’équité ont
planifié et organisé le Forum, démontrant ainsi l’utilité de la participation
interactive des employés et des gestionnaires. Durant la séance plénière, il a été
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recommandé, d’abord et avant tout, que soit évalué le rendement des
gestionnaires et des surveillants dans le domaine de l’équité en matière d’emploi
et de la diversité. Le lendemain, le comité exécutif du Ministère approuvait
cette recommandation.

Le Ministère continue d’appuyer les quatre comités et de les consulter par
l’entremise des sous-ministres adjoints, qui défendent activement les intérêts des
groupes en question. Les préparatifs de la conférence annuelle sur les questions
touchant les femmes, qui aura lieu en juin 1998, ont commencé.

Séances obligatoires de sensibilisation à la diversité pour tous les
gestionnaires et superviseurs. La formation en diversité est une priorité
d’apprentissage dans notre Plan d’action ministériel des ressources humaines.
L’atelier Diversité au travail a été conçu par l’Initiative de changement de la
culture organisationnelle du Ministère. Depuis la tenue de l’atelier pilote, nous
avons organisé plus d’une dizaine de séances dans la région de la capitale
nationale et dans les autres régions. D’ici juin 1998, tous les gestionnaires et
superviseurs auront eu l’occasion d’y assister. Des séances sont aussi organisées
pour tous les employés, selon leurs besoins particuliers. 

Déclaration volontaire. Un processus de déclaration volontaire a été lancé en
février 1997 pour obtenir des données plus exactes sur la représentation des
groupes désignés. L’analyse en cours permettra à Patrimoine canadien d’affiner
ses stratégies pour assurer une meilleure représentation, dans ses effectifs, des
groupes visés par l’équité en matière d’emploi.

2. Apprentissage et formation

Les initiatives relatives à l’apprentissage et à la formation sont très nombreuses
dans l’ensemble du Ministère. Tous les employés peuvent consulter des
spécialistes en orientation et en perfectionnement professionnels, en
collaboration avec le centre de carrières du Ministère. Le Comité
d’apprentissage des Terrasses, une initiative interministérielle, a été créé afin
d’élaborer des programmes d’apprentissage à l’intention de tous les employés
fédéraux du complexe Les Terrasses de la Chaudière, à Hull (Québec), de
fournir des services, de donner des ateliers et d’organiser d’autres activités sur
une base continue. Des affectations spéciales sont proposées aux employés de
tous les niveaux afin de leur permettre d’acquérir de nouvelles compétences.
Patrimoine canadien collabore étroitement avec quatre autres ministères
fédéraux à la mise en œuvre d’un programme d’affectations pour les agents
d’élaboration de politiques. De plus, de concert avec d’autres ministères, nous
avons établi un profil de compétences pour les groupes des services
d’information (IS) et de l’administration financière (FI). En outre, un projet
pilote de formation interministériel est en cours. 
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3. Programmes de perfectionnement

Nous avons également revu nos stratégies de gestion des programmes de
perfectionnement gouvernementaux. La planification des ressources humaines
est désormais mieux intégrée à la planification stratégique au Ministère et a
donné lieu à la publication du Guide de planification des ressources humaines.
Dix nouveaux stagiaires seront recrutés chaque année dans le cadre du
Programme des stagiaires en gestion et les recrues bénéficieront de chances
égales, qu’elles viennent du Ministère ou d’ailleurs. Nous avons en outre
réexaminé la gestion du programme Cours et affectations de perfectionnement
dans le but d’assurer aux participants et participantes des affectations plus utiles
et de les préparer à assumer un plus large éventail de responsabilités. Enfin,
nous nous sommes empressés d’appuyer le travail des deux programmes
gouvernementaux de La Relève, soit le Processus de préqualification des sous-
ministres adjoints et le Programme de perfectionnement accéléré des cadres
supérieurs, en encourageant nos employés et nos cadres supérieurs à participer
au processus de sélection, et en désignant plusieurs possibilités d’affectation au
sein du Ministère.

4. Recrutement et dotation

Tout en opérant les compressions d’effectifs nécessaires, le Ministère a pu
lancer un certain nombre de nouvelles initiatives propres à améliorer la dotation
dans toutes ses composantes. Dans le contexte de notre stratégie, tous les
employés du Ministère ont été invités à signaler leur intérêt en regard des
nouveaux postes de direction d’unité de gestion et d’autres postes essentiels
dans le secteur Parcs. Le secteur Gestion stratégique a recouru à cette même
méthode pour doter des nouveaux postes en région. Dans le secteur Citoyenneté
et Identité canadienne, des représentants des quatre groupes d’équité en matière
d’emploi ont été tenus informés des postes de gestion qui se libéraient, de façon
qu’ils puissent encourager leurs membres à poser leur candidature. Les comités
d’emploi du Ministère, en place dans chacune des régions, y compris la région
de la capitale nationale, veillent à faire connaître aux employés tous les postes
disponibles en jouant le rôle d’intermédiaires.

Tous les secteurs se sont davantage efforcés d’attirer et de recruter du personnel
plus jeune. Le Ministère a investi dans le développement de ses employés au
niveau d’entrée en engageant plus de 1 000 étudiants dans divers programmes
en 1997 et en procédant à un sondage sur leur expérience. La mise en
application des recommandations qui en découlent permettra d’utiliser de façon
stratégique les programmes destinés aux étudiants pour recruter, maintenir en
poste et perfectionner des employés prometteurs. De plus, la Direction générale
des ressources humaines a été réorganisée et le secteur des Services ministériels
restructuré, de manière à répondre aux besoins du Ministère et de la nouvelle
agence Parcs Canada.
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5. Communications et consultation

Le Plan d’action du Ministère a été largement distribué en avril 1997. Une vaste
consultation a été entreprise par tous les secteurs au moyen de groupes de
discussion sur Intranet, d’un système de messagerie vocale, d’un bulletin La
Relève et d’un sondage visant à évaluer l’incidence du Plan sur le personnel. On
a tenu compte des besoins particuliers de ce dernier et on lui a fourni la
possibilité de déterminer les initiatives essentielles de La Relève. Les
gestionnaires ont été encouragés à rencontrer les employés afin de discuter des
initiatives ministérielles de La Relève et de recueillir leurs commentaires. Un
guide de discussion a été produit à cette fin. Un rapport final et un plan d’action
ont aussi été préparés, et la direction a déjà commencé à mettre en application
les recommandations qu’ils renferment.

6. Un changement de culture . . .

Fierté et reconnaissance. Nous visons d’abord et avant tout à créer un
environnement de travail positif où tous et toutes peuvent réaliser leur plein
potentiel. Le Ministère reconnaît immédiatement les réalisations exceptionnelles
et organise tout au long de l’année des cérémonies où il rend hommage à leurs
artisans. En outre, le personnel propose collectivement la candidature des
gestionnaires qui se font les champions des meilleures pratiques de gestion des
ressources humaines et qui contribuent à modifier notre culture
organisationnelle pour qu’elle soit en mesure de relever les défis de demain.

En 1997, les employés ont assisté en grand nombre à une cérémonie pendant
laquelle notre sous-ministre a souligné les réalisations du Ministère et
récompensé les gestionnaires auxquels elles étaient attribuables en leur
décernant le Prix pour la gestion des personnes. Nous avons participé
activement à la Semaine nationale de la fonction publique, et plus
particulièrement aux activités encourageant l’excellence et l’innovation
au travail. 

Lorsque nous avons dressé notre Plan d’action ministériel des ressources
humaines, nous étions conscients que le projet était ambitieux. Nous sommes
fiers de ce que nous avons accompli au cours de sa première année
d’application, et nous sommes persuadés que tout est maintenant prêt pour la
mise en œuvre intégrale de toutes nos initiatives de La Relève.
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Pêches et Océans Canada

Survol

Le plan d’action intitulé La Relève : Préparer l’avenir, Stratégie sur la gestion
des ressources humaines du ministère des Pêches et Océans, a été publié en
mai 1997. Préparé avec le concours de plus de 500 employés, il met l’accent sur
le renouvellement de l’effectif du Ministère, essentiellement âgé, anglophone et
masculin. On vise à le rajeunir, à le rendre plus représentatif de la population
canadienne et à le faire évoluer dans un milieu de travail sain et respectueux, où
la gestion du personnel est la priorité absolue.

La stratégie comporte des initiatives touchant tous les employés, les groupes
professionnels clés, les collectivités fonctionnelles et la direction. Un plan de
mise en œuvre assigne les responsabilités pour chaque initiative et établit les
échéanciers et les mesures des résultats. Le premier d’une série de rapports
périodiques au Comité de gestion ministériel a été présenté en novembre 1997.
Les prochains seront soumis à intervalles réguliers au Comité exécutif des
ressources humaines, récemment créé au ministère des Pêches et Océans
(MPO).

Les initiatives du MPO se répartissent en quatre grands thèmes : santé
organisationnelle, pour créer un milieu de travail meilleur et plus satisfaisant;
perfectionnement et apprentissage continu, pour encourager et appuyer les
employés dans l’amélioration du service au client tout en rehaussant leurs
perspectives de carrière; recrutement stratégique, pour répondre aux problèmes
démographiques immédiats; et, pour les groupes professionnels clés et les
collectivités fonctionnelles, meilleure planification des ressources humaines,
selon des plans d’activités précis, et modification des rôles et besoins
de l’effectif.

Le MPO considère sa stratégie comme un plan en évolution; des ajustements
seront apportés pendant sa mise en œuvre et à mesure que ses initiatives
s’intégreront dans le quotidien du Ministère.

Santé organisationnelle

Selon une étude menée par le MPO en 1997 sur le stress au travail, les
indicateurs classiques, comme le surtemps et l’utilisation du congé de maladie,
ne montrent peut-être pas un problème d’importance. Cependant, l’évidence
anecdotique semble révéler une détérioration du moral des employés. Un plan a
été élaboré pour améliorer les mesures préventives, pour dégager des stratégies
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particulières pour les groupes les plus à risque et pour faire un sondage des
employés sur les causes principales du stress, et ensuite trouver des solutions
judicieuses.

Les relations syndicales-patronales ont été renforcées : des comités national et
régionaux consultatifs et de sécurité et santé au travail sont en place, et un
deuxième atelier syndicat-employeur aura lieu au printemps 1998. Une formule
de règlement rapide des différends a été mise au point.

Un programme de formation et de sensibilisation visant à promouvoir un milieu
de travail respectueux des gens (sans harcèlement) et à améliorer la diversité a
été élaboré; on a commencé à le mettre en œuvre en février. Des groupes
consultatifs régionaux sur l’équité en emploi ont été créés pour que les
employés des groupes désignés puissent influer sur le Programme d’équité en
matière d’emploi du MPO. Un groupe national, formé de membres des groupes
régionaux, donnera son avis sur le nouveau plan d’équité en matière d’emploi
du MPO et sur l’application de la Loi sur l’équité en matière d’emploi.

Un nouveau programme de reconnaissance des employés du MPO a été
esquissé. Fondé sur une approche ministérielle plus décentralisée, il fait place à
un usage accru de prix immédiats, donne plus de latitude aux secteurs et aux
régions pour récompenser leurs employés, et établit un prix du sous-ministre,
qui constitue la récompense la plus prestigieuse du MPO. Le programme
s’inscrit dans le cadre du projet Fierté et reconnaissance de La Relève.

Des membres du groupe de la haute direction (EX) se sont réunis au début de
1997 pour discuter des problèmes et des facteurs irritants qui affectent le groupe
EX, et pour trouver des moyens, autres que les salaires, pour reconnaître et
garder les EX. Sur les 17 recommandations formulées qui relevaient de la
compétence du sous-ministre, 14 ont été mises à exécution et 3 ont été intégrées
à la structure remaniée de mesures de reconnaissance des employés. Huit autres
recommandations ont été soumises à l’examen des organismes centraux.

Apprentissage continu

Un engagement par rapport à l’apprentissage a été pris en juin 1997. On vise à
accorder aux employés 10 jours de formation ou de perfectionnement par année.

Le MPO a terminé en juin sa planification annuelle du perfectionnement et de la
relève pour les éléments prometteurs des niveaux de la direction et de la relève;
des plans de perfectionnement personnalisés sont en préparation pour eux. Un
programme de mentorat du Comité de gestion ministériel à l’intention des
candidats prometteurs a commencé en 1997-1998. Un des défis de la stratégie
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des ressources humaines sera d’améliorer la planification des carrières et du
perfectionnement au MPO; pour y arriver, on étendra la planification de la
relève à tous les niveaux, y compris le personnel de soutien.

Afin de répondre aux désirs des employés, qui veulent plus de transparence et
de mobilité intersectorielle dans les activités de perfectionnement, le réseau
électronique Perspectives d’emploi du MPO, outil permettant d’annoncer des
affectations et possibilités de perfectionnement, est maintenant en service. Les
gestionnaires sont encouragés à l’utiliser pour combler leurs besoins en
ressources humaines lorsqu’une possibilité d’apprentissage peut être offerte
au personnel.

Mettant à profit une initiative fructueuse de rétroaction ascendante réalisée en
1996 pour le cadre des EX, nous avons affiché une demande de contrat pour
faire élaborer un processus de rétroaction tous azimuts à l’intention de tous les
gestionnaires et superviseurs. 

Un continuum de trois cours de perfectionnement en gestion a été mis à la
disposition des cadres du MPO; les niveaux I et III, pour superviseurs et cadres
supérieurs respectivement, sont en marche. Le cours du niveau III a été offert
une deuxième fois en octobre 1997. Ce programme en internat de trois semaines
amène les participants à faire une présentation sur une importante question
stratégique au Comité de gestion ministériel. Le cours pilote du niveau II à
l’intention des cadres intermédiaires est presque prêt.

Recrutement stratégique

Les initiatives de recrutement stratégique visent à attirer de nouveaux candidats
hautement qualifiés et à perfectionner les employés doués et motivés du MPO.
La planification d’un programme visant à recruter 122 nouveaux employés, dont
75 p. 100 appartiendront à des groupes cibles de l’équité en emploi et 40 p. 100
seront des francophones, avance à grands pas. Des entretiens avec la
Commission de la fonction publique (CFP) ont eu lieu au sujet des
assouplissements requis pour attirer des candidats des groupes désignés. 

La participation au Programme de stagiaires en gestion est maintenue à
17 stagiaires. Quatre nouveaux stagiaires ont été recrutés en 1997. Le
Programme tremplin des EX, projet interne de perfectionnement exécuté en
partenariat avec la CFP, a attiré 188 candidats des niveaux de relève. Dix-sept
candidats retenus ont été inscrits sur une liste d’admissibilité; quatre ont par la
suite été radiés de la liste pour ne pas avoir satisfait aux exigences linguistiques
ou de mobilité. Treize offres ont été faites et des affectations sont en cours. Le
programme étant fortement axé sur l’équité, le MPO se rapproche des moyennes
de représentation des femmes et des francophones au niveau EX dans la
fonction publique : une belle réussite en un an. 
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Plans des ressources humaines

Les problèmes particuliers relatifs aux ressources humaines et les déficits
démographiques à long terme sont couverts dans les plans des secteurs et des
collectivités fonctionnelles. Des profils démographiques de chaque élément
organisationnel ont été préparés, et des travaux visant à dresser la liste des
compétences actuelles et futures sont en cours. La mise en œuvre des plans de
ressources humaines commencera en 1998-1999.

Communications internes

Un vaste plan de communications sur la stratégie des ressources humaines a été
lancé en 1997. Il prévoit entre autres une note du sous-ministre et un livret
fourni à tous les employés, des séances d’information régionales et sectorielles
par les comités de gestion, une trousse de communication pour aider les cadres à
informer leurs employés et des présentations aux comités syndicaux-patronaux
national et régionaux. Des documents clés sont affichés dans le site Intranet du
MPO, avec des liens au site central de La Relève et au site des sciences et de la
technologie.

Selon les employés, il reste encore du travail à faire pour communiquer les
messages du renouveau et vaincre le scepticisme à l’endroit de l’engagement
pris en faveur de La Relève et d’une meilleure gestion des ressources humaines
à tous les niveaux. Pour ce faire, et pour obtenir l’engagement et l’adhésion des
employés, le MPO met la priorité sur les communications internes et sur
l’interaction face à face à tous les niveaux.
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Ressources naturelles Canada

Introduction

Le Plan d’action pour La Relève, de Ressources naturelles Canada (RNCan),
couvre certains des objectifs stratégiques du Ministère. Les mesures préconisées
dans ce plan, ainsi que d’autres initiatives en matière de ressources humaines,
ont été conçues avec soin et de manière à toucher et à avantager le plus grand
nombre d’employés possible, ainsi qu’à bonifier l’organisation et son mode de
fonctionnement. De nets progrès ont déjà été accomplis. Mais la maturation et
l’implantation de certaines initiatives exigeront plus de temps. La Relève
demeure une priorité pour RNCan et les efforts visant à améliorer la gestion des
ressources humaines ne connaissent pas de trêve. 

Le Ministère vise à faire du Canada un chef de file mondial du développement
durable dans le domaine des ressources naturelles et à faire de RNCan un
intervenant de premier plan en matière de politiques, de sciences et de
connaissances touchant les ressources naturelles. Étant du nombre des
� ministères les plus durement touchés �, RNCan se trouve toujours confronté à
de nombreux défis puisqu’il doit s’adapter à de nouveaux rôles et objectifs,
notamment en ce qui concerne la gestion des ressources humaines. Le Plan
d’action pour La Relève vise à améliorer la gestion des ressources humaines en
faisant connaître la vision du Ministère, en investissant dans les employés et en
renforçant l’imputabilité.

Mesures prises jusqu’ici

Faire connaître la vision du Ministère. La sous-ministre a exposé cette vision
pour le Ministère sur une base régulière. Plus récemment, elle l’a fait pour les
cadres supérieurs de l’administration centrale et des régions au cours de la
conférence des cadres de RNCan, en juin 1997, et au cours de l’atelier des
directeurs généraux, en octobre 1997. Cette information est relayée aux
employés dans le cadre d’une série de rencontres personnelles.

Appuyer les messages du Ministère. RNCan utilise divers médias et techniques
de communication pour transmettre les messages ministériels. La
communication verbale est privilégiée, en ce sens que les gestionnaires tâchent
de s’adresser régulièrement à de petits ou de grands groupes d’employés.
L’Intranet de RNCan propose un site La Relève, où sont publiés le Plan
d’action pour La Relève et des renseignements sur les initiatives en gestion des
ressources humaines, telle que la politique de rétroaction sur le rendement. Un
lien raccorde aussi les visiteurs au site du Groupe de travail La Relève. Le
programme d’orientation fait actuellement l’objet d’un examen qui s’inspire des
meilleures pratiques de gestion. Le volet de la communication écrite comprend
les plans d’activités, les Mises à jour de la sous-ministre, La Réingénierie et
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La Source, journal des employés du Ministère. Les valeurs et la culture du
Ministère sont véhiculées par le moyen des babillards électroniques, d’un
programme de breffage et du Plan d’excellence.
 
Investir dans les employés. Le Ministère investit dans ses employés : il rajuste
les budgets de manière à ce qu’ils tiennent compte davantage des besoins
opérationnels, il trouve et offre les cours de formation et de perfectionnement
qui profiteront à long terme aux employés, et dote les employés des outils qui
leur permettront de relever les défis d’aujourd’hui et de demain. Le Ministère a
pris des mesures particulières, comme l’illustrent les paragraphes suivants.

Ces derniers mois, des groupes de consultation ont pris le pouls de quatre des
principales catégories de spécialistes du Ministère — soutien administratif,
ressources humaines, gestion intermédiaire et élaboration de politiques — afin
de connaître le point de vue des employés sur leurs besoins futurs, leur potentiel
actuel et futur de compétences, les pressions nouvelles et leurs lacunes
professionnelles. À la lumière de ces consultations, le Plan d’action pour
La Relève sera actualisé de manière qu’il tienne compte des progrès accomplis
et de l’évolution des priorités.

RNCan explore une approche de la gestion axée sur les compétences. Dans un
premier temps, on a constitué, pour l’effectif de la direction, un répertoire des
compétences génériques et des comportements qui vont de pair. En
s’autoévaluant à l’aide des compétences et des comportements de référence, les
cadres supérieurs découvrent les lacunes à combler au moyen de
l’autoperfectionnement. Le répertoire des compétences ainsi que les leçons
tirées des phases du processus sont communiqués aux autres ministères. Le
Ministère se penche maintenant sur la définition des compétences des
autres groupes.

Le processus de planification de la relève de RNCan permet à l’organisation de
continuer à trouver les candidats qui réunissent la motivation et le potentiel
nécessaires pour devenir des chefs efficaces. Pour aider en ce sens, les cadres
ont passé en revue leurs données biographiques, qui serviront à constituer un
répertoire des compétences et des expertises. 
 
Investir des ressources financières et offrir des compétences. Le Ministère a
rajusté son budget de services votés pour faire face à l’augmentation de la
charge de travail dans certaines unités. Le Ministère ne cesse de progresser sur
la voie de la réingénierie. Les employés seront mieux en mesure d’accéder aux
ressources financières, informatiques, humaines et physiques, et ce à moindre
coût. Par exemple, le Ministère a opéré la conversion à la Norme générale de
classification en constituant une banque de données de descriptions de travail
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génériques. Le processus a eu pour résultat de réduire à 240 descriptions les 
3 500 profils de poste individuels, performance qui n’a pas manqué de capter
l’attention de plusieurs ministères et du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

Au nombre des autres initiatives récemment mises en œuvre, citons le projet
Supprimer les obstacles, visant à réduire les irritants administratifs. On s’est
d’abord attaqué aux déplacements. Les employés ont indiqué au Ministère 
150 irritants liés aux déplacements. Comme mesure d’atténuation, RNCan et le
fournisseur ont pu augmenter le nombre de conseillers, ouvrir un bureau de
services internationaux et prolonger les heures de réservation. En outre, la sous-
ministre a autorisé une délégation accrue. Comme deuxième initiative, le projet
Supprimer les obstacles portera maintenant sur les questions de formation et de
perfectionnement. 

Le Ministère examine à présent diverses approches pour aider les employés à
gérer leur charge de travail avec plus d’efficacité. À cette fin, il a créé
notamment un programme d’établissement des priorités et mis sur pied des
groupes de consultation pour déterminer les préoccupations majeures des
employés, et pour recueillir leurs suggestions en vue d’améliorer le milieu
de travail.

Outiller. RNCan conçoit des outils pour faire en sorte que les employés
possèdent les compétences nécessaires pour exploiter leur potentiel au
maximum, et aider ainsi le Ministère à relever ses défis.

La mise en place d’une bureautique commune permettra de réduire certains
coûts d’exploitation; les employés gagneront du temps précieux à évoluer dans
un environnement électronique très simplifié. Les postes de travail ont été
modernisés et tous les employés disposent maintenant d’un logiciel commun.
Les avantages de ce nouvel environnement ont été expliqués aux employés dans
le cadre de séances d’information et de planification.

RNCan s’emploie à favoriser dans tous ses secteurs l’éclosion d’un milieu
d’apprentissage continu. Six priorités de formation et stratégies sectorielles
sous-tendent cet effort et servent de fondement à l’élaboration des plans de
formation des employés de RNCan. On a constitué un condensé des cours
offerts et de leurs fournisseurs, que tous les employés sont à même de consulter
dans leurs secteurs respectifs ainsi qu’au Centre d’apprentissage. Un projet
pilote est en train d’évaluer les besoins en matière de formation, de
perfectionnement et de planification de carrière. Les employés du Ministère
tirent déjà profit des modifications apportées aux politiques, notamment celle
par laquelle on considère les conférences comme des séances de formation. 
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Le Ministère s’efforce toujours, par ailleurs, d’améliorer et de renforcer ses
programmes de recrutement et de rajeunissement de l’effectif, dans le but de
disposer d’une main-d’œuvre diversifiée et compétente, capable de répondre
aux besoins d’aujourd’hui et de demain. RNCan tâche de recruter des employés
parmi les groupes désignés, notamment des femmes, des Autochtones et des
francophones. Les partenariats avec l’industrie et d’autres ministères l’aident
dans la poursuite de ses objectifs. Le Programme de rayonnement et le
Programme de l’éméritat, entre autres, ont été prorogés pour l’année qui
prend fin. 

Le Ministère apporte aussi grand soin à fidéliser ses employés. On a mis en
œuvre un nouveau processus d’avancement pour les chercheurs scientifiques,
sans normes de rendement et, par conséquent, plus flexible. Deux secteurs ont
établi des programmes visant à produire une nouvelle génération de
gestionnaires disponibles aux niveaux EX et EX moins 1. À mesure que de
nouvelles possibilités de perfectionnement se sont présentées, ces programmes 
ont exercé un effet cascade sur les employés des autres niveaux, leur permettant
d’acquérir de nouvelles compétences, d’établir des contacts et d’exécuter de
nouvelles tâches. 

RNCan a reformulé son programme ministériel de reconnaissance de manière à
favoriser davantage le travail d’équipe, l’efficacité des partenariats et la gestion
des ressources humaines. On a d’ailleurs souligné en ce sens le mérite de
certains employés du Ministère lors d’une cérémonie de remise des prix
d’excellence, en juin 1997.

Renforcer l’imputabilité. Le Ministère mise en particulier sur le processus de
rétroaction ascendante pour aider les gestionnaires à contribuer pleinement à la
réalisation des priorités et des programmes en matière de ressources humaines,
pour accroître les compétences, pour améliorer les techniques de gestion et pour
formuler des plans d’action individuels. Le troisième cycle du processus de
rétroaction ascendante a permis de boucler la boucle en juin 1997. Le rapport
fait ressortir que les gestionnaires ont très bien fait quand il s’est agi d’assumer
leur responsabilité décisionnelle, de traiter les employés avec respect et dignité,
d’appuyer l’apprentissage continu en encourageant la formation et le
perfectionnement de leur personnel, et de respecter la recherche d’un équilibre
entre les responsabilités professionnelles et familiales. La majorité des employés
ont reconnu que leurs superviseurs ont fait des progrès pour ce qui est
d’exprimer plus clairement l’orientation de leur unité, et de diffuser de
l’information sur une base continue.

Afin d’améliorer leur gestion des ressources humaines, de nombreux secteurs du
Ministère ont mis sur pied leurs comités des ressources humaines, constitués de
cadres hiérarchiques.
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Plusieurs sondages et méthodes d’enquête ont été élaborés pour mesurer
l’efficacité avec laquelle le Ministère établit ses priorités en matière
d’apprentissage, en vue de déterminer si les employés estiment la formation
accessible et l’information sur le sujet, utile. 

Conclusion

Pour RNCan, La Relève est un investissement à long terme dans ses employés.
Elle devrait permettre de constituer un effectif bien outillé pour relever les défis
d’aujourd’hui et de demain. Les mesures mises de l’avant visent à toucher tous
les employés du Ministère et à les faire profiter des retombées. On a noté des
améliorations palpables dans de nombreux domaines. Le Ministère entend bien
poursuivre ses efforts pour harmoniser sa gestion des ressources humaines dans
l’optique de La Relève.
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Revenu Canada

Aperçu

À Revenu Canada, la direction, les employés et les syndicats collaborent pour
offrir un meilleur service aux Canadiens. À cette fin, nous avons lancé une vaste
entreprise en vue de revoir la conception de notre gestion des ressources
humaines.

Six groupes de travail, dirigés par les sous-ministres adjoints et composés
d�employés, de gestionnaires et de représentants des syndicats, ont été créés et
chargés de suggérer de nouvelles approches. Ils ont effectué de vastes
consultations dans l�ensemble du Ministère. Des réunions ont eu lieu et des
sondages ont été faits. En tout, environ 7 000 employés ont pris part directement
au processus. Les conclusions des groupes de travail ont plusieurs thèmes
communs : une gestion des ressources humaines axée sur les valeurs et non sur
les règles, le besoin de simplicité et de souplesse et l�importance de valoriser
nos employés.

Nous avons appris par l�intermédiaire de ces groupes de travail que les
employés veulent de profonds changements aux diverses méthodes de gestion
des ressources humaines et s�attendent à participer au processus. Le Comité de
gestion du Ministère et nos syndicats appuient cette approche.

Revenu Canada a l�occasion unique de miser sur la synergie des trois grandes
forces que sont La Relève, les changements exigés par nos employés et la
transformation du Ministère en Agence canadienne des douanes et du revenu
pour établir le meilleur cadre possible de gestion des ressources humaines.

Valeurs

En plus des valeurs de notre organisation que sont l�intégrité, le
professionnalisme, le respect et la collaboration, l�Agence canadienne des
douanes et du revenu misera sur les valeurs de la fonction publique que sont
l�équité, la représentativité, la compétence, l�objectivité, l�efficience et
l�efficacité. Ces valeurs ont été confirmées tout au long des consultations auprès
de nos employés. 

Classifications et souplesse en matière de travail

Les groupes de travail ont proposé un système de classification non sexiste qui
inclurait moins de groupes et de niveaux professionnels et utiliserait si possible
des postes normalisés, tout en conservant certains parcours de carrières
spécialisés, s’il y a lieu. L�agence proposée utilisera une nouvelle norme
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générale de classification élaborée par le Secrétariat du Conseil du Trésor et
adaptée à ses besoins particuliers. L�objectif général est de réduire radicalement
le nombre total de groupes et de niveaux et celui des mesures de dotation qui
sont prises chaque année.

Dotation et mobilité des employés

Le groupe de travail sur la dotation a signalé que cette dernière devrait faire
l�objet de moins de règles, accorder une plus grande place aux compétences
polyvalentes et aux antécédents, et inclure le droit à un recours simplifié
permettant un traitement équitable et opportun. Le système de dotation doit
réduire le temps et les ressources nécessaires pour combler au moment voulu le
bon poste avec la personne qui convient. La dotation doit s�appuyer davantage
sur les antécédents et faire l�objet d�une coordination plus étroite avec la
formation et le perfectionnement. Il faut procéder à l�évaluation des candidats
qualifiés de manière à pouvoir combler rapidement les vacances dès qu’elles
surviennent. L’instauration de groupes de postes plus vastes et comportant
moins de niveaux permettra d�ouvrir un éventail complet de postes aux
employés d�un niveau donné.

L�agence essayera de réduire le temps requis pour recruter de nouveaux
employés afin d’assurer un apport constant de personnes et d’idées nouvelles.
Nous avons redoublé d’efforts en matière de recrutement postsecondaire,
notamment avec le Programme de stagiaires en gestion, et nous nous sommes
tout particulièrement concentrés sur le recrutement de vérificateurs et de
spécialistes en technologie de l�information. Les échanges avec le secteur privé
et le reste de la fonction publique continueront d�être encouragés.

Apprentissage et perfectionnement

De l’avis du groupe de travail, les gestionnaires sont la pierre d�assise d�une
organisation autodidacte. Le perfectionnement des cadres et les stratégies et
processus ministériels devraient être repensés, si nécessaire, de manière à
appuyer l�apprentissage. Le Programme de perfectionnement des cadres et le
Programme de perfectionnement des cadres intermédiaires, propres à notre
ministère, et les programmes de la fonction publique comme Cours et
affectations de perfectionnement et le Programme de perfectionnement accéléré
des cadres supérieurs continueront de jouer un rôle important dans le
perfectionnement de nos gestionnaires.

Revenu Canada continuera de consacrer une partie importante de ses ressources
à la formation et au perfectionnement de ses employés. Le groupe de travail a
recommandé l’élaboration d�un système de gestion du rendement liant critères
de rendement et perfectionnement professionnel.
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Équité en matière d’emploi

Revenu Canada fournit des services à tous les Canadiens et à toute une gamme
d’étrangers de passage au Canada. Son effectif doit être représentatif de la
population canadienne et pouvoir répondre aux besoins de ses divers clients.
Des mesures comme le Programme de développement des Noirs et des
Autochtones et l’Edmonds Bridging Program de la région de l�Atlantique, ainsi
que l�Initiative liée au développement des personnes autochtones de la région
des Prairies, seront maintenues. Le Ministère continuera d’investir dans la
formation interculturelle, la formation en matière de diversité et la
sensibilisation aux besoins des personnes handicapées; il cherchera aussi de
nouveaux moyens de constituer un effectif plus représentatif et plus diversifié.

Langues officielles

Atteindre les objectifs de son programme des langues officielles est une priorité
pour Revenu Canada. Le Ministère met en œuvre des plans de formation pour
les cadres de direction dans les régions bilingues. Il encourage aussi activement
l�utilisation des deux langues officielles dans ces régions.

Nouvelles façons de travailler

Revenu Canada s�emploie à offrir de bonnes conditions de travail. Nous
élaborerons d�autres approches de concert avec les employés et les syndicats
pour accroître l�utilisation des horaires variables et du télétravail, et nous
examinerons d�autres façons de permettre à nos employés de travailler aussi
efficacement que possible.

Fierté et reconnaissance

Notre nouvelle orientation en matière de reconnaissance des employés préconise
cette pratique comme un élément de saine gestion et comme une compétence de
base que les employés de tous les niveaux de l�organisation doivent acquérir et
mettre en application. Cette orientation s�appuie sur une reconnaissance
spontanée, immédiate et quotidienne des réalisations.

Communications

En août 1997, le sous-ministre a établi les Lignes de communication SM en
Direct et invité les employés à lui faire part de leurs opinions et à lui poser leurs
questions sur l�agence et sur tout autre sujet relié au travail. Il a en outre
demandé aux cadres supérieurs d�appuyer à fond le processus de changement et
d�expliquer aux employés notre engagement à l�égard du renouvellement de la
fonction publique.
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Travailler ensemble à améliorer les services offerts
aux Canadiens

Il est essentiel que la direction et les syndicats collaborent à l�élaboration et à la
mise en œuvre du système de gestion des ressources humaines destiné à
l�Agence canadienne des douanes et du revenu. Nous mènerons auprès des
employés des consultations poussées sur les éléments qui pourraient affecter
leur bien-être, leur efficacité et leur productivité au travail ainsi que la qualité
des services offerts au public.

Les syndicats et la direction ont récemment signé une déclaration d�intention
énonçant les paramètres de leur collaboration en vue de concevoir le cadre de
gestion des ressources humaines pour l�agence canadienne des douanes et
du revenu.

La participation constante des employés et des syndicats à l�élaboration et à la
mise en œuvre d�un système global de gestion des ressources humaines étayera
notre contribution continue à La Relève et à l�objectif de l�agence : offrir aux
Canadiens la meilleure administration possible des douanes, de l’expansion du
commerce et des services fiscaux.
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Santé Canada

Aperçu

En avril 1997, Santé Canada a présenté son plan, intitulé La Relève : Plan
d’action – Créer un effectif pour le nouveau millénaire. Ce plan décrit plusieurs
des défis qui se présentent au Ministère : la réduction des ressources; la
collaboration avec d’autres ministères et avec les provinces et les territoires; la
nécessité de faire contribuer les citoyens aux questions de politique sur la santé;
le vieillissement des effectifs; l’impact de la technologie en milieu de travail;
enfin, les besoins en planification stratégique et en élaboration stratégique
de politiques.

Le plan prévoit trois principales orientations, soit développer les activités
ministérielles en cours, continuer à participer aux programmes d’envergure
gouvernementale, et créer de nouveaux programmes axés sur les employés.
Comme la santé est l’une des grandes priorités du gouvernement, il est
important que nous établissions et que nous maintenions un effectif compétent
et diversifié sur lequel nous pourrons compter à l’aube du prochain millénaire.

Nos principales réalisations sont liées à l’apprentissage, à la planification et au
perfectionnement professionnels, et aux compétences fondamentales. Notre
ministère tient à se doter d’un effectif représentatif de la grande diversité de la
population que nous servons. Pour promouvoir la diversité, nous avons lancé
plusieurs projets visant à éliminer les obstacles systémiques et à favoriser un
changement culturel. Nous avons également revu notre politique ministérielle
sur la reconnaissance dans le but de récompenser adéquatement les employés
qui se sont démarqués sur les plans du travail d’équipe et de la gestion de
la diversité.

Services d’apprentissage et services de perfectionnement et
d’orientation professionnels

Afin de promouvoir l’apprentissage continu à Santé Canada, nous avons mis sur
pied des centres d’apprentissage et de carrières à l’échelle du pays. Pour donner
suite à l’analyse des besoins ministériels en apprentissage et à l’orientation
présentée dans le plan d’affaires de Santé Canada, nous offrons maintenant huit
nouveaux programmes d’apprentissage dans la région de la capitale nationale
(RCN) et dans les autres régions. Ces programmes de base aident les employés à
comprendre les changements touchant les activités du Ministère, et à acquérir
des compétences pour l’avenir. Depuis octobre 1997, à l’échelle nationale, plus
de 1 500 employés ont participé aux cours. Nous collaborons avec d’autres
ministères, des universités et des organisations non gouvernementales pour
offrir les cours nécessaires. Nous avons également mis à jour et rationalisé le
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programme Apprentissage vers le leadership pour promouvoir davantage les
valeurs ministérielles comme le travail d’équipe et la diversité en milieu de
travail. De plus, afin de favoriser la compréhension et le dialogue en matière
d’éthique à la fonction publique, notre ministère a préparé un atelier sur
l’éthique et les conflits d’intérêts, qui a été suivi par plus de 1 100 employés.

Nos centres de carrières offrent une aide individuelle pour la planification de la
carrière. Dans le but d’appuyer ce type d’activité, nous avons produit un guide
de planification de la carrière à l’intention des employés, et d’autres outils
aidant ces derniers à préparer leur cheminement professionnel. Les centres de
carrières offrent régulièrement des ateliers pratiques sur la planification de
carrière, la rédaction de curriculum vitae, la préparation aux entrevues, le
réseautage et bien d’autres sujets intéressant le personnel. En 1996-1997, nous
avons mené 1 300 séances d’orientation professionnelle et 1 400 employés ont
participé à des ateliers sur la carrière. Grâce aux centres, les employés ont
également accès à un nombre impressionnant de livres, de cassettes vidéo, de
revues et de logiciels interactifs. Plus d’un millier de livres et de cassettes audio
sont prêtés chaque mois.

Programmes de perfectionnement

Santé Canada participe au Programme de stagiaires en gestion, au programme
Cours et affectations de perfectionnement et au programme Échanges Canada.
Grâce à ce dernier programme, quelques employés travaillent dans des réserves
autochtones, et des personnes provenant d’organisations des Premières Nations
occupent actuellement des postes de cadres supérieurs au Ministère. Deux de
nos gestionnaires supérieurs se sont distingués dans le Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints, et trois ont réussi le Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs. Notre ministère a réservé trois
affectations de La Relève pour les cadres supérieurs.

La Direction générale de la protection de la santé a mis sur pied un programme
de perfectionnement des cadres qui aide les employés les plus prometteurs,
surtout dans les catégories scientifique et professionnelle, à développer leurs
compétences en gestion. Nous sommes en train d’évaluer ce programme en vue
de l’offrir à l’échelle du Ministère en 1998-1999.

Le Ministère prépare actuellement deux programmes qui permettront aux
employés subalternes et aux employés de niveau intermédiaire de consolider et
d’enrichir leurs compétences. Ces nouveaux programmes, témoignant de
l’importance d’investir dans l’avancement du personnel subalterne, augmentent
les possibilités d’affectations de perfectionnement et de formation. Ils seront
mis à l’essai en 1998.
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Nous continuons aussi à encourager notre personnel à enrichir ses compétences
par des affectations ministérielles ou interministérielles. Nous avons amélioré
Pas de deux, un programme interne qui permet aux employés d’élargir leurs
horizons et de se sensibiliser à d’autres responsabilités en accompagnant des
collègues ou en participant à un échange de postes temporaire.

Recrutement et dotation

Notre ministère participe toujours à la campagne annuelle de recrutement
postsecondaire et au programme coopératif d’emplois d’étudiants. La direction
du Ministère considère qu’il s’agit de deux excellents moyens d’encourager les
jeunes diplômés à faire carrière à Santé Canada.

Deux projets axés sur les compétences fondamentales ont été mis à l’essai. L’un
d’eux, le Programme des compétences et des habiletés transférables, est mis en
œuvre dans la RCN. C’est un programme informatisé qui regroupe trois bases
de données interactives (profil personnel, profil de poste, et ressources
d’apprentissage et de perfectionnement). L’autre projet pilote, au Québec,
s’appelle Défi carrière : Je prends La Relève. Il permet d’évaluer les employés
selon une série de compétences de base. Un plan d’apprentissage personnalisé
est ensuite dressé.

Diversité

Notre ministère tient à établir et à maintenir un effectif représentatif de la
diversité de la population que nous servons. Nous avons conçu un cadre de
gestion de la diversité qui prévoit une journée de formation obligatoire pour les
gestionnaires, Diriger des équipes de travail diversifiées, ainsi que des séances
pour le personnel intitulées Construire des équipes de travail diversifiées. En
octobre 1997, plus de 1 200 gestionnaires et employés avaient suivi ces séances.

Nous avons également créé un programme de mentorat qui offre aux employés
des possibilités d’apprentissage et de perfectionnement, ainsi que du soutien et
des conseils. Des lignes directrices ont été préparées, et nous offrons maintenant
une séance de formation d’une journée pour les mentors et une séance
d’information pour les employés qui aimeraient être encadrés par un mentor.
Comme les minorités visibles doivent être mieux représentées aux niveaux
supérieurs du Ministère, nous encourageons tous les employés, surtout ceux des
minorités visibles, à tirer profit de cette forme d’encadrement.

Nous tenons à assurer la transparence et l’impartialité culturelle de nos
processus de sélection. Nous avons donc organisé une journée de formation sur
la sélection impartiale pour les gestionnaires et les employés qui doivent siéger à
des comités de sélection.
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Enfin, nous collaborons étroitement avec les comités sur la diversité actifs dans
tous les coins du pays afin de promouvoir la deuxième étape de la campagne
ministérielle de déclaration volontaire. Pour faciliter la tâche des gestionnaires
dans les réunions de personnel, nous avons préparé des questions et des
réponses qui les aident à faire comprendre l’importance de la déclaration
volontaire. Nous insistons sur la nécessité de présenter une image
démographique adéquate de notre effectif, sur les atouts d’un effectif diversifié
et sur les avantages, pour les employés, de préciser leurs besoins et objectifs
personnels au moment de la déclaration volontaire.

Reconnaissance

Notre sous-ministre décerne deux prestigieux prix d’excellence au cours de la
Semaine nationale de la fonction publique, l’un pour le travail d’équipe, et
l’autre pour la gestion de la diversité. En 1997, une cinquantaine d’équipes ont
été honorées sur la scène nationale pendant la Semaine et deux cadres supérieurs
ont été spécialement remerciés pour leur contribution au programme ministériel
de promotion de la diversité. Les directions générales et les bureaux régionaux
soulignent également les initiatives de leur personnel par des certificats
d’appréciation.

Vision

Notre plan ministériel La Relève s’inscrit dans notre stratégie de gestion des
ressources humaines. Notre vision est la suivante : � Constituer un effectif qui
soit axé sur la clientèle, doté de multiples compétences, diversifié et habilité, et
qui soit bien dirigé au sein d’un climat d’apprentissage continu qui valorise les
employés. � Nous tenons à ce que nos employés disposent des capacités et des
compétences nécessaires pour relever les défis et exploiter les possibilités
d’aujourd’hui et de demain.
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Solliciteur général Canada

Aperçu

Solliciteur général Canada participe à La Relève depuis 1993, année où le
Ministère a été rétabli et s’est vu confier un nouveau mandat, amorçant du
même coup un processus de renouveau et de rajeunissement. Auparavant, nous
nous occupions d’exécution de programmes et d’opérations régionales;
aujourd’hui, c’est l’élaboration de politiques stratégiques qui est notre raison
d’être. En outre, nous aidons notre ministre à assurer l’orientation efficace des
organismes du Portefeuille et à améliorer la coordination des politiques de celui-
ci. Bref, Solliciteur général Canada a fait l’objet d’une profonde transformation,
et les changements se poursuivent.

Au printemps 1997, s’inspirant des leçons tirées au cours des quatre années
précédentes, le Ministère a adopté un plan d’action encore plus ambitieux. Son
plan des ressources humaines dans le cadre de La Relève pour la période
1997-2000 est l’aboutissement direct des vastes consultations qui ont été
menées au sein et à l’extérieur du Ministère et de l’analyse des effets de nos
priorités stratégiques sur nos employés. Quatre secteurs clés nécessitent une
attention particulière : la gestion de carrière, l’acquisition continue du savoir, le
recrutement et la relève, et le milieu de travail sain.

Le plan ministériel de mise en œuvre des ressources humaines est conçu de
manière à faire du Ministère une organisation qui fasse progresser et appuie ses
secteurs d’activité. Nous sommes déterminés à attirer, à perfectionner et à
conserver un effectif hautement qualifié. Notre plan n’est pas seulement une
vision, mais aussi une liste concrète d’initiatives qui ont toutes leur propre
calendrier de mise en œuvre. De plus, pour nous aider à respecter ces échéances,
quatre directeurs généraux se sont vus donner le rôle de � champions � afin de
soutenir l’élan initial.

Gestion de carrière

L’un des premiers domaines que nous avons abordés était le processus annuel
d’examen et d’évaluation du rendement des employés. Nous voulions un
système davantage lié à la gestion de carrière et aux besoins particuliers en
matière d’acquisition du savoir. Après avoir examiné les pratiques de plusieurs
ministères fédéraux, nous avons conçu un nouveau système pour le Ministère.
Notre nouvelle façon de procéder met l’accent sur le dialogue véritable et
permet d’établir un rapprochement entre les évaluations du rendement et
l’élaboration des plans personnels d’acquisition du savoir. Elle favorise les
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échanges rationnels entre les gestionnaires et leur personnel tout en permettant
de déterminer les aspirations professionnelles, les lacunes en matière de
compétences et les besoins en formation.

Solliciteur général Canada a toujours eu recours aux affectations de
perfectionnement avec ses partenaires. Dans la majorité des cas, il s’agissait
d’affectations ponctuelles. Nous avons décidé d’adopter une approche mieux
planifiée et systématique en créant d’abord le Groupe de travail ministériel des
ressources humaines. Ce groupe considère les affectations comme faisant partie
intégrante d’une gestion de carrière efficace et s’apprête à mettre la dernière
main à un cadre qui permettra d’effectuer plus d’affectations au sein du
Ministère et à l’extérieur.

Par ailleurs, le solliciteur général adjoint a organisé personnellement plusieurs
déjeuners où il a parlé de planification de carrière. Ces rencontres sont pour le
personnel une autre occasion d’échanger des idées et des expériences avec un
haut fonctionnaire.

Acquisition continue du savoir

L’élaboration d’un cadre d’apprentissage est un autre volet de notre plan qui a
sensiblement progressé. Ce document – dont le personnel a déjà pris
connaissance – indique clairement l’engagement du Ministère à l’égard du
perfectionnement de ses employés. Les principes directeurs et les objectifs qui y
sont énoncés traduisent notre conviction que l’acquisition continue du savoir est
une responsabilité partagée. On a demandé aux gestionnaires d’appuyer
l’épanouissement personnel et l’avancement de leurs employés afin d’accroître
leur efficacité à titre de ressources du Ministère et de l’ensemble de la
fonction publique.

Le nouveau processus d’examen et d’évaluation du rendement devrait avoir une
incidence considérable à cet égard. Les plans d’acquisition du savoir de chaque
employé sont maintenant élaborés conjointement par les gestionnaires et les
employés. Ils constituent la preuve concrète que, devant l’évolution rapide du
milieu de travail d’aujourd’hui, nos atouts les plus précieux sont les
compétences et les connaissances de nos employés.

En 1997, le Ministère s’est également enorgueilli de tenir sa 7  conférencee

annuelle des employés de soutien. Ces conférences ont pour particularité d’être
préparées et organisées par le personnel de soutien lui-même. Comme les
conférences précédentes, celle de cette année débouchera sur une série de
recommandations qui seront soumises à la direction et auxquelles le sous-
solliciteur général donnera une réponse officielle; celle-ci sera communiquée à
tous les employés.
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Le Groupe de travail ministériel des ressources humaines examine en outre des
façons de partager les expériences et les ressources en matière d’acquisition du
savoir. Deux des principaux organismes du Ministère, la Gendarmerie royale du
Canada et le Service correctionnel du Canada, possèdent des connaissances
spécialisées en matière de formation. Solliciteur général Canada s’est entendu
avec eux pour que tous ses employés aient la possibilité de suivre certains de
leurs cours et de fréquenter leur centre de ressources éducatives.

Recrutement et relève

Une petite organisation comme Solliciteur général Canada éprouve des
difficultés particulières en ce qui touche le recrutement. Une méthode qui s’est
révélée particulièrement efficace pour attirer des jeunes, quoique de façon
temporaire, consiste à recourir aux programmes actuels destinés aux étudiants.
En 1997-1998, le Ministère a recruté 29 étudiants (14 p. 100 de son effectif).
Ceux-ci y gagnent tout autant que le Ministère, car ils acquièrent ainsi de
l’expérience; quant à nous, nous bénéficions de leurs idées nouvelles, de leur
créativité et de leur enthousiasme.

En outre, le Ministère a créé un petit nombre de postes d’analyste des politiques,
au niveau débutant. Cela lui a permis de recruter des étudiants qui avaient déjà
pris part aux programmes, tout en créant certains postes de premier échelon de
durée indéterminée.

Milieu de travail sain

Solliciteur général Canada s’est engagé à créer un milieu de travail sain. Ce
n’est qu’en favorisant la communication ouverte, la confiance et la participation
dans tout le Ministère que nous pourrons espérer obtenir les effectifs dont nous
avons besoin pour le XXI  siècle.e

Le programme de communication interne du Ministère est la preuve la plus
visible de cet engagement. Nous le savons efficace, car une équipe de
vérificateurs indépendants nous a accordé une cote d’évaluation supérieure en
1997-1998. Sa caractéristique la plus intéressante est le recours à l’informatique
de pointe pour communiquer avec le personnel, ce qui nous a permis de passer
d’une culture axée sur le papier à une culture � virtuelle �.

Certains éléments du programme de communication interne sont les messages
électroniques réguliers du sous-solliciteur général, un bulletin virtuel destiné
aux employés, un service électronique de questions et de réponses et une boîte à
suggestions informatisée. En outre, le sous-solliciteur général rencontre tous les
employés du Ministère par petits groupes deux ou trois fois par année, et nous
parrainons des journées d’accueil, un forum des cadres supérieurs et un comité
social actif.
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Le Ministère a également rétabli son programme de primes et de reconnaissance.
Au cours de l’été, nous avons organisé une cérémonie fort courue dans le cadre
de la Semaine nationale de la fonction publique afin de rendre hommage à nos
employés pour leurs réalisations. Nous avons également recours dans une large
mesure aux � primes instantanées �, qui sont attribuées tout au long de l’année.

Les régimes de travail souples sont une autre caractéristique des milieux de
travail sains. Selon notre nouvelle politique, les employés peuvent opter pour
diverses formules, dans la mesure où la chose est possible et répond aux besoins
opérationnels du Ministère. Ces formules sont le télétravail, les congés
autofinancés, la semaine de travail comprimée, etc.

Conclusion

Notre capacité de nous acquitter de notre mandat et d’atteindre nos objectifs ne
dépend que de la qualité de nos employés. Nous connaissons déjà la valeur
d’une bonne gestion des ressources humaines et nous sommes déterminés à
donner l’exemple. Notre objectif est une organisation saine et efficace, et nous
avons un plan tout établi pour y parvenir. Si nous poursuivons dans cette voie,
que nous faisons preuve de bonne volonté et que nous nous employons à
résoudre les questions relatives aux ressources humaines, nous atteindrons les
objectifs que nous nous sommes fixés.
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Statistique Canada

Vue d’ensemble

Au printemps 1997, dans le cadre de La Relève, Statistique Canada a élaboré un
plan d’action qui est présenté dans un document intitulé : Une stratégie globale
de perfectionnement des ressources humaines à Statistique Canada. Cette
stratégie visait à résoudre les problèmes particuliers auxquels le Bureau
(Statistique Canada) devait faire face en matière de ressources humaines.
Mentionnons notamment le vieillissement du personnel qui, d’après les
prévisions, entraînera une diminution nette de 30 p. 100 du nombre de cadres
intermédiaires et supérieurs au cours des 15 prochaines années. Il y a aussi
l’instabilité budgétaire, tant pour le Bureau que pour ses clients, conjuguée à
une demande croissante de produits statistiques, et enfin les répercussions des
changements technologiques sur la composition de l’effectif, qui se traduisent
par la nécessité d’augmenter les compétences techniques et professionnelles.

La stratégie globale du Bureau repose sur les éléments suivants : 

Le recrutement. Le Bureau attache une grande importance à ses décisions
initiales en matière de recrutement, afin de s’assurer qu’il n’engage que des
employés qui ont la volonté et les compétences nécessaires pour faire face à de
nouveaux défis tout au long de leur carrière.

La formation. Le Bureau investit beaucoup dans la formation technique de ses
employés, pour leur donner la polyvalence nécessaire aux nouvelles exigences
de travail.

Des affectations permettant d’élargir les perspectives de carrière. Le Bureau
offre à ses employés la possibilité de travailler dans différents secteurs, ce qui
leur permet d’élargir leur expérience ou d’affermir les compétences
nouvellement acquises.

Un milieu de travail favorable. Le Bureau maintient une politique de non-
licenciement qui sous-tend l’ensemble des procédures de redéploiement interne.
Ces procédures permettent aux employés d’accepter le risque des affectations,
étant donné qu’ils sont assurés de réintégrer leur poste d’attache ou un poste
équivalent. Ce milieu de travail favorable comporte également des mécanismes
visant à tenir les employés au courant des changements qui les concernent; ces
mécanismes leur permettent de participer aux prises de décisions et d’obtenir
l’aide nécessaire à l’orientation de leur carrière ainsi que les encouragements
voulus pour explorer de nouvelles idées, même si elles comportent certains
risques.

S’appuyant sur ces quatre éléments stratégiques, le Bureau est en mesure de tirer
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parti des compétences exceptionnelles et du jugement de ses employés de
carrière. Cette stratégie lui permet également de préparer une relève et de
s’adapter aux changements dans les programmes, la technologie et les budgets.

Réalisations

Le recrutement de professionnels. Au fil des ans, des programmes de
recrutement de professionnels ont été élaborés pour les groupes des
économistes, sociologues et statisticiens (ES), des services informatiques (CS)
et des mathématiciens (MA). Au printemps 1997, on a conçu et mis en œuvre le
Programme de recrutement et de perfectionnement du groupe des sciences
sociales (SI), qui allie des affectations de travail à une formation de douze
semaines échelonnée sur deux ans. Le nouveau programme s’apparente à nos
autres programmes de recrutement de professionnels : il comporte un volet de
recrutement à l’extérieur et un processus de sélection par concours à l’interne. Il
offre un cheminement de carrière intéressant pour les employés non
professionnels et permet au Bureau de tirer parti des nouvelles technologies.

Un nouvel élément ajouté en 1997-1998 dans le cadre du recrutement vise les
groupes désignés par l’équité en matière d’emploi. Depuis un certain nombre
d’années, le Bureau s’efforce de réaliser ses objectifs de recrutement de
membres des groupes désignés. En 1997-1998, nous avons pris à cet égard une
nouvelle initiative en établissant un maillage avec les associations autochtones
et les associations de personnes handicapées dans le but de leur faire connaître
les possibilités d’emploi à Statistique Canada. Les curriculum vitae reçus des
candidats des groupes désignés ont été transmis à nos services de recrutement.

La formation. En prévision des travaux qui devront être réalisés dans le cadre
du Projet d’amélioration des statistiques économiques provinciales (PASEP), le
Bureau a mis sur pied en 1997-1998 le Programme intensif sur les statistiques
économiques (PRISE) à l’intention des employés qui se distinguent dans le
domaine de la statistique des entreprises. Ce nouveau programme, d’une durée
d’environ 14 semaines de formation, a été mis à l’essai et est maintenant en
application. Il intègre des connaissances, normalement acquises par des années
d’expérience de travail, en un seul cours qui fournit aux participants la base
nécessaire pour travailler au PASEP. Il comporte un module sur le
perfectionnement des ressources humaines, ce qui permet aux employés de se
familiariser avec la stratégie du Bureau en ce domaine.

Un autre cours élaboré depuis La Relève est celui de la Gestion de projets
statistiques. Ce cours de quatre jours fournit aux participants les connaissances
et les compétences requises pour gérer des projets statistiques dans le cadre de
l’organisation matricielle et de la structure de comités du Bureau. La nature du
travail à Statistique Canada exige que les projets soient réalisés dans le cadre
d’un travail d’équipe. Et une formation plus poussée dans ce domaine permettra
aux employés de développer leurs qualités de chef. Ce nouveau cours constitue
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un module du PRISE, mais il est également offert à d’autres participants en tant
que cours intégré.

Enfin, une autre initiative mise en œuvre en 1997-1998 en matière de formation
a pour titre Chefs efficaces, employés efficaces : atelier sur la gestion du
rendement. Cet atelier interactif de trois jours est conçu à l’intention des cadres
intermédiaires et supérieurs et vise à leur fournir les outils nécessaires pour
guider, gérer et motiver le personnel.

Des affectations permettant d’élargir les perspectives de carrière.
L’élargissement des perspectives de carrière a été grandement facilité par le
recours accru aux concours de dotation génériques. On a en effet constaté que le
processus de sélection générique augmente les possibilités d’avancement, car les
employés n’ont plus à attendre qu’un poste d’un échelon supérieur se libère
dans leur division. Grâce aux concours génériques, les possibilités
d’avancement sont maintenant élargies à l’ensemble du Bureau. En
novembre 1996, on a établi pour les concours génériques des lignes directrices
qui préconisent notamment de tenir des séances d’information préparatoires aux
concours et d’accorder moins d’importance à l’examen écrit. La gestion de ces
concours, qui attirent un grand nombre de candidats, est une lourde tâche. Grâce
à ces lignes directrices, les employés sont bien informés au sujet des concours
génériques et des meilleurs moyens de s’y préparer.

On a recours à la sélection générique depuis un certain temps pour doter les
postes de directeur, de directeur adjoint et de chef de section. En 1997, une
initiative novatrice en matière de dotation générique a été mise en œuvre dans
les secteurs. On a adopté une approche commune selon laquelle on élabore des
énoncés de qualités uniformisés pour doter tous les postes vacants de niveau
CS-3 et ES-4 par concours générique à l’échelle d’un secteur. Cette nouvelle
approche favorise l’élargissement des perspectives de carrière et permet
également aux professionnels ES, qui suivent un programme complet allant du
niveau d’entrée à celui de directeur adjoint, de faire avancer leur carrière.

Afin de faciliter le processus de sélection générique, le Bureau a décidé de
simplifier les procédures de classification en utilisant des descriptions de travail
génériques. Cette initiative a pour double but de réduire le nombre de
descriptions de poste et, en définitive, de faciliter la mise en place de la future
Norme générale de classification.

Un milieu de travail favorable. Parmi les initiatives prises récemment à cet
égard, mentionnons que le Bureau a investi considérablement dans la formation
linguistique. On exige maintenant un niveau C en communication orale pour
tous les postes de gestion intermédiaire qui comportent des responsabilités de
supervision dans la région de la capitale nationale. Cet investissement présente
deux avantages : un grand nombre de cadres intermédiaires pourront acquérir les
compétences linguistiques requises pour les postes de gestion supérieure, et le
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milieu de travail à Statistique Canada deviendra de plus en plus bilingue. Des
mesures sont prises pour que les employés puissent utiliser plus facilement la
langue officielle de leur choix à leur poste de travail et dans les cours de
formation professionnelle, y compris ceux d’informatique. La possibilité
d’utiliser la version française ou anglaise du matériel informatique est en voie de
devenir la norme. Les services du réseau local dans les deux langues sont
particulièrement importants, car ils touchent le milieu de travail de presque tous
les employés. Ces services font l’objet d’un plan d’action actuellement en cours
de réalisation.

La communication est essentielle à un milieu de travail favorable. Un site de
La Relève a été mis à la disposition des employés sur l’Intranet. Il donne accès à
toutes les publications du Groupe de travail La Relève ainsi qu’aux documents
sur le perfectionnement des ressources humaines produits par le Bureau. Dans le
bulletin électronique @Statcan paraissent régulièrement les nouvelles
initiatives, au fil de leur mise en œuvre. Le Centre de ressources des employés
offre à ceux-ci la possibilité de consulter sur papier les documents de La Relève.
Il possède la collection complète des publications et des vidéos produits par le
Groupe de travail La Relève ainsi que le matériel électronique pour y
donner accès.

Valeurs et vision

À Statistique Canada, la stratégie de perfectionnement des ressources humaines
est rendue possible grâce à la détermination et à la conviction de tous nos cadres
supérieurs face aux objectifs en matière de ressources humaines. La gestion des
ressources humaines est considérée comme l’une des responsabilités principales
des cadres hiérarchiques, qui s’emploient d’un commun accord à fournir au
Bureau des réalisations optimales sur ce plan.

Le principe de la responsabilité de la gestion repose sur une série de
mécanismes concrets que gèrent les comités des ressources humaines. La clé se
trouve cependant dans la participation des employés, dans la mesure où on les
engage à produire certains résultats tout en leur laissant le choix des méthodes
optimales. Au cours des dernières années, le Bureau a mis en place un certain
nombre de mécanismes conçus pour créer un sentiment de � concertation �. Les
initiatives mises en œuvre en 1997-1998 permettent de consolider les éléments
déjà en place et de renforcer le sens de la tradition dans notre démarche pour le
perfectionnement des ressources humaines. En maintenant cette vision,
Statistique Canada continuera graduellement de perfectionner ses programmes
et ses pratiques et pourra ainsi recruter, motiver et conserver un personnel
composé d’employés talentueux et dévoués.
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Transports Canada

Contexte

La restructuration massive de Transports Canada (TC), qui a commencé en 1995
par le transfert de la Garde côtière canadienne à Pêches et Océans Canada,
touche à sa fin. La cession de havres, de ports et d’aéroports se poursuit. Les
employés continuent de subir des pressions, d’assumer une lourde charge de
travail et, pour certains, de vivre dans l’incertitude permanente concernant leur
emploi. Le fait que les membres du personnel continuent de travailler fort et
d’atteindre des résultats remarquables est un témoignage de leur
professionnalisme et de leur dévouement.

Défis

Les questions les plus pressantes en matière de ressources humaines, pour le
Ministère, ont toujours trait à la formation, au recyclage et au recrutement d’une
main-d’œuvre équilibrée sur le plan tant de la compétence que de la
représentation. Au total, au cours des sept premiers mois de l’exercice 1997-
1998, 599 employés ont quitté TC et 261 y sont entrés. Plus de la moitié des
départs se sont produits dans le groupe des Programmes et cessions, neuf
aéroports ayant été cédés à des administrations locales et d’autres ayant réduit
leur personnel en vue d’une future cession. Cependant, nous sommes
préoccupés par la pénurie croissante de travailleurs possédant certaines
compétences spécialisées, comme l’inspection technique, et par la compétition
intense que se livrent les secteurs public et privé pour trouver ce genre
de compétences.

Près de 60 p. 100 du recrutement extérieur pour des postes d’une durée
indéterminée s’est déroulé dans le groupe Sécurité et Sûreté, le gros de cette
activité visant à maintenir les niveaux de dotation aux fonctions Opérations des
aéronefs et Inspection technique. Nous avons pris certaines mesures en ce qui
concerne les inspecteurs techniques (voir Examen des postes IT, ci-dessous),
mais des facteurs indépendants de notre volonté, comme la disparité salariale,
continuent de poser de graves problèmes nécessitant des solutions.

Pour ce qui est de la représentation, le nombre de femmes a légèrement
augmenté au cours de la période visée; il est en effet passé de 36,3 à 37,5 p. 100.
La représentation combinée des Autochtones, des personnes handicapées et des
membres des minorités visibles est passée de 7,5 à 9,7 p. 100, grâce surtout à la
campagne de déclaration volontaire de l’été 1997. Nous avons toujours du mal,
cependant, à favoriser la disponibilité des candidats dans les groupes cibles.
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Initiatives

Transports Canada a mis sur pied 29 initiatives, chacune devant donner des
résultats concrets, qui touchent notamment l’amélioration du recrutement, la
mesure du rendement, la planification des ressources humaines et la rétribution
et la reconnaissance. Les initiatives de La Relève sont exécutées par des équipes
de projet sous la direction du Comité exécutif de gestion de Transports Canada.
L’équipe de projet ministérielle est composée entre autres des chefs de projet, et
elle soutient les diverses équipes tout en coordonnant les activités de La Relève
au sein du Ministère.

On a mis au point un cadre de contrôle et d’évaluation qui détermine les
résultats clés de chaque projet, et de La Relève en général. Les divers éléments
du plan d’action du Ministère étant définis, ce cadre permet d’assurer la validité
continue des activités et des objectifs. Ce cadre assurera également le contrôle
permanent des résultats.

Les membres des équipes de projet tiennent compte des résultats des initiatives
sur le Milieu de travail de demain et Fierté et reconnaissance dans l’élaboration
des plans de mise en œuvre de leurs projets, afin d’assurer leur harmonisation
avec les initiatives à l’échelle gouvernementale. On aborde dans chaque plan de
mise en œuvre la façon d’assurer la permanence des changements et leur
intégration aux pratiques de gestion quotidiennes.

Perfectionnement de notre effectif

Planification de la relève. Le Ministère examine actuellement un processus de
planification dont l’objet est de doter TC d’un personnel qualifié pour les
postes clés.

Équité en matière d’emploi. Le Ministère a approuvé une stratégie de
recrutement visant l’équité en matière d’emploi qui augmentera la réserve des
candidats potentiels. La région des Prairies et du Nord a engagé un spécialiste
des ressources humaines qui prépare une réserve de candidats incluant tout
particulièrement des Autochtones.

Gestion des ressources humaines axée sur les compétences : énoncé de
position, séances d’information, profils. Maintenant que sont achevés l’énoncé
de position et les séances d’information sur la gestion des ressources humaines
axée sur les compétences, le Ministère a établi un ensemble de compétences de
base. Les modes de l’Aviation et de la Marine élaborent actuellement de
nouveaux profils de compétences particulières correspondant à leurs activités et
postes. Ce processus se poursuivra dans d’autres secteurs du Ministère.
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Examen des postes IT : énoncés de travail, reclassification. Les énoncés
d’environ 300 postes IT ont été révisés pour tenir compte des changements
apportés au rôle, à la structure et à l’orientation stratégique du Ministère, et sont
présentés sous une forme générale. À la suite d’un examen de la classification,
plus de la moitié des postes ont changé de niveau.

Énoncés de fonctions normalisées. Des énoncés de fonctions normalisées sont
élaborés dans des secteurs spécialisés, et ces nouveaux projets pilotes aideront à
définir l’approche, la portée et les effets de leur mise en œuvre dans l’ensemble
du Ministère, dans le cadre de l’adaptation de la Norme générale
de classification.

Culture ministérielle

Bâtir TC ensemble. À l’automne de 1997, on a invité tous les employés à
prendre part à ce projet national. Plus de 3 500 employés ont participé à 14
séances que la sous-ministre et les membres du comité de gestion ministériel ont
dirigées dans tout le Canada. Il s’agissait de préciser l’orientation stratégique,
les problèmes et les priorités de TC, de faire mieux comprendre le rôle du
Ministère, de susciter la fierté pour nos réalisations et de recueillir les idées des
employés sur la façon d’assurer le changement de culture. À la suite des
séances, on a analysé les commentaires des employés, et tous les membres du
comité de gestion ont défini des enjeux précis qu’ils ont approfondis en
communiquant à nouveau avec le personnel ou dans le cadre d’initiatives
particulières qui ne faisaient pas déjà partie du plan d’action de La Relève.
Chaque région et direction générale de l’administration centrale a ensuite tenu
des discussions de suivi en petits groupes pour étudier plus à fond les questions
définies lors de la première étape et trouver des solutions. 

Les employés sont largement informés des résultats de ces discussions et des
plans d’action qui doivent répondre aux questions précises. Un des résultats
immédiats de la première étape du projet a été la publication, par la région de
l’Ontario, d’un manuel à l’intention des employés régionaux. Il y a eu aussi le
lancement d’un programme d’orientation pour les nouveaux employés ainsi que
pour les autres membres du personnel qui souhaitent y participer.

Au cours de la dernière étape du projet Bâtir TC ensemble, tous les membres du
personnel ont reçu un guide à l’intention des employés du Ministère, et un
programme d’orientation national pour tous les nouveaux employés a été mis
en place.

Cours de gestion. En vue de susciter des discussions sur les valeurs
ministérielles, nous avons commencé à donner au printemps de 1997 un
nouveau cours de gestion intermédiaire, qui reflète la nouvelle réalité du
Ministère. Trois séances ont déjà eu lieu et ont été bien reçues. Reconnaissant
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l’importance des cadres intermédiaires pour assurer son succès et pour favoriser
un changement culturel, le Ministère organisera d’autres séances pour qu’ils
acquièrent les connaissances et les compétences voulues.

Centre d’affaires de TC et centres de Transports Canada. Le Centre d’affaires
a ouvert ses portes à l’administration centrale à la fin de mars 1997, et plus de
45 centres de Transports Canada (CTC) ont été créés dans les régions, où ils
offrent de nouveaux services multimodaux au public. De nombreux employés de
TC ont reçu une formation sur la façon de servir le public. Les CTC sont situés
près des groupes clients et offrent les services particuliers dont ils ont besoin. Ils
fournissent également un point d’accès unique à tous les services de TC.

Évaluation, motivation et rétribution de nos employés

Rétribution et reconnaissance. Le Ministère revoit l’ensemble de son système
de rétribution et de reconnaissance. On y tient compte des idées du projet Bâtir
TC ensemble, du rapport sur le Milieu de travail de demain et de l’initiative
Fierté et reconnaissance. En attendant qu’il soit achevé, le pouvoir à l’égard des
primes au mérite a été délégué aux directeurs généraux régionaux et aux chefs
de groupe, afin qu’ils aient les moyens de reconnaître plus rapidement
l’excellence du travail des employés.

Délégation de pouvoirs. On a révisé les pouvoirs administratifs et financiers
pour maximiser les délégations aux employés qui desservent nos clients. Les
délégations sont maintenant normalisées, et sont conférées en fonction des
besoins des clients ainsi que de la formation et de l’expérience du titulaire. Cette
méthode est appuyée d’une formation. 

Création d’un cadre d’apprentissage continu

Outils d’apprentissage. L’objectif du Centre de transition de carrière a été
modifié en fonction de son nouveau rôle. Les outils et les services
d’apprentissage viendront appuyer le perfectionnement des employés et leurs
aspirations professionnelles. La région de l’Ontario s’est dotée d’un centre qui
offre des outils comme des ordinateurs portatifs équipés de programmes
d’autoapprentissage.

Communication des progrès

La communication sur La Relève a pris plusieurs formes. On a publié cinq
numéros de TC Extra, bulletin de la sous-ministre destiné à tous les employés.
On a également fait paraître des articles dans le bulletin du Ministère, et des
messages et de l’information clés, notamment des rapports comme Valoriser nos
gens et La Relève : Un parti pris pour l’action ont été distribués aux employés.
Il y a eu en outre des consultations personnelles avec les employés dans le cadre
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d’activités comme des tables rondes, des groupes de réflexion, des sondages et
des discussions de groupe (p. ex., Bâtir TC ensemble). On a enfin créé un site
Web ministériel, où on rend compte des dernières activités de TC, qui est lié au
site du gouvernement.

Conclusion

Nous avons beaucoup accompli en très peu de temps, mais nous devons
continuer d’obtenir des résultats manifestes, concrets et mesurables. Par nos
efforts, nous montrons à nos employés que nous sommes véritablement
déterminés à améliorer sans cesse la gestion des ressources humaines et le
milieu de travail. Certes, au moment où nous rédigeons le présent rapport,
beaucoup d’initiatives lancées par Transports Canada dans le cadre de La Relève
sont en train de passer de l’étape des prises de décisions à celle de la mise en
œuvre. Nous comptons cependant faire fond sur nos réussites pour continuer de
� bâtir TC ensemble �.
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Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada

Vue d’ensemble

L’effectif de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)
est unique de par sa vaste gamme de compétences et de capacités. Compte tenu
de la dispersion géographique et du large éventail de ses secteurs d’activité, le
Ministère doit prendre appui sur son bassin de talents et élargir ses aptitudes
dans un milieu d’apprentissage continu, tout en favorisant des relations de
travail communes à l’ensemble des directions générales et des régions.

En avril 1997, TPSGC a publié son plan d’action de La Relève, intitulé
Façonner notre avenir. Ce plan constitue une réponse exhaustive aux défis
importants que doit relever le Ministère par suite de l’Examen des programmes,
qui prévoit une réduction globale de l’effectif de 6 500 employés d’ici juin
1998. Les initiatives de La Relève sont regroupées sous les quatre grands thèmes
suivants : préparer les employés pour la prestation de nos services; le leadership
par des communications efficaces; promouvoir l’éthique, la fierté et la
reconnaissance; la responsabilisation.

À la suite de la publication de ce plan d’action, les divers organismes du
Ministère ont préparé leurs propres plans de La Relève en s’inspirant du cadre
général adopté par TPSGC. Dans l’ensemble, ces plans ont fait ressortir plus de
250 initiatives clés qui permettront au Ministère de mettre en œuvre les 4 grands
thèmes en tenant compte des besoins organisationnels et opérationnels.

Après six mois, le calendrier du Ministère est respecté. Des 44 initiatives
ministérielles de TPSGC, 4 ont été menées à terme, 12 sont en cours de
réalisation et 8 autres sont à l’étude dans le cadre d’initiatives propres à
certaines directions générales ou à quelques bureaux régionaux. Quant aux 20
autres, elles en sont à diverses étapes de planification et devront être menées à
terme au cours des trois prochaines années.

Réalisations

Préparer les employés pour la prestation de nos services. Le Comité de gestion
des ressources humaines de TPSGC a approuvé une stratégie d’apprentissage
comprenant une vision d’apprentissage ministérielle et un programme
d’apprentissage partagé. Plusieurs directions générales sont à mettre en œuvre
d’autres éléments de la stratégie, compte tenu de leur organisation et de leurs
besoins actuels. Mentionnons notamment les programmes de gestion de carrière
et les initiatives énoncées dans le projet Maîtrise du travail en équipe, conçues
pour aider le personnel à suivre les grandes orientations des directions générales
et du Ministère.
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Des profils de compétences ont été achevés ou élargis pour des secteurs clés
d’activité et des employés ont déjà tiré profit de ces efforts en élaborant avec
leur superviseur des plans d’apprentissage pertinents.

Vingt et une initiatives de TPSGC mettent l’accent sur la capacité de répondre
aux besoins futurs. Plusieurs directions générales ont élaboré des projets de
recyclage et de recrutement, non seulement pour attirer de nouveaux talents,
mais aussi pour permettre au reste du personnel de se repositionner grâce à un
programme de ressourcement interne. Des directions générales ont adopté une
stratégie de renouvellement prévoyant un faible recrutement à l’extérieur et
misant sur les objectifs d’équité en matière d’emploi. D’autres, en collaboration
avec des universités et collèges, ont élaboré et mis en œuvre des plans de
recyclage adaptés à leurs propres besoins. Un groupe de travail a interviewé
100 employés pour explorer les incitatifs de productivité susceptibles de
permettre aux traducteurs de maintenir leur effectif actuel.

Trente et un représentants de TPSGC ont fait part de leurs observations aux
responsables de l’initiative Le milieu de travail de demain. Le groupe d’action
de La Relève du Ministère examine présentement les recommandations du
rapport pour faire ressortir les similitudes ainsi que les possibilités d’intégration
entre les divers plans d’action des directions générales et des régions. La
création d’un groupe de travail sur la qualité de vie en milieu de travail dans la
région de l’Ontario est un autre exemple des efforts qui ont été déployés. Par
exemple, avec des intervenants d’autres ministères, ce groupe a mis sur pied une
garderie pour les écoliers touchés par la récente grève des enseignants ontariens. 

Le leadership par des communications efficaces. Le Ministère a préparé une
trousse d’information pour les gestionnaires afin de les aider à informer les
employés et à recueillir leurs opinions au sujet du plan de La Relève. Plus de 
50 p. 100 des employés ont bénéficié de séances d’information personnelles où
ils ont pu exprimer leur avis. Par exemple, les membres d’un comité exécutif
régional sont tour à tour l’hôte des réunions. Ils rencontrent en outre de petits
groupes d’employés pour établir un dialogue franc dans chaque lieu de travail.
Des directions générales ont mis sur pied des tribunes ou conseils d’employés.

TPSGC consulte régulièrement les représentants syndicaux en les convoquant à
des séances d’information ou en les invitant à siéger à plusieurs comités de
gestion et de ressources humaines. Le Ministère cherche actuellement les
meilleurs moyens de garantir une consultation et une participation continues.

Une direction générale a constitué une équipe de régénération qui est une
tribune permettant de recueillir les idées des employés jeunes, nouveaux et
novateurs sur les façons de susciter l’innovation et la créativité au sein de la
direction générale et d’amener les jeunes à vouloir y exercer un emploi. Les
étudiants occupant un emploi d’été ou inscrits à un programme coopératif ont
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été invités, par le truchement de différentes tribunes, à exprimer leur point de
vue et leurs préoccupations sur la possibilité de faire carrière dans la fonction
publique fédérale.

Dans la foulée de son engagement à instaurer une culture de partage de
l’information en utilisant davantage la technologie, TPSGC a établi le site
La Relève sur l’Intranet : 80 p. 100 des employés du Ministère y ont accès de
leur poste de travail. Le sous-ministre et les chefs de direction générale
emploient le courrier électronique pour informer les employés et solliciter leurs
commentaires et suggestions. Deux directions générales ont mis au point un
logiciel de productivité de groupe, relativement à l’Examen des programmes,
pour créer un milieu de travail plus efficace et plus efficient. Ce nouveau
logiciel est partagé avec le gouvernement d’une province.

TPSGC s’affaire à élaborer et à mettre en œuvre un profil de leadership qui
décrit les attitudes de base et met en évidence la nécessité, pour les
gestionnaires, d’appuyer l’innovation et de gérer le changement chez les
employés. Ainsi, l’une des régions a instauré un programme de développement
des capacités de leader et proclamé une journée du leadership. En octobre 1997
se tenait pour la première fois une tribune des cadres de direction, qui avait pour
but de fournir à tous les cadres du Ministère la possibilité de se rencontrer et de
discuter des questions stratégiques. De concert avec les organismes centraux et
les divers intervenants, le Ministère donne suite aux recommandations qui en
ont découlé.

Promouvoir l’éthique, la fierté et la reconnaissance. Afin de promouvoir la
fierté et le sentiment d’appartenance au Ministère, TPSGC s’est doté d’une
nouvelle image de marque. Le lancement, qui a eu lieu en novembre, a été le
point culminant de sa participation au Mois de la qualité, laquelle comprenait
l’exposition de plus de 100 plaques mettant en évidence les réalisations
exceptionnelles des employés. Les programmes de reconnaissance existants
mettent l’accent sur la satisfaction des clients. Des directions générales et des
régions ont entrepris d’élaborer des programmes visant à reconnaître les efforts
des employés qui ne font pas directement affaire avec les clients. Le Ministère a
profité de la Semaine nationale de la fonction publique pour tenir plusieurs
activités spéciales visant à mettre en relief les réalisations de ses employés.

Actuellement, des initiatives sont en cours pour améliorer les programmes
d’orientation des employés. Le sous-ministre rencontre tous les nouveaux cadres
du Ministère pour discuter de la culture et des valeurs organisationnelles. Un
guide d’autoapprentissage à l’intention des employés vient d’être publié pour
répondre directement à leur demande d’une information plus complète sur le
Ministère (également accessible sur l’Intranet). À la suite des séances
d’orientation d’une journée qu’elle a offertes à 150 employés cette année, une
région a institué un programme en résidence à l’intention de tous les employés
des diverses directions générales. Ce programme, appelé Camp Reboot, met
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l’accent sur la vision, l’éthique et les services aux clients. Ceux qui l’ont suivi
comprennent mieux le Ministère et reconnaissent que le travail d’équipe est une
condition essentielle pour offrir aux clients les meilleurs services possibles.

Une autre région est représentée à quatre comités interministériels portant sur
les profils démographiques, l’orientation, les profils génériques et les stratégies
d’action. Le Ministère joue un rôle de chef de file au sein du comité plurilatéral
qui se penche sur le développement des ressources humaines et sur l’expansion
des marchés nationaux et internationaux des services de traduction. Pour
répondre aux besoins d’un client important, le Ministère a terminé la
planification et l’évaluation de l’examen du processus d’approvisionnement,
lequel visait à améliorer le milieu de travail, l’efficacité et la prestation des
services, tout en réduisant les coûts et en rehaussant les capacités.

La responsabilisation. Produire régulièrement des rapports d’étape sur les
initiatives constitue un aspect important de La Relève. Ces rapports figurent
actuellement en permanence à l’ordre du jour des réunions des comités de
gestion ministériels ainsi que du Comité de direction et du Comité de gestion
des ressources humaines du Ministère. Un des plans d’activités d’une direction
générale énonce trois critères de succès présentement utilisés comme tremplin
pour consulter les employés sur leurs attentes à l’égard de La Relève.

Orientations futures

Notre plan constitue un effort permanent et global pour améliorer à la fois la
qualité de vie au travail de nos employés et de nos gestionnaires et la prestation
de nos services, même si l’on observe un certain niveau de stress et de fatigue
au sein de l’organisation. Bien des choses ont été accomplies et il reste de
nombreux défis à relever. Affirmer que la qualité de vie au travail des employés
de TPSGC a subi de grands changements, c’est peu dire. Dans les six prochains
mois, les priorités ministérielles seront les suivantes : mettre en œuvre la
Stratégie d’apprentissage du Ministère, établir des programmes de
perfectionnement et de rotation du personnel et terminer le travail amorcé sur les
indicateurs de rendement, les critères de réussite et l’exécution des
recommandations du projet Le milieu de travail de demain. Par ses nombreuses
activités, le Ministère continuera à jouer un rôle actif à l’égard des initiatives
des organismes centraux, comme les comités consultatifs en matière
d’apprentissage et la Norme générale de classification, reconnaissant ainsi toute
l’importance des projets ministériels et collectifs mentionnés dans La Relève :
Un parti pris pour l’action, et conscient de la réforme nécessaire sur le plan des
ressources humaines dans l’administration fédérale.



Collectivités
fonctionnelles
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La collectivité de l’élaboration des politiques

Le Groupe de travail sur le renforcement des services d’élaboration des
politiques du gouvernement fédéral, présidé par le Statisticien en chef du
Canada, a déposé son rapport en avril 1995. Ses recommandations ont débouché
sur des initiatives visant à prévoir les défis que devra relever le Canada à moyen
terme dans ce domaine, à favoriser une démarche plus horizontale dans
l’élaboration de ces politiques au sein de l’administration fédérale et à renforcer
les compétences en la matière. En réponse à ces recommandations et afin de
centraliser la coordination des diverses initiatives, le Comité des hauts
fonctionnaires (CHF) a désigné un sous-ministre à titre de champion de la
collectivité de l’élaboration des politiques en février 1997.

Deux organes importants ont vu le jour dans la foulée des recommandations du
Groupe de travail : le Groupe de coordination de la gestion des politiques et le
Comité de recherche en politiques. Voici le compte rendu de leurs activités.

1. Le Groupe de coordination de la gestion des politiques

Un groupe de coordination de la gestion des politiques a été formé en octobre
1995 et chargé d’en promouvoir l’amélioration au sein de l’administration
fédérale. À cette fin, deux sous-groupes ont alors été créés : le premier,
s’occupant de la gestion du personnel chargé des politiques sous la présidence
de la sous-ministre adjointe (Direction des services ministériels), Finances, au
Secrétariat du Conseil du Trésor, avait pour tâche d’examiner les pratiques
actuelles en matière de recrutement, de formation et de gestion de carrière du
personnel chargé des politiques; le second, s’occupant des relations avec le
groupe externe de recherche en politiques sous la présidence du sous-ministre
adjoint principal (Politiques fiscales), ministère des Finances, s’est vu confier la
tâche d’évaluer dans quelle mesure le travail de recherche des fonctionnaires
fédéraux en matière de politiques trouve son complément dans les travaux des
chercheurs des organisations non gouvernementales. Les deux sous-groupes ont
présenté leur rapport au cours de l’été 1997.

Le sous-groupe de la gestion du personnel chargé des politiques. Les
recommandations du sous-groupe de la gestion du personnel chargé des
politiques trouvent leur prolongement dans les travaux entrepris par le Groupe
de travail La Relève et la Commission de la fonction publique dans les domaines
suivants :

Recrutement. En réponse au rapport du sous-groupe, on a porté à 14 le nombre
de candidats embauchés annuellement dans le cadre du Programme de formation
accélérée pour les économistes (PFAE). Ce nombre était auparavant
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de 8 à 12 par année. Le comité chargé du PFAE s’est donné comme objectifs de
promouvoir le recrutement de candidats de calibre supérieur, d’offrir des
affectations de grande qualité et de veiller à ce que les candidats retenus
bénéficient d’un encadrement individuel. Dans le cadre du Programme, le
développement est surtout axé sur l’élaboration des politiques économiques, et
la plupart des participants sont affectés dans des organismes centraux; ce sont là
des éléments qui, d’après le rapport du sous-groupe, nécessitent une attention
particulière.

Dans le cadre du projet d’ensemble du CHF, appelé Stratégie de recrutement,
d’équité en matière d’emploi et de conservation des effectifs, on procédera à
une analyse des ressources humaines et des besoins dans le but de déterminer
les tendances démographiques au sein de la fonction publique, particulièrement
dans le cas des groupes d’employés � à risque élevé � sur lesquels il faudra
concentrer les efforts à court terme. On a déterminé dans la proposition de cas
de base que la collectivité de l’élaboration des politiques peut représenter l’un
de ces groupes à risque élevé, comme ceux des sciences et de la technologie, des
cadres de direction et des fonctionnaires œuvrant dans le domaine de
l’application des lois et des règlements. Le CHF devrait bientôt rendre une
décision sur les groupes à risque très élevé, qu’il faudra inclure dans l’analyse
démographique qui servira à cibler les mesures de recrutement et de maintien en
poste des effectifs.

Perfectionnement. Le remaniement du programme Cours et affectations de
perfectionnement permettra de fonder la sélection des candidats et le
perfectionnement sur un plus vaste éventail de compétences et d’insister
davantage sur l’acquisition d’expérience dans six grands domaines :
l’élaboration des politiques, les opérations régionales, les services hiérarchiques,
les services ministériels, les organismes centraux et le contact avec le niveau
politique.

Ce remaniement se traduira par un concept de � franchisage � permettant
d’adapter le programme aux besoins particuliers des ministères. Les groupes
fonctionnels bénéficieront ainsi des mêmes avantages que le reste de
l’administration fédérale, c’est-à-dire des évaluations fondées sur les
compétences, des plans d’apprentissage individualisés et des possibilités de
promotion à une réserve de personnel préqualifié.

Formation et perfectionnement Canada (FPC) a organisé le colloque
Formulation des politiques pour les décideurs à l’intention des analystes en
politiques de premier échelon et de niveau intermédiaire. Cette première
expérience, qui a été bien accueillie, a donné lieu à deux sessions, l’une en
français et l’autre en anglais. FPC a également mis en place l’outil d’analyse des
politiques appelé Réseau des ressources d’apprentissage (adresse :
http://www.learnet.gc.ca).
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On met actuellement sur pied un comité d’experts en apprentissage, avec l’appui
du Comité de recherche en politiques (CRP).

Le sous-groupe des relations avec le groupe externe de recherche en
politiques. Le rapport de ce sous-groupe renferme les résultats d’une étude
menée auprès de 16 ministères en ce qui a trait à leurs relations avec le groupe
externe de recherche en politiques. Les questions soulevées au cours de cette
étude ont servi de base aux recommandations qui ont été appliquées aux travaux
du CRP.

2. Le Comité de recherche en politiques

La deuxième initiative d’importance dans le domaine des politiques a été la
création, en juillet 1996, du CRP, dont le travail se poursuit. Ce comité est
coprésidé par le sous-ministre adjoint, Politiques stratégiques, Développement
des ressources humaines Canada, et le sous-ministre délégué, Santé Canada.
Son mandat est de contribuer aux travaux visant à prévoir les enjeux et les défis
auxquels le Canada devra faire face d’ici l’an 2005. Le travail du CRP a aussi
facilité la planification de la transition avant les élections générales de 1997. Le
comité de soutien est composé de hauts fonctionnaires représentant plus de
30 ministères et organismes fédéraux. Le rapport provisoire intitulé Croissance,
développement humain, cohésion sociale a été présenté en octobre 1996. Il a été
suivi en février 1997 d’un autre rapport, Canada 2005 — La mondialisation :
défis et possibilités. On a publié un rapport d’étape en avril 1997.

Quatre réseaux de recherche ont été créés autour des thèmes de la croissance, du
développement de la personne, de la cohésion sociale et des défis et possibilités
qui s’offrent à l’échelle planétaire. Ces thèmes sont les mêmes que ceux des
rapports mentionnés précédemment. En outre, un groupe de travail composé de
représentants des quatre réseaux a été chargé d’examiner les questions
d’adaptation et de transition que soulève l’évolution du Canada vers une
économie et une société axées sur le savoir. Des plans de travail ont été élaborés
pour chaque réseau et pour ce groupe et, après avoir répertorié les travaux de
recherche actuels et prévus, on en a communiqué la liste à toute l’administration
gouvernementale.

Un secrétariat à plein temps a été mis sur pied au printemps 1997 avec mission
de soutenir les travaux du CRP.

Rencontres avec le groupe externe de recherche. En novembre 1997,
conformément aux recommandations du sous-groupe des relations avec le
groupe externe de recherche en politiques, le CRP a tenu à Ottawa une rencontre
d’une journée avec les représentants de plus de 40 organismes externes de
recherche. Les objectifs de la rencontre étaient de sensibiliser les chercheurs au
CRP, de leur donner un aperçu du mandat, de la structure, du cadre de
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l’Initiative et des travaux effectués jusque-là, d’examiner les possibilités pour
les chercheurs fédéraux et ceux de l’extérieur de collaborer à des projets dont
les deux groupes pourraient bénéficier et de solliciter l’apport des participants à
la planification d’une conférence nationale prévue pour l’automne 1998.

La conférence des chercheurs en politiques. Le 18 novembre 1997, le CRP a
tenu à Ottawa une conférence d’une journée à l’intention de plus de 300
membres de la collectivité fédérale de l’élaboration des politiques. Les objectifs
de la conférence étaient d’informer des progrès du CRP, d’exposer les travaux
effectués récemment dans un certain nombre de domaines clés, et de favoriser
les contacts personnels et les échanges de points de vue entre les participants.

Des documents ont été présentés au cours de la conférence, dont les séances
s’articulaient autour des thèmes des quatre réseaux de recherche du CRP.

Autres initiatives. Conformément aux recommandations du sous-groupe des
relations avec le groupe externe de recherche en politiques, le secrétariat du
CRP collabore avec les Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques,
le Forum des politiques publiques et d’autres organismes afin d’améliorer les
relations entre l’administration gouvernementale et le groupe externe de
recherche en politiques. Une conférence d’investigation devrait permettre de
formuler des recommandations que devront mettre en œuvre les groupes interne
et externe.

Comme première étape de la campagne visant à accroître l’attention portée aux
questions d’ordre régional au cours de l’élaboration des politiques, les
organismes régionaux de développement et les conseils régionaux fédéraux se
sont réunis.

En janvier 1998 a eu lieu un atelier de trois jours auquel ont participé des cadres
supérieurs de l’Organisation pour la coopération et le développement
économiques (OCDE) et les coprésidents des quatre réseaux de recherche du
CRP. Cela a permis de mieux comprendre les priorités stratégiques actuelles de
l’OCDE et de faire état des progrès et des projets du CRP.

Un guide de recherche en politiques, destiné aux intervenants de l’intérieur
comme de l’extérieur de l’administration gouvernementale, est en voie de
préparation dans le cadre d’un processus de consultation. Il permettra de
soutenir le développement du groupe chargé des politiques en précisant et en
faisant comprendre le rôle et les processus de la recherche.
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On met actuellement sur pied un groupe qui sera chargé des données de
recherche en politiques afin déterminer les priorités et l’affectation des fonds de
manière à répondre aux besoins en information établis par l’entremise du CRP.
Ce groupe collaborera également avec Statistique Canada au sujet de certains
produits et services de données que le groupe de la recherche a désignés
(par exemple, l’accès aux données et la capacité d’analyse).
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La collectivité de l’information

En mai 1997, la Division du renouvellement de la collectivité, qui relève de la
Direction du dirigeant principal de l’information (DDPI), au Secrétariat du
Conseil du Trésor (SCT), a présenté le premier Plan fonctionnel pour le
renouvellement du groupe de l’information de l’administration
gouvernementale. Ce plan et sa mise en œuvre sont axés sur les besoins
particuliers de cette collectivité et, notamment, sur les défis qui se posent
relativement au groupe de la gestion de systèmes d’ordinateurs (CS).

Les travailleurs chargés des systèmes informatiques définissent le cadre lié à la
prestation des programmes et des services gouvernementaux. Par ailleurs, leurs
services sont très en demande à l’échelle internationale, dans tous les secteurs
de l’économie. Dans le plan, on reconnaît que le gouvernement doit conserver
un bassin de professionnels compétents lui permettant d’assurer une gestion
stratégique de son information, de sa technologie et de ses fournisseurs, et de
moderniser la prestation de ses services et de ses programmes.

Le Plan fonctionnel pour le renouvellement du groupe de l’information fait
ressortir quatre questions urgentes : la rémunération; l’impartition; le
recrutement, le maintien en poste de l’effectif et la formation; le problème de
l’an 2000. 

Rapport d’étape

1. Rémunération. Dans le Plan fonctionnel pour le renouvellement du groupe
de l’information, il est mentionné que la rémunération des membres du groupe
CS suscite des préoccupations importantes par rapport à celle de leurs
homologues du secteur privé. Depuis, la nouvelle convention collective
négociée avec le groupe CS offre une rémunération plus concurrentielle à
l’échelle internationale et prévoit notamment une augmentation de 17,13 p. 100
des coûts salariaux. Cette convention marque une percée importante en vue
d’aider la fonction publique à se doter d’une collectivité stable et viable
d’informaticiens.

2. Impartition. Bien que le gouvernement se soit engagé à maintenir en poste
une collectivité dynamique de spécialistes du groupe CS, il est reconnu dans le
plan fonctionnel que, dans certains cas, il peut être plus efficace de recourir à
l’impartition. On évalue actuellement le concept de l’impartition sélective dans
le contexte de la diversification des modes de prestation des services. On a
d’ailleurs déjà entrepris des essais au Conseil national de recherches et au
Musée canadien des civilisations pour confirmer quelles devraient être les
meilleures approches et les pratiques les plus efficaces à cet égard.

De plus, on retient actuellement les services de fournisseurs et d’entrepreneurs
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afin de contribuer à combler les manques de compétences et de ressources
relativement au problème de l’an 2000. Le gouvernement aura ainsi une
deuxième occasion de tirer parti de l’impartition sélective. 

3. Recrutement, maintien en poste de l’effectif et formation. On élabore
actuellement une stratégie ministérielle de gestion des ressources humaines
(RH) et un plan d’action en vue de répondre aux besoins actuels du groupe CS
en matière de recrutement, de maintien en poste, de formation et de
perfectionnement. La stratégie établira les niveaux de ressources et les rôles des
employés, définira les rapports des employés avec leurs partenaires, notamment
les gestionnaires de programmes, et dressera un plan de perfectionnement des
compétences. Le Comité permanent des RH du Comité consultatif sur la gestion
de l’information (CCGI), constitué de gestionnaires supérieurs du secteur de
l’informatique, contribue à peaufiner cette stratégie, qui sera mise en œuvre au
cours des trois prochaines années.

Recrutement. Bien que la pénurie de compétences spécialisées en techniques de
l’information (TI) soit un phénomène bien connu de l’administration
gouvernementale et de diverses autres organisations, l’ampleur du problème que
pose cette pénurie pour le gouvernement n’a jamais été mesurée d’une manière
rigoureuse. Une analyse démographique menée auprès de la collectivité des CS
a maintenant permis de déterminer le nombre, le lieu de travail et l’âge des
employés actuels ainsi que les tendances qui se dessinent dans le domaine de
l’emploi et du perfectionnement. La DDPI collabore actuellement avec les
ministères en vue de définir les besoins en matière de ressources. Elle a déjà
trouvé des possibilités de recrutement, notamment en ce qui concerne les
employés du groupe CS. Cette analyse a été terminée au début de 1998 et sera
régulièrement mise à jour. Elle fournira les données quantitatives qui orienteront
les activités de recrutement de la fonction publique.

La Commission de la fonction publique (CFP) a constitué des bureaux spéciaux
qui se concentreront exclusivement sur le recrutement de spécialistes des TI.
Afin d’attirer les meilleurs employés sur un marché hautement concurrentiel, on
a modifié les processus de recrutement de manière à ce que ces bureaux puissent
décider promptement des mesures de dotation qui s’imposent. En collaboration
avec les ministères fédéraux et ses partenaires du secteur privé, dont l’Institut de
recherches d’Ottawa-Carleton, la CFP participe désormais activement, à
l’échelle du pays, aux salons de l’emploi dans le domaine de l’informatique.

Pour la première fois, des agents de recrutement peuvent remettre des lettres
d’offre conditionnelle aux candidats. Par ailleurs, l’augmentation des taux de
rémunération accordés aux étudiants participant aux programmes
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d’enseignement coopératif ainsi que l’accroissement de la marge de manœuvre
en matière de recrutement faciliteront l’embauche d’étudiants en informatique,
en génie et dans les disciplines connexes. 

De plus, la CFP affiche maintenant en direct les renseignements sur les
personnes qualifiées à l’interne qui deviendront disponibles au terme d’une
période de nomination à titre d’employés temporaires.

Maintien en poste de l’effectif. En offrant un milieu de travail stimulant, une
formation à la fine pointe du savoir et des possibilités d’avancement, le
gouvernement contribue à maintenir en poste les précieux employés du secteur
des TI. La DDPI élabore actuellement un profil de compétences pour les cadres
des TI, ainsi que des stratégies de gestion des ressources humaines visant à
préparer les cadres actuels et futurs.

Le SCT propose également une approche cohérente pour la gestion des
compétences. Il projette d’élaborer, en collaboration avec le Conseil des
ressources humaines de logiciel (CRHL) inc., un profil des compétences
essentielles pour la collectivité des TI qui s’appliquerait tant à l’intérieur qu’à
l’extérieur de l’administration gouvernementale. Ce � profil de compétences
commun � faciliterait la mobilité des spécialistes des TI entre les secteurs privé
et public. 

Formation et perfectionnement. La portée et l’ampleur des projets publics en
matière de TI commandent des activités de formation et de perfectionnement
efficaces pour la collectivité des CS. On prend actuellement les mesures qui
s’imposent dans plusieurs secteurs.

Premièrement, des organisations internes et externes conjuguent leurs efforts en
vue de répondre à leurs besoins communs de formation. Un programme complet
de certification des gestionnaires de grands projets de TI a été mis sur pied grâce
aux efforts de coopération de la DDPI et de l’Institut, à Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Statistique Canada a conçu un
programme de mise à l’essai des applications des systèmes, d’une durée de
quatre semaines, destiné à préparer les étudiants à devenir des membres
productifs d’une équipe chargée des essais d’acceptation quant à la conformité
des systèmes. En outre, la DDPI rendra disponible, en direct, un répertoire
décrivant ce type de programmes ainsi que d’autres possibilités de formation.

Deuxièmement, les ministères étudient le recyclage comme moyen efficace de
tirer le meilleur parti possible des ressources humaines, dans un milieu de travail
technologique dynamique. Statistique Canada a lancé un programme de
formation menant au certificat d’aide informaticien, destiné à aider
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quelques-uns de ses employés de soutien à accéder à des postes de la catégorie
technique. D’autres ministères songent à mettre en œuvre des programmes
inspirés de ce modèle.

D’autres institutions fédérales prônent une approche élaborée par la collectivité.
Revenu Canada utilise une formule accélérée pour promouvoir les spécialistes
subalternes du groupe CS. Les candidats doués évaluent leur rendement au
regard de normes élaborées par des membres de niveau supérieur de la
collectivité des CS.

De tels investissements destinés au perfectionnement des employés contribuent
à reconstituer la réserve de candidats compétents. Un programme dynamique de
communication interne informera les ministères intéressés de la disponibilité des
spécialistes de cette catégorie.

4. Problème de l’an 2000. La solution du problème de l’an 2000 pose au
gouvernement des difficultés de taille du point de vue technologique et
opérationnel. La nécessité d’avoir les ressources humaines adéquates pour
exécuter le travail requis suscite un problème particulier, qui a obligé à prendre
des mesures urgentes et innovatrices dans de nombreux secteurs.

À la suite d’un processus de consultation pangouvernemental, la DDPI a élaboré
un plan d’action visant à faire en sorte que les organisations gouvernementales
disposent de l’information, des pouvoirs et des niveaux de ressources
nécessaires pour orienter leurs activités en vue de résoudre le problème de l’an
2000. Ce plan aidera la fonction publique à recruter, à affecter et à maintenir en
poste les spécialistes compétents au cours de cette période de conversion
cruciale. La DDPI explore diverses stratégies et tactiques de mise en œuvre, de
concert avec les organismes centraux et les ministères.

La CFP procède actuellement à la création de services chargés de recruter des
spécialistes possédant les compétences nécessaires pour assurer la conversion à
l’an 2000 ou pour remplacer, après leur départ, les spécialistes des TI
expérimentés affectés à cette tâche. En outre, la CFP fournit aux gestionnaires
des outils de recrutement plus efficaces.

Statistique Canada, Santé Canada, TPSGC, la Métropolitaine, Compagnie
d’Assurance-Vie et le Collège Algonquin ont élaboré un programme d’études
d’une durée de dix-huit semaines menant au certificat de programmeur pour le
projet de l’an 2000, qui perfectionne l’expertise en langage COBOL. En
collaboration avec Revenu Canada, le Collège Algonquin a instauré un cours de
trois semaines en langage COBOL à l’intention des programmeurs d’expérience.
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TPSGC a créé un bureau spécial pour accélérer la passation de marchés
relativement au problème de l’an 2000, notamment en ce qui concerne les
services de spécialistes.

Ces initiatives ont un double but : contribuer à régler le problème de l’an 2000
dans l’administration gouvernementale et permettre de tirer des leçons et une
solide expérience aux fins d’activités générales de renouvellement de
la collectivité. 

Conclusion

Une analyse préliminaire montre que le nombre de départs de spécialistes des TI
de la fonction publique a diminué sensiblement, de sorte que le taux de
réduction de l’effectif est maintenant plus normal. On note des progrès évidents,
mais il reste encore beaucoup à faire. D’ici quelques mois, la Division du
renouvellement de la collectivité de la DDPI entreprendra les prochaines étapes
décrites dans le Plan fonctionnel pour le renouvellement du groupe
de l’information.

Le Comité permanent des ressources humaines du CCGI continuera de valider
les approches découlant du plan fonctionnel, tandis que le comité des stratégies
de gestion de la technologie et de l’information cherchera à favoriser leur
consolidation à l’échelle de l’administration fédérale. On examinera la stratégie
de recrutement, de maintien en poste et de formation et on la modifiera, en
tenant compte du point de vue de la collectivité, afin qu’elle reflète l’évolution
de l’analyse démographique et les changements apportés aux modes de
prestation des services et des programmes.
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La collectivité des communications 

Aperçu

En avril 1997, lors de leur retraite annuelle, les chefs fédéraux des
communications ont approuvé une démarche visant à assurer le renouvellement
de leur collectivité.

Le greffier du Conseil privé a nommé le secrétaire du Conseil du Trésor
� champion � du renouvellement des communications. Le processus de
renouvellement se déroule sous la direction du secrétaire adjoint des
Communications et de la Consultation au Bureau du Conseil privé (BCP).

L’objectif du renouvellement des communications est de faire en sorte que la
collectivité et ses membres, du niveau débutant au niveau du groupe de la
direction (EX), aient toutes les compétences requises pour donner au
gouvernement les meilleurs avis et services possibles en matière de
communications. Avec moins de 2 000 membres répartis dans 28 ministères et
autres organismes partout au pays, la collectivité s’efforce d’atteindre son
objectif au moyen de partenariats et d’initiatives communes.

La gestion des ressources humaines

Un sondage effectué auprès de la collectivité des communications en 1997
confirme la nécessité de s’attaquer aux problèmes de gestion des ressources
humaines, de multiplier les possibilités d’apprentissage et de faire en sorte que
les communications, en tant que fonction gouvernementale, tiennent compte des
besoins d’aujourd’hui et de demain. 

Le sondage a fait ressortir la nécessité d’élargir notre réserve de talents grâce à
de jeunes diplômés de niveau postsecondaire, d’enrichir la carrière des
employés actuels et de veiller à ce qu’il se trouve des gens ayant les qualités
requises pour briguer un poste de cadre supérieur en communications. Les chefs
des communications ont également mentionné qu’il fallait accélérer le processus
d’embauche pour les postes occasionnels et les postes permanents. Nous avons
donc mis sur pied trois programmes visant à répondre à ces besoins. 

• Le Programme de formation accélérée en communications a été établi à titre
de projet pilote, en partenariat avec la Commission de la fonction publique
(CFP). Il permettra d’intégrer neuf étudiants d’universités canadiennes à un
programme de stages triennal qui comportera des affectations régionales et
une formation linguistique.
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• Le Programme d’enrichissement des carrières en communications vise à
offrir aux membres de la collectivité des possibilités d’échanges,
d’affectations et d’apprentissage. Quelque 200 employés ont répondu à
l’appel lancé dans le but de recruter des participants. L’étude des demandes
par les chefs des communications a déjà débouché sur un certain nombre
d’échanges et d’affectations.

• Le Programme de perfectionnement des cadres en communications a pour
but de donner aux employés des niveaux EX, IS-6 et IS-5 qui ont de
l’avenir comme cadres supérieurs en communications, la possibilité de
diversifier leur expérience professionnelle par des échanges, des
affectations et un programme de mentorat. Là encore, les chefs des
communications ont examiné les candidatures reçues pour déterminer les
possibilités de perfectionnement professionnel, au besoin.

Une banque d’emplois en direct, qui fournit de l’information sur les candidats
intéressés par de nouveaux défis et sur les postes vacants dans les directions
générales des communications, a été créée sur le site Intranet de La Relève.

La collectivité des communications et la CFP, région de la capitale nationale/est
de l’Ontario, ont mis sur pied un projet pilote visant à ramener de cinq semaines
à neuf jours ouvrables le délai d’exécution de la dotation.

La collectivité des communications et la CFP collaborent à un projet pilote
visant à trouver, au sein de la fonction publique et à l’extérieur, des candidats
qualifiés qui brigueraient des postes de cadres supérieurs en communications
dans l’administration fédérale. 

Un groupe de travail sur les compétences de base prend appui sur les travaux
réalisés par le Groupe consultatif sur l’apprentissage (GCA) en
communications, en collaboration avec un certain nombre de directions
générales des communications et la CFP, pour établir un profil des agents de
communication du niveau IS-1 au niveau IS-6. Il établit aussi un profil des
compétences d’un gestionnaire des communications inspiré de celui élaboré par
la CFP pour les cadres intermédiaires. Le fruit de ces travaux sera partagé avec
l’équipe de projet chargée de la Norme générale de classification.

Un rapport commandé en collaboration avec l’Institut de recherches d’Ottawa-
Carleton a pour objet d’explorer les possibilités d’échanges entre les secteurs
public et privé, surtout dans l’industrie de la haute technologie. On en est au
stade du suivi.
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L’apprentissage

Plus de 50 p. 100 des personnes qui ont répondu au sondage souhaitent avoir
des possibilités de perfectionnement professionnel (y compris en gestion) ou de
développement personnel. Le GCA a donc été chargé de définir une vision
d’ensemble ou un rôle pour le groupe, d’établir des lignes directrices sur les
compétences de base et de proposer un cadre d’apprentissage.

Un groupe de travail sur l’apprentissage, qui travaille de concert avec le GCA et
des partenaires de l’administration fédérale, a été chargé d’élaborer des lignes
directrices ainsi que des méthodes et des produits de communication pertinents à
l’intention des communicateurs fédéraux.

Un cours sur l’utilisation stratégique de l’Internet a été conçu en collaboration
avec la CFP.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et la CFP collaborent avec la
collectivité pour mettre à jour le Répertoire de la formation en communication
au Canada, publié par le SCT en 1992, et pour l’offrir en direct sur le Réseau
des ressources d’apprentissage.

La politique en matière de communications 

Depuis l’adoption de la Politique du gouvernement en matière de
communications, en 1988, le monde des communications a beaucoup changé. Le
SCT effectue un examen de cette politique, en collaboration avec la collectivité
et avec les intervenants et les partenaires concernés, pour s’assurer qu’elle
répond aux besoins des Canadiens ainsi qu’à ceux des clients et utilisateurs au
sein de l’appareil gouvernemental.

Les enjeux régionaux

Un réseau des communicateurs régionaux a été établi sous la présidence du
Secrétariat des communications et de la consultation du BCP. Ce réseau est
chargé de discuter des enjeux importants, d’assurer un soutien mutuel à ses
membres et de s’attaquer aux problèmes communs.

Dans la foulée des visites effectuées par le Secrétariat, des conseils régionaux
des communications sont établis officiellement dans les diverses régions du
pays. Il en existe cinq actuellement.

Un sondage a été effectué pour déterminer les préoccupations et problèmes
particuliers auxquels font face les communicateurs régionaux.
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Les communications internes

Les communications internes sont essentielles au succès du renouvellement et
demeurent exigeantes pour un groupe fonctionnel dispersé aux quatre coins du
pays. Chaque membre de la collectivité a reçu le questionnaire envoyé dans le
cadre du sondage.

Les 200 candidats au Programme d’enrichissement des carrières et au
Programme de perfectionnement des cadres en communications ont reçu une
lettre du secrétaire adjoint des Communications et de la Consultation au BCP.
Les chefs des communications se sont aussi chargés de rencontrer
personnellement tous les candidats membres de leur personnel.

Le � champion � du renouvellement des communications a eu un certain nombre
d’échanges avec les sous-ministres pour connaître leurs vues et leurs
préoccupations, de manière à en tenir compte dans le processus de
renouvellement. Les résultats de ces rencontres ont été transmis aux chefs des
communications pour les guider dans leurs efforts.

On a intégré au site de La Relève un site Web qui fournit de l’information et qui
présente des éléments interactifs, dont une banque d’emplois.

Des partenaires du secteur privé ont créé une affiche qui a été distribuée dans
les bureaux régionaux et les directions générales des communications, sans
compter que 18 ministères et 5 régions ont bénéficié de séances d’information.

Le renouvellement des communications, une responsabilité
commune 

Le renouvellement des communications est un projet collectif fondé sur la
collaboration et l’engagement de tous. Les employés prennent la responsabilité
de s’informer et de participer, s’ils le souhaitent, aux programmes collectifs et
aux activités des groupes de travail; les chefs des communications fournissent
des ressources financières et consacrent temps et efforts à la mise en œuvre du
projet; pour sa part, le Secrétariat des communications et de la consultation du
BCP donne des conseils et assume la direction.

Il s’agit d’un projet continu dont le programme est fort chargé pour 1998 et les
années suivantes.
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La collectivité des finances

Perspectives d’avenir : répercussions de la situation actuelle

Le Plan d’action de La Relève de la collectivité des finances a été publié le
27 mars 1997. Ce document renforce notre objectif stratégique : veiller à ce que
les ministères aient des employés novateurs qui aient la souplesse et les
compétences requises pour relever les défis de la fonction de contrôleur
moderne.

Au moment de la publication du plan d’action, deux initiatives principales
étaient déjà en cours : la formation d’un groupe indépendant chargé d’examiner
le processus de modernisation de la fonction de contrôleur dans l’administration
fédérale et de faire rapport sur la question, et la mise en œuvre de la Stratégie
d’information financière (SIF), qui comprend l’adoption de la comptabilité
d’exercice.

Le rapport du Groupe de travail indépendant, que les ministres du Conseil du
Trésor ont approuvé le 4 décembre 1997, a mené à la création d’un bureau de
modernisation pour faciliter la mise en œuvre des recommandations qui y
sont faites.

Selon ce rapport, pour parvenir à moderniser la fonction de contrôleur et à
mettre en œuvre la SIF, il faut former et perfectionner les employés. Cette
conclusion très claire et positive renforce donc l’importance de La Relève et
d’une gestion efficace des ressources humaines.

Ce sont les consultations menées auprès des membres de la collectivité, à tous
les niveaux, tant dans la région de la capitale nationale que dans les autres
régions, qui ont fourni le plus d’information pour le processus de
renouvellement. De plus, l’Association des gestionnaires financiers de la
fonction publique nous a beaucoup aidés à atteindre les membres de la
collectivité en publiant intégralement le Plan d’action de La Relève de la
collectivité des finances dans le numéro de mai 1997 des Nouvelles des FI.

La collectivité des finances s’est mobilisée rapidement et a pris les mesures
nécessaires pour relever le défi de La Relève. Voilà pourquoi il existe
actuellement de nombreuses initiatives de renouvellement qui visent à
développer les compétences et les capacités de nos effectifs.

Nos réalisations jusqu’ici entrent sous les quatre grandes rubriques suivantes :
soutien à la collectivité, renouvellement et rajeunissement, apprentissage
permanent et gestion de carrière.
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1. Soutien à la collectivité. Au fil des ans, la collectivité des finances s’est
servie de profils démographiques pour appuyer la planification stratégique des
ressources humaines, notamment pour prévoir les tendances et les enjeux
auxquels elle devait prêter attention.

Le profil le plus récent, paru en décembre 1997, porte sur la composition et la
mobilité de la collectivité et décrit les modifications majeures survenues depuis
le précédent rapport, paru en 1994. Il présente une image plus complète, car il
fournit des données sur tous les employés de la collectivité des finances, même
sur ceux qui n’occupent pas des postes d’administration financière (FI).

L’Institut de gestion financière continue à renforcer sensiblement le sentiment
d’appartenance des membres à la collectivité et leur sert de tribune où
s’informer des enjeux de l’heure et prendre note des pratiques exemplaires. En
novembre 1997, l’Institut a tenu une conférence sur le perfectionnement
professionnel. Pour notre collectivité, ce fut l’occasion de rencontrer des
membres des autres ordres de gouvernement et des associations de
professionnels des finances.

2. Renouvellement et rajeunissement. Depuis janvier 1997, dans le cadre du
Programme de recrutement et de perfectionnement des agents financiers, les
ministères ont recruté plus de 60 diplômés d’universités pour combler des postes
au niveau de débutant, soit deux fois plus que 1996. La collectivité reconnaît les
succès de ses stagiaires par une cérémonie annuelle de collation des grades.

Dans notre stratégie de recrutement, nous avons toujours eu pour préoccupation
de constituer des effectifs représentatifs de la population canadienne. C’est ce
qui fait que les niveaux de représentation des Autochtones, des personnes
handicapées et des membres des minorités visibles sont généralement plus
élevés dans notre collectivité que dans l’ensemble de la fonction publique. 

Des données récentes ont mis en évidence la nécessité urgente d’adopter une
stratégie globale de recrutement et de maintien en poste des effectifs. Le nombre
de jeunes employés dans la collectivité des finances est plus bas que jamais :
7 p. 100 seulement ont moins de 30 ans.

L’augmentation rapide du nombre d’employés approchant de l’âge de la retraite
est une autre source de préoccupation. Ainsi, 25 p. 100 des FI seront
admissibles à la retraite d’ici 2007 et 50 p. 100 d’ici 2012. Nous avons donc
communiqué avec la Commission de la fonction publique pour examiner la
possibilité d’élaborer de nouvelles stratégies de recrutement répondant mieux
aux besoins de la collectivité.
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3. Apprentissage permanent. L’élaboration d’un profil de compétences pour la
collectivité constitue une initiative importante favorisant l’apprentissage
permanent. On est en train non seulement d’établir un cadre de compétences,
mais aussi de concevoir des outils permettant d’évaluer les compétences
actuelles et de dresser des plans de formation.

Le profil de compétences, qui a été approuvé de façon intégrale par un comité
directeur en novembre 1997, a été soumis aux agents financiers supérieurs à
temps plein au début de 1998 pour obtenir leur aval. La collectivité le fera
ensuite rapidement ratifier par les ministères pour qu’il soit mis en œuvre.

L’élaboration d’un nouveau cadre de formation à la fonction de contrôleur est
une autre initiative importante en matière d’apprentissage permanent. Nous
avons mené récemment des consultations auprès des représentants fonctionnels
du Secrétariat du Conseil du Trésor pour inventorier les produits et services
courants en matière d’apprentissage et clarifier nos responsabilités et nos rôles
respectifs en ce domaine.

La consultation des représentants fonctionnels des ministères constituera la
prochaine étape, après quoi les données recueillies seront transmises au Groupe
consultatif sur l’apprentissage lié à la fonction de contrôleur, pour assurer une
approche horizontale uniforme en matière d’apprentissage.

À l’automne 1997, le cours Initiation à la fonction de contrôleur a également
été élaboré dans le cadre des programmes de recrutement et de perfectionnement
des agents financiers et des vérificateurs internes. L’objet de ce cours est de
mettre l’accent sur le � pourquoi � plutôt que sur le � comment �. On prévoit que
ce nouveau cours, que Formation et perfectionnement Canada offrira au début
de l’an prochain à l’échelle de l’administration fédérale, servira de base pour
l’élaboration d’autres cours fonctionnels spécialisés.

Enfin, la création du site Internet Index de recherche sur la fonction de
contrôleur, qui présente une liste alphabétique des politiques, des règlements et
des lignes directrices de tous les organismes centraux, est une autre réalisation
importante dans le domaine de l’apprentissage.

4. Gestion de carrière. La nécessité de trouver de meilleures méthodes pour
favoriser la mobilité comme outil efficace de gestion de carrière est un point clé
qui revient à la fois dans le Quatrième rapport annuel au Premier ministre sur
la fonction publique du Canada et dans le rapport du Groupe de travail
indépendant.

Notre profil démographique confirme que la mobilité au sein de la collectivité
des finances a diminué considérablement : environ 30 p. 100 des membres ont
changé de poste au cours des trois dernières années, comparativement à plus de
40 p. 100 en 1994. Ces données montrent les difficultés de taille que nous
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devrons résoudre pour préparer des employés compétents et expérimentés à
remplacer ceux qui prendront leur retraite.

Par conséquent, le sous-contrôleur général a enjoint à la collectivité des
finances, plus tôt cette année, d’utiliser plus efficacement le programme
d’affectations interministérielles existant. Malgré le principal obstacle, soit la
résistance des gestionnaires à laisser partir leurs employés, le nombre de
membres de la collectivité qui ont profité du Service de courtage est passé de
12, entre le 1 avril et le 30 novembre 1996, à 21 durant la périodeer 

correspondante en 1997.

Perspectives d’avenir

Le Groupe de travail indépendant chargé de la modernisation de la fonction de
contrôleur a conclu que les ministères et l’autorité centrale doivent affecter des
personnes compétentes à titre de contrôleurs et développer une solide capacité
dans ce domaine et dans celui de la gestion. Cette orientation est celle que nous
appuierons dans le cadre de La Relève.

Le Plan d’action de La Relève de la collectivité des finances entend rester un
document d’actualité qu’il faudra mettre à jour régulièrement. La collectivité
continuera à saisir toutes les occasions possibles de développer les capacités de
ses membres sur les plans de la gestion et de la spécialisation. À cette fin, elle
tiendra compte des résultats de ses consultations permanentes, des conclusions
du Groupe de travail indépendant chargé de la modernisation de la fonction de
contrôleur et des priorités relatives à la Stratégie d’information financière, qui
sont en évolution constante. Le Plan d’action de La Relève de la collectivité des
finances est notre feuille de route pour l’avenir et la pierre de touche permettant
à notre groupe de demeurer de calibre mondial.
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La collectivité des ressources humaines

Vue d’ensemble

La fonction publique étant une institution dont le dynamisme et la complexité ne
cessent d’augmenter, la collectivité des ressources humaines verra son rôle
s’élargir pour ce qui est d’aider les cadres à recruter, à maintenir et à
perfectionner un effectif hautement compétent. Elle devra se concentrer
davantage sur la réflexion stratégique et la gestion du changement, et moins sur
les aspects transactionnels de l’administration du personnel.

En février 1997, la sous-ministre de Santé Canada a été nommée � championne �
pour le dossier de la collectivité des ressources humaines. La création d’un
sous-comité, sous sa présidence, témoigne du rôle crucial de la gestion des
ressources humaines et de cette collectivité dans la relève de la fonction
publique. Le Sous-comité s’est élargi depuis sa réunion constitutive, en mai
1997; il compte maintenant treize membres, dont sept sous-ministres.

Le renouvellement de la collectivité et le changement de sa mentalité constituent
une stratégie à long terme qui requiert l’engagement et la participation de
nombreux intervenants (sous-ministres, cadres hiérarchiques, collectivité des
ressources humaines, syndicats, organismes centraux, etc.). Sachant que le
travail initial du Sous-comité est une première étape dans cette stratégie à long
terme, les membres ont convenu de se concentrer sur trois ou quatre secteurs où
des progrès substantiels peuvent être réalisés.

Combler un besoin de leadership

Toute la collectivité des ressources humaines reconnaît la nécessité de passer
d’un rôle transactionnel à un rôle stratégique. La création du Sous-comité
répond au besoin de leadership manifesté par la collectivité pour faciliter
cette transition.

En mai 1997, le Sous-comité a rendu compte de ses activités au Comité des
hauts fonctionnaires. La présidente a présenté le rapport intitulé La collectivité
des ressources humaines : Innover ensemble, rédigé par le Conseil du
renouvellement du personnel. Ce rapport souligne quatre points clés pour la
collectivité des ressources humaines : la capacité d’intervention,
l’opérationnalisation d’un nouveau rôle, la gestion à la manière d’une entreprise
et l’état de santé de la collectivité. La stratégie de renouvellement soutient les
activités actuelles visant l’engagement de la collectivité, l’harmonisation des
efforts et l’action concrète.
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Les rôles du Sous-comité

Le Sous-comité s’est fixé deux rôles pour mieux orienter ses activités.
Premièrement, en tant que porte-parole de la collectivité de la gestion des
ressources humaines, il servira de � mentor �, adoptant une optique proactive
pour façonner la culture et le milieu de la gestion des ressources humaines.
Deuxièmement, il guidera la réaction des sous-ministres aux défis et aux
préoccupations (l’impact d’un système de classification universel, par exemple)
devant lesquels est placée la collectivité de la gestion des ressources humaines.
Pour ce faire, il agira comme ressource en matière d’information et d’éducation,
facilitera la liaison avec les organismes centraux, servira de pivot dans le
renouvellement de la collectivité et en soutiendra le dynamisme.

Sensible à la présence de nombreux intervenants dans le domaine des ressources
humaines, le Sous-comité fera cadrer ses travaux avec d’autres exercices
connexes pour contribuer à la réussite de La Relève. À cette fin, il a rencontré le
Conseil du renouvellement du personnel en janvier 1998 dans le but de mieux
comprendre le rôle et les travaux de celui-ci et de déterminer d’éventuels
secteurs sur lesquels se pencher.

Gestion stratégique des ressources humaines 

Le Sous-comité veut aider la collectivité à accroître ses compétences
stratégiques en tant que partenaire d’affaires. Il l’aidera par exemple à devenir
un intervenant à part entière, en l’éclairant sur la dynamique collective d’une
organisation, l’effet des décisions de la direction, les secteurs d’activités du
Ministère, et la façon de soutenir ces secteurs.

Afin d’appuyer cet objectif, un comité consultatif a été créé et chargé d’élaborer
une stratégie d’apprentissage globale pour la collectivité. De plus, un groupe de
travail a établi un plan d’action qui est mis en œuvre conjointement avec tous les
intervenants de la collectivité. 

Activités d’apprentissage pour les sous-ministres

Pour consolider le rôle stratégique de la collectivité, les sous-ministres et les
gestionnaires de la fonction publique doivent bien saisir tous les avantages que
procure la liaison de la gestion des ressources humaines et de la stratégie
organisationnelle globale. En décembre 1997, le Sous-comité a lancé un
programme de séminaires pour les sous-ministres dans le but de mettre à profit
l’expérience du secteur privé et d’autres entités, notamment les compagnies
actives dans divers secteurs. Cette série de séminaires vise à mieux faire
comprendre la façon dont la collectivité des ressources humaines d’autres
organisations facilite l’atteinte d’objectifs généraux de fonctionnement ou de
gestion, et à déterminer les changements qu’il a fallu faire pour soutenir la
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nouvelle orientation stratégique. Les séminaires permettent aussi de discuter de
l’impact que la transition aura sur le futur rôle des sous-ministres, et de mieux
comprendre ce phénomène.

Réalisations

En plus des initiatives ministérielles, on note les réalisations horizontales
suivantes. Sous la direction du Conseil du renouvellement du personnel, on a
désigné des leaders et mis sur pied des groupes de travail qui devaient
entreprendre cinq tâches clés : arrêter le profil de la collectivité; déterminer les
compétences de base; examiner les normes de sélection; concevoir des moyens
de mesurer le rendement des ressources humaines, et élaborer des principes
directeurs et un code d’éthique. Les organismes centraux ont appuyé les travaux
dans tous ces dossiers. Ces travaux se poursuivront au cours de l’exercice
1998-1999.

En 1997-1998, on a maintenu les efforts pour améliorer la communication au
sein de la collectivité. Certains sous-ministres membres du Sous-comité ont
accepté de prononcer des allocutions à quatre occasions, notamment à la
Conférence annuelle des chefs du personnel et à FORUM 97, que parrainait la
région de Québec. Ces sous-ministres accepteront d’autres invitations à
échanger avec le personnel de tous les niveaux de la collectivité et à participer à
des rencontres régionales.

On a créé des sites Web où l’on diffuse régulièrement de l’information. On
publie ainsi les procès-verbaux des réunions du Conseil du renouvellement du
personnel, ses rapports annuels, les résultats de ses recherches clés, ses
déclarations de principe et ses bulletins semestriels, ce qui renseigne sur l’état
des activités principales. Les sites Web donnent aussi aux membres de la
collectivité la possibilité d’échanger des opinions et de présenter des
observations au Sous-comité du Comité des hauts fonctionnaires et au Conseil
du renouvellement du personnel.

Le Conseil du renouvellement du personnel a demandé à la collectivité, pour la
deuxième fois, des mises en candidature pour le Prix annuel du leadership en
ressources humaines. Quatre prix ont été remis à l’occasion du premier Forum
national d’apprentissage des ressources humaines, qui s’est tenu en
novembre 1997.
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La collectivité des sciences et de la technologie

Aperçu

La collectivité fédérale des sciences et de la technologie (ST) compte plus de
20 000 employés, qui sont répartis en majorité dans 8 ministères et plus de
100 installations au Canada. Les connaissances scientifiques et les compétences
de ce personnel doivent être continuellement renouvelées pour que les
ministères et autres organismes à vocation scientifique puissent compter sur une
main-d’œuvre de calibre supérieur, capable d’assurer la prospérité économique
ainsi que la sécurité et le bien-être des Canadiens et des Canadiennes.

Le Cadre de gestion des ressources humaines des ST a été la première étape de
l’établissement d’un partenariat visant à résoudre les questions liées aux
ressources humaines de la collectivité des ST. Sous la gouverne d’un comité
directeur supérieur de la gestion de ces ressources, dont l’un des membres est le
président de l’Institut professionnel de la fonction publique du Canada (IPFPC),
6 groupes de travail interministériels ont été établis au départ et ont présenté
plus de 140 recommandations.

Plan fonctionnel des sciences et de la technologie

Le plan d’action comportait quatre enjeux principaux et cinq initiatives
prioritaires pour 1997-1998 :

1. modifications faisables en peu de temps (mesures immédiates)

2. évaluation des répercussions de la Norme générale de classification (NGC)
sur les effectifs des ST

3. achèvement du Plan directeur pour la gestion des ressources humaines

4. achèvement du Programme de perfectionnement des gestionnaires du
domaine scientifique

5. réalisation des 10 projets pilotes destinés à résoudre les problèmes de
la collectivité

1. Mesures immédiates — Donner un sens à La Relève

Des mesures immédiates sont nécessaires pour que l’entreprise à long terme
qu’est La Relève ait une signification réelle pour notre effectif scientifique. La
participation aux conférences et les promotions sont deux questions essentielles
qu’il est possible de résoudre. Les conférences doivent être perçues comme des
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occasions de formation, et le contingentement des promotions de chercheurs
scientifiques est considéré comme un obstacle artificiel à l’avancement
professionnel, obstacle qui est inutile compte tenu des restrictions budgétaires.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) a officiellement informé les sous-
ministres que les conférences doivent être considérées comme des moyens de
formation pour les scientifiques, et que le contingentement des promotions de
chercheurs scientifiques est aboli. Une équipe interministérielle est à mettre au
point les critères de promotion, en vue d’en assurer la précision et l’équité.

2. Achèvement — Norme générale de classification

La mise en œuvre de la NGC est aussi essentielle, étant donné qu’elle aura des
effets sur la classification, le niveau, la rémunération et le cheminement
professionnel de chaque travailleur scientifique. Une équipe de projet poursuit
la mise à l’essai et la validation de la Norme, en attendant sa mise en œuvre, et
veille à ce que les aspects positifs des systèmes actuels fondés sur le principe de
la titularisation ne se perdent pas en cours de route. Jusqu’à maintenant,
l’équipe qui travaille en collaboration avec le Groupe de mise en œuvre de la
NGC a déterminé que cette dernière, avec des modifications, rend bien compte
du travail des scientifiques au gouvernement fédéral.

3. Achèvement — Plan directeur pour la gestion des 
ressources humaines

Le Plan directeur pour la gestion des ressources humaines est un document de
travail exhaustif qui fait état des plans, priorités, produits livrables, activités de
mise en œuvre, projets, essais pilotes et engagements relatifs à une gestion
améliorée des ressources humaines en ST. Il s’agit à la fois d’un plan et d’un
énoncé de responsabilités, qu’il est possible de consulter dans le site Web
consacré à ces ressources.

4. Achèvement — Programme de perfectionnement des 
gestionnaires du domaine scientifique

La collectivité s’est engagée à établir le Programme de perfectionnement des
gestionnaires en trois étapes. Dirigée par la Défense nationale, une équipe
chargée du perfectionnement des gestionnaires en ST a effectué des recherches
et défini les compétences de base dont ceux-ci ont besoin. Elle tente de
déterminer quels sont les moyens et les pratiques éprouvées qui permettent
d’inculquer ces compétences aux gestionnaires et, à cette fin, elle mise sur les
nombreuses activités ministérielles que décrit le document Les nouveaux
effectifs — Investir dans l’élément humain.
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5. Les quatre enjeux et les dix essais pilotes — Progrès

1. Création d’un nouveau milieu de travail. Les politiques, les programmes et
les services fédéraux en matière de ST doivent tenir compte du marché mondial
en constante évolution et traduire l’orientation générale du gouvernement
du Canada.

Progrès relatifs aux essais pilotes

• Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) et la Commission de la
fonction publique (CFP) ont participé à l’élaboration d’un décret
d’exclusion pour les projets de recherche à court terme, en vertu du
programme de partage des frais pour l’investissement. Les délais de
recrutement ont été réduits à trois jours seulement.

• Les projets écologiques d’Environnement Canada (EC) ont été établis,
contre recouvrement des coûts, pour fournir à court terme l’aide d’experts
des questions environnementales aux gouvernements étrangers et aux
entreprises canadiennes. Un cadre de politique et certaines activités à
l’étranger ont vu le jour, mais les rentrées et les activités commerciales ne
correspondent pas aux projections initiales.

• Les employés de l’Institut national de recherche sur les eaux (INRE) ont
tenu des sondages, des consultations et des ateliers afin de déterminer les
possibilités pour l’Institut de jouer un rôle plus commercial, tout en
maintenant ses fonctions essentielles. L’étude a permis de déterminer qu’il
existe des possibilités de nouvelles recettes, mais qu’il y a aussi des coûts,
dont ceux de l’acquisition de compétences d’entrepreneur et de l’intégration
de cette activité dans les critères de promotion des chercheurs.

Autres progrès

• Compte tenu de son approche de résolution de problèmes, la collectivité des
ST a constitué un groupe de travail, par l’entremise du SCT et de l’IPFPC,
pour évaluer les enjeux qui auront des répercussions sur les prochaines
négociations collectives.

• Le Comité directeur des ST a décidé de laisser tomber l’approche fondée
sur le principe de la titularisation en ce qui a trait à la rémunération à
l’extérieur du groupe de la recherche. Le recrutement, la dotation, la
formation et le perfectionnement continueront de reposer sur une approche
sous-tendue par le principe de la compétence.
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2. Les nouveaux effectifs — Investir dans l’élément humain. Les groupes de
travail soulignent la nécessité de constituer des effectifs scientifiques hautement
qualifiés et polyvalents, y compris la prochaine génération de gestionnaires
du domaine. 

Progrès relatifs aux essais pilotes

• En juillet 1997, Ressources naturelles Canada a lancé un projet à l’échelle
du Ministère et procédé à un essai pilote en vue de mettre en œuvre les
recommandations du groupe de travail de la formation et du
perfectionnement scientifiques. L’accent est mis sur l’élaboration de
stratégies d’apprentissage et de plans de formation individuels pour les
gestionnaires et les travailleurs scientifiques. Un sondage permettra de
mesurer l’efficacité de la formation, ses liens avec les plans d’activité et le
succès obtenu par le Ministère quant à la promotion d’une culture
organisationnelle axée sur l’apprentissage continu. 

• Pour appuyer le perfectionnement des gestionnaires, la CFP, dans le cadre
de son programme Cours et affectations de perfectionnement, offre un volet
axé sur les ST. Quinze candidats font actuellement l’objet d’une évaluation,
et une moyenne de six à huit affectations par année sont réservées aux
effectifs des ST.

• Dans le cadre de son initiative Des travailleurs et des emplois, EC dispose
d’un répertoire électronique qui aide ses employés à apparier leurs
compétences et leurs intérêts professionnels aux débouchés offerts à
l’intérieur et à l’extérieur du Ministère.

Autres progrès

• Pêches et Océans Canada a établi un programme de perfectionnement pour
les gestionnaires de tous niveaux. Le tiers des 40 participants aux 2
premiers programmes destinés aux cadres supérieurs était composé
d’employés scientifiques. On favorise le travail en équipe et la
compréhension mutuelle parmi les gestionnaires, scientifiques et non
scientifiques, qui collaborent à des projets ministériels.

• Une trousse d’évaluation des compétences et un plan personnel de
perfectionnement sont en voie d’élaboration par l’INRE. Les employés et
les gestionnaires évalueront leurs propres compétences et décideront eux-
mêmes de leur avenir. Des profils de compétences sont aussi en voie
d’élaboration pour d’autres postes de gestionnaires en ST. 
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• La CFP a mené une étude repère sur la gestion des ressources humaines
pour le groupe des ST dans le secteur privé. Cette étude fournit un aperçu
des pratiques de gestion du secteur privé qui pourraient s’appliquer au
secteur gouvernemental.

3. Rajeunir les effectifs scientifiques. Les activités clés comprennent des
stratégies de recrutement et de rajeunissement, une représentation accrue des
groupes désignés, l’emploi d’étudiants et l’élargissement des responsabilités.

Progrès relatifs aux essais pilotes

• Dans le cadre de l’essai pilote du Programme d’échanges pour la mobilité
des scientifiques, on a reçu plus de 250 demandes pour 20 possibilités
d’affectation. Il y avait eu 8 affectations en novembre 1997. Le programme
est maintenant permanent, et accessible à tous les employés grâce au
site Web.

• Le programme Échanges Canada axé sur les ST permet, comme son nom
l’indique, des échanges d’employés entre le gouvernement fédéral, les
universités, le secteur privé et les gouvernements provinciaux. Le
programme, qui a obtenu un succès limité au niveau international, a été
modifié de manière à permettre des affectations à l’étranger dans le secteur
privé et à supprimer les inégalités de rémunération qui jouent un
rôle dissuasif.

Autres progrès

• Avec l’aide de Statistique Canada, Pêches et Océans Canada dirige un
projet visant à déterminer l’offre et la demande de compétences
scientifiques pour l’avenir. Au départ, on a connu des problèmes de
données démographiques. Toutefois, les ministères et autres organismes à
vocation scientifique cherchent actuellement à déterminer quelles peuvent
être leurs lacunes du point de vue des compétences, afin de cibler le
recrutement et de mettre l’accent sur les groupes désignés.

• Santé Canada a établi un programme de centres d’excellence en langue
française. Ce programme subventionne les étudiants francophones qui
poursuivent des études de deuxième et troisième cycles dans les domaines
qui intéressent le Ministère. Celui-ci emploie par la suite les étudiants pour
une période d’au moins trois ans.

• Afin d’encourager le recrutement des jeunes au sein de la collectivité
fédérale des ST, AAC a constitué une équipe interministérielle qui examine
les cheminements professionnels et les méthodes en vue d’améliorer les
perspectives d’emploi au gouvernement fédéral pour les étudiants de
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premier cycle, ceux de deuxième et troisième cycles et les boursiers de
recherche postdoctorale.

4. Gestion publique de la collectivité — Un partenariat en action. Un système
de gestion de la collectivité des ST, fondé sur l’engagement et le partenariat des
ministères et des autres organismes à vocation scientifique, des organismes
centraux et des agents de négociation.

• Le sous-comité des ST du Comité des hauts fonctionnaires (CHF) se
réunira deux fois par année. Il a établi les priorités du Comité directeur
supérieur du sous-ministre adjoint, qui est le maître d’œuvre des essais
pilotes et des projets. Une équipe assurera l’application des initiatives du
plan directeur dans les ministères.

Progrès relatifs aux essais pilotes 

• Un site Web a été créé à titre expérimental au SCT (http://www.tbs-
sct.gc.ca/tb/hr/scitech). Reconnu comme faisant partie des pratiques
éprouvées, il est utilisé pour afficher ou trouver des emplois et des
affectations. Il sert aussi de bulletin d’information et de tribune virtuelle
pour discuter de la gestion des ressources humaines et échanger de
l’information à ce sujet.

Autres progrès

• Une deuxième série d’ateliers scientifiques régionaux s’est tenue dans neuf
centres au Canada, en vue de déterminer les préoccupations relatives à la
gestion des ressources humaines et d’examiner les modifications proposées.
Les résultats de ces ateliers figurent dans le site Web des ST. Il ressort
clairement qu’il existe un climat de cynisme et de méfiance. Les objectifs et
la valeur des sciences pour le gouvernement, ainsi que la valeur de
La Relève, doivent être mieux compris et communiqués.

• Les membres de la collectivité doivent être informés et avoir la possibilité
de participer au renouvellement de leur collectivité. Les scientifiques, en
tant que représentants de l’IPFPC, contribuent pleinement à chaque projet. 

• Les quelque 5 000 technologistes et techniciens sont une composante
importante de la collectivité des ST. Une équipe cogérée de représentants
syndicaux et de gestionnaires a effectué un sondage auprès de ce groupe et
déterminé que les enjeux et les recommandations rendent compte des
répercussions de l’évolution des compétences, de la formation, du
cheminement professionnel, ainsi que de la reconnaissance et des
récompenses. On est à établir la portée des conclusions de l’équipe,
lesquelles seront intégrées dans les plans ministériels et les plans de
la collectivité.



152

Conclusion

En dépit des progrès importants quant au renouvellement des effectifs en ST, il
est clair qu’il s’agit d’une activité de gestion à long terme et permanente. Même
si le plan directeur fait état des engagements et des initiatives en cours, le sous-
comité des sciences et de la technologie du CHF a confirmé les priorités
suivantes pour 1998 :

• Norme générale de classification : demeurer vigilant quant à l’établissement
de la norme et à l’élaboration d’un plan de pondération pour les facteurs et
les éléments de la NGC.

• Critères de promotion des chercheurs scientifiques : terminer l’examen des
critères et en assurer l’application précise et équitable.

• Perfectionnement des gestionnaires : mettre la dernière main au projet, ainsi
qu’aux essais pilotes et initiatives ministériels, en se fondant sur les
pratiques éprouvées.

• Communications : mettre en œuvre un plan de communication révisé
comportant de nouvelles idées et approches (janvier 1998 – en cours).

• Projets d’analyse des effectifs et de recrutement : terminer l’analyse en
janvier 1998 et le projet en juin 1998.

• Techniciens et technologistes : établir des priorités et mettre en œuvre les
recommandations de l’équipe chargée de l’étude (février 1998 – en cours).
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La collectivité responsable de la tenue
des documents

Survol

En mai 1995, les Archives nationales du Canada ont entrepris des consultations
sur une série de lignes directrices ayant pour objet de guider la gestion des
documents électroniques dans un milieu de travail informatisé. Y participaient
divers gestionnaires et spécialistes des disciplines liées à l’information. Les
consultations ont fait ressortir plusieurs aspects problématiques, notamment les
habiletés et connaissances de la collectivité responsable de la tenue des
documents. On s’est demandé plus précisément si la collectivité avait les
capacités nécessaires pour développer et maintenir l’infrastructure essentielle à
la création, à la saisie, à la gestion et à la conservation de documents de
référence fiables, notamment sous forme électronique.

Pour répondre à ces questions, les Archives ont commandé une étude qui a
donné lieu au rapport sur les compétences de base des futurs spécialistes de la
gestion des documents (Core Competencies of the Future Records Specialist).
Les auteurs de ce rapport concluent que l’évolution du travail des spécialistes de
différents niveaux en matière de documents exige une nouvelle palette
d’habiletés, de connaissances et de capacités. De nouvelles stratégies de
formation et de recrutement sont requises afin de combler le fossé qui se creuse
entre les compétences disponibles et celles nécessaires à court et à long terme.

Des organisations préoccupées par le sujet ont entrepris des travaux. Parmi elles
figurent des organismes gouvernementaux des administrations provinciales,
territoriales et municipales, ainsi que des organisations internationales, comme
le Conseil international des archives et des associations professionnelles, et
l’Alliance of Libraries, Archives and Records Managers.

Fait important à signaler, les Archives australiennes ont récemment élaboré une
norme générale de compétence basée sur les suggestions d’un groupe
d’organismes privés, publics et universitaires. Au Canada, plusieurs ministères
et organismes fédéraux (dont la Défense nationale et le Bureau du Conseil
privé) ont mené des études sur les compétences de base en gestion de
l’information. L’Institut des informaticiens du gouvernement a aussi joué un
rôle à cet égard. Avec les Archives nationales et quelques ministères intéressés,
il a notamment élaboré une demande de proposition en vue d’instituer un
programme de formation pour experts en gestion de l’information au sein
d’institutions gouvernementales.
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L’étude des Archives nationales sur les compétences de base, l’élaboration de la
demande de propositions, l’expérience d’autres organisations, de même que les
consultations menées par la suite auprès de la collectivité et des cadres
responsables de la gestion de l’information dans l’administration fédérale, ont
mené à dresser un plan de renouvellement de la collectivité rattaché à La Relève.
Ce plan, approuvé par les administrateurs généraux en juin 1997, est exposé
dans le document intitulé Plan fonctionnel de la collectivité de la gestion des
documents du gouvernement du Canada — Cadre de renouvellement.

Le plan fonctionnel guidera les efforts conjoints des Archives nationales, des
institutions gouvernementales, des fournisseurs de services de formation et ceux
de la collectivité de la gestion de l’information et des documents. Il devrait en
résulter des profils d’emploi (cadrant avec l’orientation du projet de la Norme
générale de classification), une définition des compétences de base requises à
tous les niveaux pour la tenue des documents, et des stratégies de formation et
de recrutement adaptées.

Planification de carrière et perfectionnement

Nombreux sont les membres de la collectivité à avoir déjà signalé la nécessité de
mettre en place des programmes et des stratégies de formation et de
perfectionnement pour les aider à suivre l’évolution de leur travail. Beaucoup
d’entre eux reconnaissent aussi qu’ils devront se perfectionner pour être en
mesure de relever les défis de l’environnement électronique, ainsi que l’ont
conclu les Archives et d’autres institutions gouvernementales. Les hauts
responsables de la gestion de l’information et les gestionnaires supérieurs de
programmes reconnaissent de plus l’existence d’un fossé entre les compétences
actuelles de leurs effectifs et celles requises par leurs organisations pour relever
les nouveaux défis.

Les Archives nationales et d’autres organisations (comme l’Institut de la gestion
des documents, l’Association des administrateurs et des gestionnaires de
documents, l’Institut des informaticiens du gouvernement et l’Alliance of
Libraries, Archives and Records Managers) ont organisé des forums et des
séances de travail pour accélérer l’élaboration de stratégies de formation et de
recrutement. C’est ainsi qu’est né, notamment, le Forum sur la gestion de
l’information, qui réunit des cadres de plus de 25 ministères intéressés à
élaborer des approches communes de gestion de l’information pour
l’administration fédérale. Les membres du Forum s’entendent tous sur
l’importance du renouvellement de la collectivité, et ils en ont fait leur priorité.
Ils estiment en effet qu’on ne pourra résoudre efficacement les autres problèmes
de gestion de l’information et des documents avant d’avoir réglé celui-ci. C’est
pourquoi ils ont mis sur pied un groupe de travail chargé de superviser le
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renouvellement de la collectivité. Composé de membres du Forum, ce groupe a
été placé sous la direction des Archives nationales, dont le mandat est justement
de faciliter la gestion des documents gouvernementaux.

Combler l’écart

On a entrepris de définir les habiletés, connaissances et capacités qu’on exigera
à l’avenir du spécialiste de la tenue de documents. Il en découlera un plan
d’action pour déterminer comment combler l’écart. Les principaux documents
sur le renouvellement de la collectivité ont été soumis au groupe de travail mis
sur pied par le Forum. Il y a parallèlement eu réunion avec l’équipe chargée
d’élaborer la Norme générale de classification. Les Archives nationales ont
aussi été invitées à siéger au groupe de travail responsable de l’élaboration des
modèles de descriptions d’emploi pour les travailleurs de la gestion de
l’information et des technologies de l’information. 

L’Institut des informaticiens du gouvernement s’est dit prêt à collaborer avec les
Archives nationales et d’autres organisations afin d’élaborer pour le fonds de
partenariat du Secrétariat du Conseil du Trésor une présentation en vue de la
création d’un programme de formation destiné à la collectivité de la gestion
de l’information.

Avec l’appui du Forum sur la gestion de l’information, les Archives nationales
ont par ailleurs pris les arrangements nécessaires à la passation d’un marché
visant les objectifs suivants :

• réalisation d’un sondage auprès de fonctionnaires clés (dont les membres
du Forum) pour déterminer l’approche de gestion à adopter (approche
passive, sans leadership d’un organisme central ou d’une autre organisation;
approche interventionniste, très centralisée, comme le Programme de
recrutement et de perfectionnement des agents financiers, dirigé par le
Secrétariat du Conseil du Trésor, ou encore quelque chose entre les deux);

• analyse de la norme australienne, des travaux de l’Alliance of Libraries,
Archives and Records Managers et des initiatives de divers ministères
fédéraux (p. ex. celles de la Défense nationale et du Bureau du Conseil
privé) en vue de l’élaboration des modèles de descriptions d’emploi et de la
détermination des compétences de base en tenue de documents pour le
gouvernement du Canada;

• élaboration d’un plan de mise en œuvre détaillé, fondé sur une consultation
du Secrétariat du Conseil du Trésor, des associations professionnelles ainsi
que des personnes et des autres groupes concernés.
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Ces travaux faciliteront l’élaboration de profils d’emploi et de compétences
tenant compte des nouvelles exigences créées par l’avènement du milieu de
travail électronique; ils permettront de plus aux cadres et aux éventuels
candidats d’élaborer des stratégies de perfectionnement visant à combler l’écart
entre leur bagage actuel et ces nouvelles exigences.

Communications

Le Forum sur la gestion de l’information servira de point de contact pour tout ce
qui a trait au renouvellement de la collectivité. Les membres du Forum
représentant les ministères et autres organismes centraux responsables, ainsi que
l’Institut des informaticiens du gouvernement et les associations
professionnelles concernées, assureront la liaison au fil de cette opération. Le
site Web du Forum (http://www.imforumgi.gc.ca) demeurera le moyen de
diffuser l’information et d’inviter les personnes et groupes intéressés
à participer.

Le Forum s’assurera de plus d’une liaison étroite avec le groupe de travail sur la
collectivité de la technologie de l’information, créé par le Comité consultatif sur
la gestion de l’information, et avec le responsable du dossier du renouvellement
de la collectivité, à qui le Secrétariat du Conseil du Trésor a confié cette tâche.



Conseils régionaux
fédéraux



Au 30 juin 1997. Comprend les fonctionnaires de tous les ministères et1

autres organismes énumérés à l’Annexe 1 de la Partie 1 de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique, qui ont le Conseil du Trésor
pour employeur. Ne comprend ni les membres de la GRC ni ceux des forces
militaires régulières.
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Le Conseil fédéral de Terre-Neuve

Contexte

La gestion des ressources humaines figure depuis ces dernières années en tête de
liste des dossiers de gestion horizontale du Conseil fédéral de Terre-Neuve.
L’administration fédérale compte 4 836  fonctionnaires à Terre-Neuve et au1

Labrador, dont 31 employés du groupe de la direction (EX), qui servent quelque
559 000 personnes par l’entremise d’une vingtaine de ministères et autres
organismes. Le Conseil est le plus important des comités fédéraux qui
s’occupent de gestion horizontale dans la province; à ce titre, il est en mesure de
cerner les grandes questions et de favoriser des approches et des activités
interministérielles en matière de développement des ressources humaines. Au
nombre de ces questions, mentionnons les priorités de La Relève, en particulier
le rajeunissement des effectifs.

En avril 1997, à la suite d’une offre faite par le Groupe de travail La Relève, le
Conseil a rédigé et présenté un document expliquant les enjeux en matière de
gestion des ressources humaines, dans la fonction publique fédérale de la
province. Il s’agit du Plan d’action pour La Relève du Conseil fédéral de 
Terre-Neuve, auquel se réfère le présent rapport d’étape.

Le plan du Conseil définit les besoins critiques suivants :

• il faut augmenter la capacité de gestion des ressources humaines afin de
répondre aux besoins continuels des ministères et de fournir une gamme
satisfaisante de services spécialisés, notamment des services d’orientation et
de counselling;

• il faut faire preuve de créativité en matière de gestion des ressources
humaines afin de s’adapter à l’évolution des structures organisationnelles et
de faire face aux répercussions des changements sur les employés;

• il faut offrir aux fonctionnaires, à tous les niveaux, des expériences de
travail variées.
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Comme c’est le cas partout au pays, le récent Examen des programmes a eu
d’importantes répercussions sur l’emploi dans la fonction publique fédérale de
la province. Les mesures prises n’ont pas affecté que les employés touchés; elles
ont eu également des effets démoralisateurs sur les employés qui sont restés
dans l’administration. Vu ce contexte, et comme l’Examen des programmes tire
à sa fin, il est important de conserver dans la province une expertise et des
connaissances suffisantes en gestion des ressources humaines, et il est clair que
l’attention doit se porter sur les employés qui restent. C’est un des thèmes qui
sous-tendent le plan de La Relève.

Réalisations

Le plan de La Relève énonce les quatre propositions suivantes :

1. Enseignement du français. Il est proposé de regrouper les programmes
provinciaux et fédéraux d’enseignement du français afin de tirer le meilleur parti
possible des ressources limitées, de manière à élever la qualité de la formation.
On négocie donc actuellement la mise en œuvre d’un programme fédéral-
provincial d’enseignement du français, qui regroupera les programmes
actuellement offerts par chaque palier de gouvernement.

2. Formation pour les gestionnaires des ressources humaines. Il est proposé
de donner aux gestionnaires locaux des ressources humaines une formation
complète sur la Norme générale de classification et sur les nouvelles ententes
collectives. Il s’agit d’une priorité, et des discussions sont en cours.

3. Dotation à la Commission de la fonction publique. Le personnel du bureau
de Terre-Neuve de la Commission de la fonction publique (CFP) est passé de
sept à trois employés au cours des dernières années. Le Conseil estime qu’il est
impératif d’augmenter l’effectif du bureau, pour atteindre un niveau de service
comparable à celui qui est offert dans les autres provinces. On a engagé
récemment un employé à court terme. Le président du Conseil fédéral a
néanmoins soulevé cette question dans une lettre adressée au président de la
CFP, dans l’espoir que du personnel puisse être engagé à long terme.

4. Équité en matière d’emploi. Le Conseil estime qu’une initiative de
promotion de l’emploi des Autochtones s’impose; il a donc envoyé, au bureau
national de la CFP, une proposition visant à élargir la clientèle d’un programme
fédéral-provincial à l’intention des personnes handicapées (Expérience de
travail et emploi dans la fonction publique - JEEPS) pour y inclure les
Autochtones, les minorités visibles et les femmes exerçant des professions non
traditionnelles.
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Outre les réalisations découlant de ces propositions, des progrès ont été
accomplis sur bien des points. Les gouvernements fédéral et provincial ont par
exemple signé un protocole d’entente pour la création d’un programme
d’échanges favorisant le perfectionnement des employés. Le Conseil s’emploie
activement à susciter à cet égard l’intérêt des gestionnaires intermédiaires et
supérieurs du gouvernement fédéral, et fait la promotion du programme en tant
qu’outil permettant à des fonctionnaires fédéraux peu mobiles d’acquérir une
certaine expérience au sein d’un organisme central.

Il est recommandé de poursuivre les travaux du Comité mixte de l’adaptation
jusqu’en septembre 1998; par ailleurs, les discussions se poursuivent pour
déterminer si l’on souhaite que ce comité continue d’exister à long terme. Le
Comité mixte de l’adaptation de Terre-Neuve et du Labrador a joué un rôle très
utile sur plusieurs fronts, et ses travaux auront des répercussions à long terme
sur la gestion des ressources humaines dans la province. Il a notamment facilité
le lancement d’initiatives patronales-syndicales et a contribué, au cours des deux
dernières années, à faire en sorte que les employés puissent bénéficier de
formation et de conseils en matière de perfectionnement personnel.

Les possibilités de formation sont plus nombreuses et plus variées pour le
personnel, et ce dans tous les ministères, grâce au Forum de formation de 
Terre-Neuve et du Labrador, un groupe interministériel qui a été mis sur pied en
1991. Bien que ce groupe soit surtout composé de représentants de ministères
fédéraux, il s’est aussi associé à la Commission de la fonction publique
provinciale, à l’Université Memorial de Terre-Neuve et à d’autres organismes
dans le but d’offrir des possibilités de formation de qualité supérieure, à un coût
peu élevé. En juin 1997, le Forum de formation a inauguré le Centre de
ressources éducatives, résultat d’une nouvelle initiative visant le regroupement
local des services de soutien, ce qui s’est traduit pour les ministères par des
économies dépassant 40 000 $. Le partage des ressources, en offrant localement
un plus grand nombre de possibilités de formation, permet aux ministères de
réduire les coûts de la formation et d’élargir l’accès à la formation pour
les employés.

L’avenir

Le Conseil fédéral de Terre-Neuve, de concert avec les partenaires et les 
sous-comités participants, continuera de donner suite aux quatre grandes
propositions énoncées dans le plan de La Relève, et s’efforcera de trouver des
moyens de répondre aux besoins critiques qui ont été définis. Ces mesures ne
constituent qu’un début, toutefois; d’autres grands dossiers de ressources
humaines pourraient aussi être réglés efficacement si l’on mettait à contribution
plusieurs ministères.
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Six ministères ayant un bureau à Terre-Neuve emploient un directeur du
personnel. Dans les autres ministères, ce sont des cadres de niveau inférieur qui
gèrent les ressources humaines ou, dans de nombreux cas, le service des
ressources humaines est situé à l’extérieur de la province. Les directeurs et le
gestionnaire du bureau de la CFP de Terre-Neuve forment un comité des
directeurs du personnel. Ce comité a établi récemment des liens étroits avec le
Conseil fédéral de Terre-Neuve, et l’on pense que ces liens sont appelés à se
resserrer davantage. L’examen des questions relatives aux ressources humaines
dans une perspective horizontale s’accompagne en effet de diverses obligations,
y compris la nécessité d’obtenir une contribution locale de tous les ministères et
d’interagir avec d’autres comités qui s’occupent de questions connexes.

Étant donné le nombre restreint de gestionnaires des ressources humaines dans
la province, il faut aussi s’interroger sur la capacité des gestionnaires en poste à
absorber la charge de travail additionnelle qui découle de la gestion horizontale
de ces ressources. Bien que la mise en œuvre de certaines initiatives puisse
s’accomplir avec efficacité par le regroupement de nos ressources, il reste qu’un
personnel désigné devra s’occuper de coordonner certaines des activités à long
terme qui sont de plus grande envergure. Le Conseil doit explorer les diverses
options qui s’offrent à lui pour satisfaire à ce besoin.

Le Programme accéléré de perfectionnement des cadres supérieurs n’inclut
aucun participant de Terre-Neuve ou du Labrador. Étant donné que les
gestionnaires supérieurs seront nombreux à prendre leur retraite dans les années
à venir, il pourrait être difficile de trouver des remplaçants qualifiés. Les
responsables des ressources humaines au sein du gouvernement fédéral devront
donc se pencher dès aujourd’hui sur ce problème.

Diverses mesures sont prises en matière de recrutement et de perfectionnement.
La CFP met de plus en plus l’accent sur le recrutement au niveau
postsecondaire. En outre, on a déterminé qu’il serait utile d’offrir un programme
de cours et d’affectations de perfectionnement aux employés PM-4, PM-5 et
PM-6. On envisage aussi de mettre en place un programme de détachements
interministériels pour les employés qui occupent un poste de niveau inférieur au
niveau PM-4. Tous les ministères recrutent actuellement dans les secteurs clés
de la gestion de l’information et de la technologie de l’information.

Pour préparer la communauté des ressources humaines à faire face aux défis du
prochain millénaire, il est essentiel que le Conseil fédéral de Terre-Neuve joue
un rôle de chef de file dans l’examen des grandes questions à résoudre afin
d’assurer le professionnalisme de la fonction publique.
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Le Conseil régional de l’Î le-du-Prince-Édouard

Introduction

Le Partenariat dans l’économie du savoir (PES) remonte à juin 1996; les
ministères des gouvernements fédéral et provincial, ainsi que les établissements
d’enseignement postsecondaire de l’Île-du-Prince-Édouard, ont alors convenu
d’unir leurs efforts afin de partager les informations, les ressources et l’expertise
à leur disposition, de manière à trouver des solutions communes pour relever les
défis de l’heure et ceux de l’avenir.

Le 5 février 1997, le premier ministre du Canada et le premier ministre de
l’Île-du-Prince-Édouard ont signé un protocole d’entente pour sanctionner la
création du PES, dans le cadre du plan stratégique de la province de
l’Île-du-Prince-Édouard. 

Plus de 30 initiatives ont été mises sur pied depuis l’entrée en vigueur du PES;
elles portent entre autres sur la formation et le perfectionnement des ressources
humaines, la recherche sur la santé, la promotion de la santé, l’éducation des
jeunes et le développement des entreprises. 

Réalisations à ce jour

Perfectionnement des ressources humaines. En 1997, un programme triennal
de permutations de perfectionnement a été lancé officiellement en vue de
favoriser le mouvement intercompétences des fonctionnaires fédéraux et
provinciaux de l’Île-du-Prince-Édouard. Cette entente vise à officialiser et à
renforcer un arrangement consensuel en vertu duquel on favorisait déjà
activement les échanges d’employés.

Les 29 affectations provisoires actuellement en vigueur contribuent largement à
l’établissement de liens horizontaux entre les ministères fédéraux, de même
qu’entre les deux paliers de gouvernement. Tous les niveaux organisationnels
sont visés par le programme; ainsi, un cadre supérieur du gouvernement
provincial a été affecté très récemment à un poste de sous-ministre délégué dans
l’administration fédérale.

Le Projet de partenariats dans la diversité, dont l’objectif est de favoriser le
perfectionnement professionnel et d’accroître les possibilités de formation des
Autochtones, des employés handicapés et des membres de minorités visibles, a
permis d’effectuer 25 placements, dont 8 à des postes d’agent.
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Un grand nombre de projets entrepris dans le cadre du PES visent directement à
améliorer les compétences que possèdent les employés des entreprises des
secteurs public et privé au chapitre de la technologie de l’information (TI).
L’Initiative de l’an 2000 a permis de fournir une formation en programmation
informatique à des jeunes, des chômeurs et des travailleurs sous-employés.
Vingt-neuf des trente-neuf nouveaux emplois créés par l’intermédiaire du PES
résultent directement de cette formation. Compte tenu du succès de ce projet, un
second cours se déroule actuellement, et on espère que trente autres diplômés
entreront sur le marché du travail dès le mois d’avril 1998, pour aider à résoudre
le problème que pose l’arrivée du nouveau millénaire.

Afin de prévoir avec exactitude la demande future de l’Île-du-Prince-Édouard
en ce qui a trait aux travailleurs spécialisés en TI, les partenaires des échelons
fédéral et provincial, conjointement avec l’Information Technology Association
of P.E.I. (association de la technologie de l’information de l’Île-du-
Prince-Édouard), effectuent des recherches détaillées pour déterminer le nombre
de travailleurs du savoir qualifiés dont la province aura besoin au cours des trois
années à venir. La prochaine phase du projet sera consacrée à l’élaboration d’un
plan stratégique visant à combler les besoins grandissants de
l’Île-du-Prince-Édouard en ce qui concerne les travailleurs du savoir. 

Innovation en matière de prestation de services. Le Conseil régional de l’Île-
du-Prince-Édouard doit trouver des moyens de lutter collectivement contre le
statu quo tout en favorisant l’innovation et la prise de risques responsable, ce
qui représente probablement la plus grande tâche qu’il doit accomplir, à l’instar
d’autres conseils. Pour relever ce défi, les partenaires du PES parrainent quatre
projets de recherche visant à déterminer la possibilité d’adopter des approches
de prestation de services intégrées. Plus précisément, ces études portent sur les
questions de gestion intercompétences et de gestion horizontale au chapitre de la
prestation de programmes et de services dans certains secteurs touchant les
personnes âgées, les services correctionnels et la justice pénale, la culture et le
patrimoine, ainsi que les systèmes d’information sur la gestion des
ressources humaines.

Communication du message

Au mois de septembre 1997, l’Île-du-Prince-Édouard a tenu une conférence de
deux jours à l’intention de tous les présidents des conseils régionaux fédéraux.
Au cours de cet événement, les participants ont discuté longuement de la
planification stratégique et de la mise en œuvre de La Relève, et des futures
possibilités de collaboration aux échelons régional et national. Le premier
ministre, dans son allocution, a présenté sa vision, de la région de l’Atlantique
dans le contexte de la fédération canadienne et parlé de l’importance du PES.
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Dans le but d’établir des liens essentiels avec le reste du pays, les membres du
comité directeur du PES ont présenté des exposés dans le cadre de plusieurs
assemblées publiques, y compris au cours de la Semaine de la technologie dans
l’administration gouvernementale. L’Île-du-Prince-Édouard accueillera
également la conférence des dirigeants de services d’information, du
Conference Board du Canada, qui aura lieu au mois de mai 1998. On prévoit,
outre la formation de partenariats stratégiques avec le secteur privé et avec
d’autres compétences gouvernementales à l’échelle du Canada, la tenue d’une
exposition sur la technologie de l’information, qui portera principalement sur les
meilleures pratiques et sur les applications novatrices de la TI.

Parmi les autres moyens utilisés pour diffuser de l’information sur les initiatives
du PES, mentionnons un site Web, une présentation vidéo multimédia et une
brochure publiée récemment.

Obligation de rendre compte

Aux fins de la planification stratégique et de la gestion du PES, les partenaires
ont demandé l’élaboration d’un cadre d’évaluation servant à juger de la
pertinence, de l’incidence, du succès et de la rentabilité. Le document relatif à ce
cadre d’évaluation a été achevé en janvier 1998. Les évaluations futures seront
effectuées en fonction des résultats prévus :

• relations renforcées entre les citoyens et tous les paliers de gouvernement;

• main-d’œuvre hautement qualifiée, en mesure de répondre à la demande
actuelle et future du marché du travail, dans le secteur public comme dans
le secteur privé;

• sentiment communautaire plus poussé;

• réduction de la bureaucratie, du chevauchement et du double emploi;

• prestation de services améliorée, plus rapide et plus efficace;

• stimulation de la croissance économique à l’Île-du-Prince-Édouard.
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Le Conseil fédéral de la Nouvelle-Écosse

Aperçu

Au début de 1997, le Conseil fédéral de la Nouvelle-Écosse a reconnu la
nécessité d’adopter des mesures pour revitaliser la fonction publique fédérale.
On a tenu dans la région des discussions au sujet d’idées pouvant être mises à
exécution dans le cadre du processus conjoint d’aide à l’adaptation ainsi que des
activités du Conseil fédéral des communications et de groupes de travail
spéciaux. Bon nombre de ces discussions ont suscité une réflexion au sein
du Conseil.

Le Conseil fédéral des communications s’est dit prêt à appuyer le projet et a
recommandé l’établissement d’un poste de direction pour La Relève. Enfin, un
groupe spécial a examiné la possibilité de tenir des activités connexes durant la
Semaine nationale de la fonction publique et a recommandé de prévoir des
mesures pour 1998 plutôt que pour 1997, en raison des contraintes de temps,
d’un problème d’organisation et du moral général des employés. 

Par conséquent, le Conseil a examiné ses plans de dotation et a décidé de
recruter un coordonnateur de La Relève au plus tard en janvier 1998. Il a créé un
comité des ressources humaines formé de cadres supérieurs pour s’occuper du
dossier et a constitué des groupes horizontaux dans la région pour discuter
davantage du plan d’action et du rôle que peut jouer chaque partie pour appuyer
ce plan. Le Secrétariat du Conseil a par ailleurs collaboré avec le Bureau du
Conseil privé pour finaliser un protocole d’entente qui permettra de faire des
échanges avec le gouvernement provincial. Le Conseil a approuvé un plan
d’action complet à sa séance de réflexion annuelle, en février 1998, et planifie
un atelier important sur La Relève pour la fin d’avril ou le début de mai 1998.
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Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du
Nouveau-Brunswick

Survol

Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du Nouveau-Brunswick
(CHFFNB) s’est engagé à améliorer la gestion des ressources humaines dans
son plan de La Relève. Il a donné suite à cet engagement en créant un comité des
ressources humaines au début de l’année financière 1997-1998. Le Comité est
dirigé par un haut fonctionnaire du Conseil, appuyé d’un expert-conseil en
ressources humaines actuellement en affectation. Il est formé principalement de
cadres supérieurs responsables des ressources humaines pour des ministères
fédéraux ayant un bureau au Nouveau-Brunswick. Son mandat est de :

• servir de forum pour l’échange d’information au sujet des activités du
gouvernement fédéral concernant les ressources humaines, au 
Nouveau-Brunswick;

• coordonner les efforts des ministères fédéraux relativement aux possibilités
ou aux problèmes concernant les ressources humaines;

• examiner les mesures ou les programmes conjoints que l’on pourrait mettre
en œuvre en ce qui a trait aux possibilités ou aux problèmes concernant les
ressources humaines;

• déterminer les questions liées aux ressources humaines au sujet desquelles
il serait approprié que le CHFFNB soumette des commentaires aux
organismes centraux, à Ottawa;

• élaborer et promouvoir, en matière de ressources humaines, des stratégies
qui sont directement à l’appui de La Relève.

Initiatives du Comité des ressources humaines

Le Comité s’est réuni pour la première fois en juillet 1997. Il a alors pris la
décision de créer un sous-comité qui aurait comme tâche unique d’explorer les
façons de mettre en œuvre La Relève dans tous les ministères fédéraux, au
Nouveau-Brunswick. L’établissement de partenariats et le partage des
meilleures méthodes avec les autres conseils, le gouvernement provincial et le
secteur privé, sont également des buts importants.
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Le sous-comité de La Relève s’est réuni pour la première fois en octobre 1997.
Le groupe comprenait 14 représentants de plusieurs organismes fédéraux, dont
la Commission de la fonction publique. On a donné de l’information sur la
conférence de La Relève qui a eu lieu à Winnipeg. Le groupe est parvenu à un
consensus sur les points suivants, qui représentent des domaines possibles de
collaboration interministérielle dans le cadre de La Relève; des mesures sont
actuellement prises à cet égard : compétences de base; plans d’apprentissage;
styles de gestion; formation; styles de leadership; mentorat; counselling par les
pairs; imputabilité.

On s’est vite rendu compte que beaucoup de ministères s’occupaient de
questions semblables et que l’on pourrait économiser les ressources en
échangeant de l’information et en créant de petits groupes de travail pour
collaborer sur des sujets particuliers. Les divers ministères sont à différentes
étapes de leur mise en œuvre de La Relève et chacun a ses propres idées, qui
peuvent maintenant être partagées de façon systématique avec les autres
ministères fédéraux.

Planification de carrière et possibilités de perfectionnement

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique a créé une possibilité
d’affectation en consacrant un poste à temps plein au rôle de coordination de
La Relève. Le titulaire représente l’organisme au sous-comité de La Relève.
L’Agence a également réservé un certain nombre de postes de la région à des
affectations de perfectionnement, afin de permettre le mouvement et le
perfectionnement du personnel.

Le Service correctionnel du Canada (SCC) a mis en œuvre une stratégie de
planification de la relève, en 1997, à la suite d’un sondage démographique qui a
montré qu’un pourcentage élevé de gestionnaires pourraient prendre leur retraite
dans les cinq prochaines années. Pour faire en sorte que des candidats soient
prêts à postuler ces postes, on a évalué les employés intéressés à l’aide d’un
énoncé de qualités préétabli. Depuis, on leur donne des tâches qui leur
permettent d’acquérir de l’expérience dans des postes vacants de diverses
parties du Service, tout en étant encadrés par des gestionnaires. Le Service offre
ainsi à son personnel une planification de carrière et des possibilités de
perfectionnement motivantes, et se dote par le fait même d’un bassin
d’employés qui seront prêts à remplacer les gestionnaires qui prendront leur
retraite au cours des prochaines années. Le Service a distribué ce modèle aux
autres organismes par l’entremise du CHFFNB, afin qu’ils puissent s’en
inspirer. Si quelqu’un en manifeste l’intérêt, des affectations interministérielles
pour le personnel du SCC et pour des employés d’autres ministères seraient
également une possibilité.
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La Direction des pensions de retraite de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada a essayé une idée un peu différente. Des descriptions
de postes génériques, au niveau AS-2, ont été rédigées pour des emplois dans
diverses divisions. Des plans de formation et de perfectionnement ont été
dressés pour les employés qui cherchent un nouveau défi. Les employés vont
d’une division à l’autre et acquièrent ainsi une expérience variée auprès de
divers mentors, ce qui les prépare à occuper des postes plus élevés, lorsque ces
derniers se libéreront. Cet outil s’est révélé très utile pour l’amélioration de la
communication entre les divisions. Le Comité des ressources humaines est en
train d’élaborer un système pour l’échange ou l’affectation d’employés dans
tous les ministères fédéraux et entre les deux paliers de gouvernement, au
Nouveau-Brunswick, avec la possibilité d’étendre le projet aux administrations
municipales et au secteur privé. Le Conseil a montré l’exemple en offrant des
affectations aux postes de directeur du Conseil, d’expert-conseil en ressources
humaines et d’expert-conseil en matière de diversification des modes de
prestation de services, ainsi qu’à un poste de soutien administratif pour le
Comité conjoint d’aide à l’adaptation.

Collaboration avec les autres comités

Le CHFFNB travaille également en collaboration avec le Comité conjoint d’aide
à l’adaptation afin d’organiser une journée d’intervention une fois par mois. Ces
réunions, qui rassemblent tous les agents de dotation des divers ministères,
visent à placer les employés touchés par le réaménagement des effectifs dans
des postes vacants ou encore dans des postes d’employés qui souhaitent prendre
une prime de départ. Ces rencontres représentent un bon exemple de ce qui peut
être accompli par la communication horizontale et la collaboration.

Les autres conseils des hauts fonctionnaires fédéraux du Canada atlantique sont
intéressés par ce qui se passe au Nouveau-Brunswick, de sorte qu’il y a
possibilité d’échanger de l’information et de mettre en œuvre des projets
interprovinciaux.

Communication

La communication est essentielle au succès des diverses initiatives. Le sous-
comité des communications du CHFFNB travaille donc à l’élaboration d’un
plan qui vise à favoriser des communications efficaces avec les employés de
tous les ministères et à rehausser l’image des fonctionnaires fédéraux auprès du
public. Une partie intégrale de nos plans consiste à amener les cadres supérieurs
et les politiciens à reconnaître les efforts de nos employés et la valeur de la
contribution qu’ils apportent au mieux-être de la population. Le CHFFNB a
organisé à cette fin, en janvier 1998, une journée d’information à l’intention des
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députés fédéraux. Le Conseil ne limite pas ses efforts de communication à
l’intérieur du gouvernement fédéral; il communiquera également avec
l’extérieur, s’il y a lieu.

L’avenir

Pour conclure, nous voulons signaler l’intérêt que suscite chez nous l’approche
horizontale de La Relève. Nous n’avons encore exploré qu’une infime partie de
tout son potentiel.
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Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux
du Québec

Aperçu

En mai 1997, le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du Québec a présenté
son plan d’action régional pour La Relève. Celui-ci vise à ce que la région du
Québec se dote de mécanismes interministériels favorisant le développement de
son personnel, afin de s’assurer d’une relève qualifiée pour former une fonction
publique moderne et dynamique; il vient compléter les plans ministériels
spécifiques.

Plus particulièrement, nous nous sommes donné les buts suivants : trouver des
solutions, en région, aux difficultés que pose la mobilité des effectifs; favoriser
le développement de l’employabilité de nos employés; nous assurer d’un effectif
représentatif des groupes cibles et des groupes de langue minoritaire; offrir des
possibilités de cheminement professionnel à l’ensemble de nos employés;
fournir un meilleur suivi ou un meilleur encadrement aux employés du
programme Cours et affectations de perfectionnement et aux stagiaires en
gestion; offrir des occasions de perfectionnement à nos cadres intermédiaires
dans différents forums interministériels, afin de favoriser le maillage et
d’analyser plus particulièrement certains groupes professionnels.

Communication

À l’occasion de la Semaine nationale de la fonction publique, en juin 1997, le
Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du Québec a produit un dépliant
démystifiant ce qu’est La Relève dans son ensemble, pour la fonction publique
fédérale, et présentant les composantes de notre plan régional. Ce dépliant a été
distribué à tous les fonctionnaires fédéraux de la région du Québec, de même
qu’aux différentes unités syndicales. En outre, un exposé a été donné aux
membres du Comité conjoint interministériel sur le réaménagement des effectifs.

Groupes de travail

À l’été 1997, quatre groupes de travail ont été formés afin de réaliser notre plan
d’action. Tous les groupes sont dirigés par un membre du Conseil.

Le Comité sur les profils démographiques a comme mandat de dresser un
portrait régional des effectifs du Québec, d’établir une projection pour les cinq
prochaines années et de déterminer les facteurs ou les groupes qui poseront des
problèmes ou qui nécessiteront une attention particulière.
Le Comité sur l’orientation a comme mandat de développer un outil qui
permettra aux employés d’autres régions, d’autres paliers de gouvernement ou
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de l’extérieur qui viendront dans notre région dans le cadre d’un échange, de
mieux connaître la fonction publique fédérale sur tout le territoire du Québec.

Le Comité sur les profils génériques a comme mandat d’élaborer des profils de
compétences génériques qui seront nécessaires dans les années qui viennent et
de s’assurer que les ministères les utilisent.

Le Comité sur la stratégie d’action a comme mandat d’étudier les outils et les
mesures qui permettent de concrétiser l’objectif de renouvellement et de
développement des ressources humaines, en examinant des moyens de
perfectionnement, en créant des programmes d’échanges ou d’orientation
professionnelle, en mettant sur pied des activités favorisant le maillage, etc.

Résultats obtenus à ce jour

La communauté informatique s’est prise en main et a produit un plan détaillé
permettant le développement de ses membres aux prises avec des difficultés de
perfectionnement, de rétention, de recrutement, etc.

Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du Québec a organisé un colloque
intitulé Travailler ensemble vers l’an 2000 et au-delà, qui s’est tenu les 4 et
5 novembre 1997. Plus de 400 cadres de niveau intermédiaire et supérieur s’y
sont réunis. Ce colloque visait trois objectifs, soit de sensibiliser les
gestionnaires à l’importance du partenariat, de favoriser les échanges entre
employés qui œuvrent au sein du même gouvernement (réseautage) et
finalement de répondre à un besoin de perfectionnement. 

Les participants ont pu entendre le greffier du Conseil privé et le professeur
Gilles Paquet, de l’Université d’Ottawa; en outre, onze ateliers se sont tenus
simultanément, dont un qui a porté sur le Groupe de travail sur le milieu de
travail de demain et qui était présenté par son président.

À l’appui des ateliers, le kiosque de La Relève a permis aux participants de
consulter le récent rapport intitulé La Relève : Un parti pris pour l’action et de
se tenir au courant de l’évolution du dossier.

Reconnaissance

En juin 1997, à l’occasion de la Semaine nationale de la fonction publique du
Canada, le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du Québec a signalé
l’excellence de 18 initiatives interministérielles, et plus de 200 fonctionnaires
fédéraux de la région du Québec se sont vu remettre un certificat de
reconnaissance.

À l’automne 1997, le Conseil a mis sur pied un nouveau programme de
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reconnaissance. Ce programme permet aux plus hauts fonctionnaires de la
Région du Québec de souligner de façon très remarquée les initiatives
interministérielles, intergouvernementales et en partenariat avec le secteur privé
qui ont contribué à rendre la fonction publique efficace et efficiente. Le
programme a été présenté une première fois à l’occasion du colloque Travailler
ensemble vers l’an 2000 et au-delà. En janvier 1998, les ministères et autres
organismes de la région du Québec ont été invités à soumettre des candidatures.
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Le Conseil fédéral de l’Ontario

Aperçu

Le Conseil fédéral de l’Ontario s’est fixé comme priorités interdépendantes de
comprendre et de faire connaître le rôle changeant du gouvernement, le
fonctionnaire fédéral, ainsi que des moyens innovateurs et créatifs de fournir les
services gouvernementaux. Le point central de ces priorités consiste à mieux
comprendre les ressources humaines comme question de gestion, de même qu’à
recueillir et appliquer les connaissances obtenues du travail de plusieurs
sous-comités.

Opération santé et bien-être ministériels

Par l’intermédiaire d’un réseau du Sous-comité des ressources humaines, du
Comité mixte d’aménagement de l’Ontario (CMAO) et en partenariat avec la
Commission de la fonction publique (CFP), le Conseil s’emploie à rétablir la
fierté au sein de la fonction publique en Ontario.

Une des premières réussites du Conseil a été la production d’un document
d’orientation des ressources humaines. Vingt et un participants du groupe de
discussion, représentant les employés et la direction, ont défini quatre grandes
priorités, en matière de ressources humaines, à la réalisation desquelles on peut
travailler de façon horizontale dans tous les ministères fédéraux établis
en Ontario :

1. Mobilité. Encourager et faciliter la mobilité au sens le plus large du terme;
utiliser les affectations, les nominations, les détachements et les programmes de
perfectionnement dans tous les secteurs et les axes d’organisation.

2. Tribune interministérielle syndicat–direction. Développer les possibilités
d’interaction et de participation syndicat-direction.

3. Site Web. Établir et entretenir des liens horizontaux et verticaux de
communications interministérielles, afin notamment de diffuser les meilleures
méthodes, de mettre en valeur les améliorations que connaît la fonction publique
et de signaler les réalisations des fonctionnaires.

4. Porte-parole régional. Agir en qualité de porte-parole pour les questions
régionales, en essayant d’influencer les décisions des organismes centraux. Le
Conseil s’était déjà attribué ce rôle; le groupe de discussion a souligné la valeur
qu’y attachent tous les membres.
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La responsabilité première du directeur du Conseil, qui vient d’être nommé,
consiste à formuler et à appliquer les recommandations liées à ces
quatre priorités.

La main-d’œuvre en transition

Le Conseil est parvenu à promouvoir La Relève en appuyant activement les
initiatives conçues par le CMAO. On a dispensé avec succès nombre de cours
de formation à plus de 3 000 fonctionnaires fédéraux directement ou
indirectement touchés par le réaménagement et la compression ministériels.
Deux de ces cours visaient à guider et à rassurer ces employés.

Un fossé à combler

Fort de l’appui du Sous-comité des ressources humaines du Conseil, le CMAO a
organisé 50 ateliers d’acquisition d’aptitudes destinés à aider les personnes
touchées à faire face à la perte d’un emploi permanent et à se préparer pour leur
prochain emploi. Quelque 1 500 employés ont participé aux ateliers. Cette
initiative a non seulement répondu aux besoins des participants, mais aussi
relevé le moral de tous les membres du CMAO qui ont contribué au succès des
ateliers. Le Comité directeur mixte national du réaménagement a déclaré qu’il
s’agissait d’un grand succès.

Concrétiser La Relève

Le Conseil a collaboré étroitement avec les organismes centraux pour parrainer
les ateliers de La Relève, qu’il s’agisse de favoriser une prise de conscience au
moyen d’exposés présentés par le Groupe de travail de La Relève ou d’élaborer
des mesures concrètes par l’intermédiaire d’ateliers interactifs.

Le premier atelier, tenu en mai 1997, a réuni des membres de la CFP, du
Conseil, du Sous-comité des ressources humaines ainsi que des comités mixtes
de réaménagement régionaux et locaux. À la suite de l’exposé du Groupe de
travail, les groupes de l’atelier (représentant quatre régions de la province) ont
avancé des idées sur la façon de multiplier les possibilités de mobilité et
d’apporter des améliorations au lieu de travail. Ces idées ont jeté les bases des
recommandations formulées ultérieurement par le Sous-comité des ressources
humaines.

En février 1998, le Conseil a parrainé un deuxième atelier de La Relève. Un
échantillon représentatif des employés fédéraux a fait l’expérience pratique de
l’application de La Relève aux échelons ministériel, fonctionnel ou
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professionnel. Les recommandations consécutives à l’atelier étaient à la base
d’un suivi du Conseil. L’atelier a porté, entre autres, sur les thèmes et les
sujets suivants :

Des mots à l’action. Aperçu de l’effectif de l’avenir; fierté et reconnaissance;
valeurs et déontologie; culture d’apprentissage; diversité; nouveaux rapports
syndicat-direction; mobilité interministérielle et intergouvernementale; gestion
du groupement de compétences.

Accent sur les résultats. Introduction de méthodes de surveillance et de mesure
du rendement qui permettent aux gestionnaires de déterminer si l’on accomplit
des progrès et de déceler les cas qui nécessitent une attention complémentaire.

Édification d’une collectivité. Nature et ampleur de l’interdépendance dans le
secteur public de l’avenir; nécessité et pertinence d’une collectivité; rapport
avec La Relève; rôles des membres de la collectivité; répercussions sur la culture
actuelle du secteur public.

Programme d’échange ministériel

Conjointement avec le Centre de leadership de la Province de l’Ontario, le
Conseil a parachevé un protocole d’entente relatif à un programme d’échange
ministériel. Approuvés en janvier 1998 par le greffier du Conseil privé et
secrétaire du Cabinet du Canada ainsi que par le secrétaire du Cabinet de
l’Ontario, les objectifs du programme sont les suivants :

• Renforcer et compléter les programmes actuels de perfectionnement de la
fonction publique, en offrant des affectations à court et à long terme aux
organismes centraux de l’Ontario, lesquelles seraient considérées comme
expérience pertinente au sein de la fonction publique fédérale.

• Partager les compétences établies par le Centre de leadership de l’Ontario,
afin d’améliorer la connaissance de la gestion du secteur public.

• Créer un groupe de gestionnaires supérieurs éventuels où la Province de
l’Ontario pourrait puiser de précieuses compétences pour les organismes
centraux et les ministères, au niveau tant du cadre supérieur que de
la relève.

• Améliorer les compétences des gestionnaires supérieurs à fort potentiel au
moyen d’échanges d’emplois.
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Communications

En mars 1998, on a lancé une page d’accueil qui permet aux membres de se
tenir au courant du travail du Conseil. En avril 1998, on lancera, pour les
fonctionnaires fédéraux, un bulletin électronique qui servira de tribune,
informera des événements de la région et fera connaître les meilleures méthodes.

Reconnaissance

Le Conseil s’est engagé à reconnaître les réalisations des employés et à
encourager la fierté à l’égard des services que nous rendons aux Ontariens.
Pendant les jours conduisant à la Semaine nationale de la fonction publique de
1997 et au cours de la Semaine, on a tenu plus de 50 cérémonies de
reconnaissance du mérite.

En mars 1998, le Conseil a lancé un programme de reconnaissance visant à
accroître la fierté collective et à célébrer les réalisations. Le Prix annuel du
Conseil reconnaît les mérites des équipes et des personnes de toute la fonction
publique fédérale qui ont accompli des travaux exceptionnels reflétant les
priorités du Conseil. Les premiers lauréats seront annoncés pendant la Semaine
nationale de la fonction publique de 1998.

L’avenir

Le Conseil ne se consacre plus seulement à l’échange d’information;
aujourd’hui, il est davantage axé sur l’action et les résultats. Les membres du
Conseil travaillent en collaboration pour améliorer la prestation des services
gouvernementaux auprès des Ontariens et pour renouveler la fonction publique.
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Le Conseil fédéral du Manitoba

Vue d’ensemble

En réponse à une invitation du Groupe de travail La Relève, le Conseil fédéral
de la région du Manitoba a préparé un plan pour la mise en œuvre de plusieurs
initiatives en matière de gestion des ressources humaines, au cours de l’année
financière 1997-1998. Les propositions du Conseil avaient notamment pour
thème l’élaboration conjointe, par des gestionnaires et des représentants des
employés, d’initiatives axées sur l’avenir de la fonction publique.

Apprentissage

Fort de l’expérience du Comité de réexamen du réaménagement des effectifs
(CRRE), soit le comité conjoint d’aide à l’adaptation au Manitoba, le Conseil
fédéral a mis l’accent sur l’aide offerte aux employés qui doivent s’adapter aux
changements continus en milieu de travail. Ce faisant, il a modifié et adapté les
structures et les mécanismes existants.

En 1991, le Conseil avait établi et financé un programme de mobilité
interministérielle des employés (PMIE), élaboré en consultation avec les
représentants des employés. On voulait ainsi créer un mécanisme permettant le
détachement temporaire d’employés, et appuyer les programmes d’échange
entre les ministères. Le PMIE, informatisé et interactif, permettait aux employés
qui cherchaient à élargir leur expérience de travail de demander un détachement
et de définir leurs compétences. De leur côté, les cadres disposaient d’un outil
de recrutement supplémentaire pour répondre à des besoins particuliers. 

Le PMIE a été créé dans la foulée du projet de renouvellement Fonction
publique 2000. Plus tard, on l’a étendu pour inclure les programmes
interministériels de formation professionnelle, et on lui a donné le nom qu’il
porte aujourd’hui, soit le Programme interministériel de la gestion de carrière
(PIGC). En 1995, le CRRE lui a confié le mandat de coordonner la formation de
transition et d’en assurer la prestation aux employés de tous les ministères. 

Au cours des six premiers mois de l’année financière 1997-1998, le CRRE a
financé 19 ateliers donnés par le PIGC à 700 employés, dans 7 villes du
Manitoba et du Nord-Ouest ontarien.

Ces ateliers comprennent le module Careers in Motion, qui renseigne sur la
planification financière, la prise en charge de sa carrière, le potentiel du
raisonnement créateur et de la pensée critique, et la création d’un milieu propice
à l’apprentissage. Le cours Que vous réserve l’avenir? aide les employés à
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devenir autonomes, à gérer leur propre carrière et à garantir leur aptitude à
l’emploi. Le rire en milieu d’emploi porte sur le stress et les questions liées
à la santé.

En novembre 1997, le CRRE a financé une première séance de formation
traitant de la gestion des conflits et de la négociation fondées sur les principes.
Le cours visait à donner aux employés les outils dont ils ont besoin pour
résoudre les problèmes et les conflits en milieu de travail tout en respectant leurs
intérêts et leurs valeurs.

La planification d’un atelier portant sur la revalorisation du sentiment
communautaire (Re-creating Community) est terminée. On y développera des
aptitudes qui permettront d’accroître le rendement au travail, telles que la prise
d’initiatives, la synergie entre coéquipiers et la collégialité. L’atelier touchera
aussi à l’influence qu’exerce la prise en charge de sa propre personne sur
l’efficacité et le succès professionnels.

La Relève : mise en œuvre

Afin d’aider les ministères à élaborer et à mettre en œuvre leurs propres plans et
stratégies dans le cadre de La Relève, le Conseil fédéral, de concert avec la
Commission de la fonction publique, a tenu vers la fin de septembre 1997 un
atelier de cinq jours. L’exercice a permis de donner aux participants des
renseignements à jour et des outils pratiques, et de les préparer à être des
promoteurs du changement au sein de leur propre ministère.

Pendant cinq jours, les participants ont élaboré des propositions pour La Relève
à l’intention d’un ministère et de deux groupes, soit celui des communicateurs et
celui des cadres intermédiaires. Au terme de l’exercice, les stratégies de mise en
œuvre des initiatives de La Relève ont été présentées aux participants et à un
groupe de cadres de la fonction publique, afin d’obtenir leur réaction et de
susciter une discussion informelle. 

L’atelier devait servir de tremplin aux activités des membres de la fonction
publique fédérale du Manitoba. Plusieurs mesures de suivi ont été prises, dont la
planification d’une initiative importante, de la part du Conseil fédéral, en
réponse aux recommandations touchant les cadres intermédiaires. Par ailleurs,
des conseils d’autres régions ont organisé des ateliers du même genre pour
planifier et mettre en œuvre des initiatives de La Relève adaptées à leur situation
et à leurs priorités.
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Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la
Saskatchewan 

Contexte

La province de la Saskatchewan est la huitième pour le nombre de
fonctionnaires fédéraux. Le 31 mars 1997, ils étaient 5 061. Sur ces
5 061 fonctionnaires fédéraux, 4 287 étaient des employés nommés pour une
durée indéterminée, et 774 étaient des vacataires ou des employés occasionnels.
Ces fonctionnaires desservent l’une des régions du Canada où la population est
la plus clairsemée. Environ 81 p. 100 des habitants de la province vivent en
dehors de Regina, et 60 p. 100 vivent en dehors de Regina et de Saskatoon. 

Le profil de la fonction publique fédérale en Saskatchewan, au 31 mars 1997

Hommes % Femmes % Total %

Regina 739  28,8    959  38,5  1 698   33,6

Saskatoon    714  27,8    731  29,3  1 445   28,6

Autres villes et régions rurales       
  de la Saskatchewan  1 114 43,4   804 32,2 1 918 37,8

Total  2 567  50,7  2 494  49,3  5 061  100,0

Secrétariat du Conseil du Trésor, Statistiques de l’emploi pour la fonction publique fédérale,
1  avril 1996 — 31 mars 1997.er

Depuis le 31 mars 1996, la taille de la fonction publique en Saskatchewan a
diminué de 409 employés, soit une réduction de 7,5 p. 100; entre le
31 mars 1995 et le 31 mars 1997, la diminution a été de 824 employés, ce qui
représente une baisse de 14 p. 100.

Le Conseil — Secteurs d’intervention de La Relève 

Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la Saskatchewan, conscient du
nombre de fonctionnaires fédéraux, de la dispersion géographique des employés
et des points de service, du faible nombre de fonctionnaires fédéraux occupant
des postes de direction, de l’importance des changements organisationnels qui
sont survenus dans les ministères fédéraux, et enfin des besoins des employés, a
dirigé son attention sur deux thèmes : (1) la gestion des ressources humaines –
valoriser nos employés, (2) la gestion des communications – tenir les employés
informés.
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1. Gestion des ressources humaines

Quatre initiatives font partie de ce thème : (1) Activités des centres d’orientation
professionnelle, (2) Programme de formation interministérielle,
(3) Réaménagement des effectifs, (4) Gestion de la diversité.

Activités des centres d’orientation professionnelle. En raison de la dispersion
des fonctionnaires fédéraux en Saskatchewan, deux centres d’orientation
professionnelle ont été établis. Leurs locaux se trouvent dans des ministères
fédéraux, à Regina et à Saskatoon. Le centre d’orientation professionnelle de
Regina dessert Regina et la partie sud de la province, tandis que celui de
Saskatoon dessert Saskatoon et la partie nord de la province. Le comité directeur
qui surveille les activités des centres d’orientation professionnelle est composé
de sept membres, soit deux représentants du Conseil et du syndicat, deux
professionnels des ressources humaines et le chef du bureau des ressources
humaines du Conseil.

Matériel d’apprentissage. On effectue régulièrement l’évaluation et la mise à
jour des instruments et du matériel d’apprentissage afin de préserver leur utilité
et leur validité. Chaque centre a une bibliothèque d’environ 2 400 documents
sous forme de livres, de cassettes audio et vidéo et de CD ROM, et compte aussi
deux postes de travail informatisés entièrement équipés, auxquels s’ajoutent les
logiciels pertinents. En 1996-1997, les employés ont emprunté environ
1 700 articles.

Service à l’échelle de la province. Les conseillers en apprentissage des centres
d’orientation professionnelle se rendent régulièrement dans les petites villes de
la province, afin de fournir du matériel et des occasions d’apprentissage aux
fonctionnaires fédéraux.

Services de conseils. Les deux centres offrent aux employés des services de
renseignements et de conseils en planification professionnelle. Au cours de
l’exercice 1996-1997, ils ont reçu plus de 4 000 demandes de renseignements et
ont donné plus de 200 séances de counselling.

Possibilités d’apprentissage. Les centres ont coordonné et facilité des ateliers
interministériels et d’autres activités de formation à l’intention des
fonctionnaires fédéraux. Ces activités se sont révélées particulièrement utiles et
économiques, et continueront à répondre aux besoins des employés. Pour
l’année civile 1997, environ 400 fonctionnaires fédéraux ont participé dans la
province à des cours de formation qu’ils n’auraient pas pu suivre autrement sans
se déplacer. On estime que les épargnes réalisées ont dépassé 100 000 dollars.
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Programme de formation interministérielle. Formation coordonnée. Comme
nos employés sont dispersés dans toute la province et que notre effectif est
faible, il a toujours été difficile d’obtenir un nombre suffisant d’inscriptions
pour justifier la tenue de cours de formation au niveau local. Les ministères
envoient donc leurs employés suivre des cours dans d’autres provinces, et
doivent par conséquent assumer des frais de déplacement considérables. Le
Programme de formation interministérielle, coordonné par les centres de
formation professionnelle, a facilité l’organisation de cours au niveau local et a
permis des épargnes appréciables de temps et d’argent, ainsi que nous l’avons
signalé plus haut.

Partenariat d’apprentissage. Le Comité de formation interministérielle s’est
joint au Partenariat intergouvernemental d’apprentissage de la Saskatchewan et
a coparrainé deux ateliers (Leading Organizational Change and Human
Transition et Developing New Strategies for Leading and Managing in the New
Workplace) à l’intention des fonctionnaires fédéraux, des fonctionnaires
provinciaux, des employés d’université et des employés de sociétés d’État.

Initiatives spéciales. Le Comité mixte de restructuration de la Saskatchewan
(CMRS) a organisé, avec l’appui de tous les ministères, une importante activité
d’apprentissage appelée Prise en charge. Cette activité s’inspire d’un modèle
élaboré dans les provinces de l’Atlantique par Développement des ressources
humaines Canada, et vise surtout la gestion de la vie professionnelle et
personnelle de l’employé. Trente animateurs locaux ont été formés pour offrir
cette occasion d’apprentissage à tous les fonctionnaires fédéraux de la province.

Réaménagement des effectifs. Le CMRS est très actif au chapitre du
réaménagement des effectifs, et un dialogue continu a été engagé avec les
représentants syndicaux. Le niveau de confiance et de collaboration entre les
15 membres du comité est élevé, et il en a résulté les initiatives suivantes.

Bureau d’échanges. Des listes des employés � affectés � ou � suppléants � sont
distribuées régulièrement aux ministères pour faciliter les échanges d’employés
et minimiser les effets négatifs du réaménagement des effectifs. Depuis
juin 1995, des 211 employés affectés qui se sont inscrits, 82 ont été replacés
grâce au bureau d’échanges. 

Journées de courtage. Des journées de courtage ont été organisées pour faciliter
la rotation, le déploiement, la mutation et le perfectionnement des employés de
toute la province. Ces événements ont lieu chaque mois et font intervenir les
gestionnaires des ministères, les représentants syndicaux et le personnel des
Ressources humaines. Des 82 placements notés plus haut, 21 sont le résultat des
journées de courtage.
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Agents de replacement et de présentation. Le CMRS a facilité le déploiement de
2 employés dont le rôle est de conseiller les personnes visées par un
réaménagement des effectifs. Ils sont une source de conseils éclairés et d’appui
pour les fonctionnaires fédéraux qui sont touchés par ces mesures. Durant les
12 derniers mois, les 2 agents de replacement ont mené 521 entrevues pour
conseiller les employés affectés ou excédentaires. Quatre-vingt-dix de ces
entrevues ont été menées avec des groupes.

Collaboration syndicat-direction. Une vision et des valeurs communes se sont
établies, et la collaboration s’est révélée efficace.

Gestion de la diversité. Projet de sensibilisation à la diversité. Un projet a été
mis sur pied pour évaluer le niveau de la diversité dans toute la province. Le
rapport du groupe de travail renferme cinq recommandations auxquelles on est
en train de donner suite : (1) obtenir l’appui des cadres supérieurs pour une
initiative de sensibilisation visant à améliorer la gestion de la diversité dans
toute la province, (2) utiliser les programmes d’étudiants pour promouvoir la
diversité, (3) utiliser l’encadrement et l’observation au poste de travail, (4) faire
passer des entrevues de sortie, (5) établir des groupes interministériels
de soutien.

2. Gestion des communications

Le Conseil de la Saskatchewan a entrepris plusieurs projets qui visent à
accroître les communications et les consultations dans la province et avec les
organismes centraux.

Coordination. Un directeur et un adjoint à temps partiel ont été recrutés pour le
Secrétariat du Conseil de la Saskatchewan. Ils apportent un soutien
indispensable aux activités du Conseil, coordonnent ses plans d’activités et
accroissent les communications avec les membres du Conseil, les employés de
la fonction publique en Saskatchewan et les organismes centraux.

Communications avec les organismes centraux. Des conférenciers venant des
organismes centraux et d’organismes de l’extérieur assistent régulièrement aux
réunions du Conseil pour donner des informations, échanger des idées et
recevoir les observations des membres. Ces rencontres facilitent aussi la
discussion de questions et de politiques horizontales qui touchent les employés
fédéraux et les services aux citoyens.
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Le Conseil albertain des hauts fonctionnaires
fédéraux 

Aperçu

En établissant ses priorités stratégiques pour 1997-1998, le Conseil albertain des
hauts fonctionnaires fédéraux a cerné trois importantes questions de ressources
humaines ayant une incidence sur la région. D’abord, la réduction des effectifs
de l’administration publique fédérale, à la suite de l’Examen des programmes et
de la Diversification des modes de prestation des services. Plus
particulièrement, le Conseil s’inquiète du fait que les possibilités d’affectations
horizontales ou d’affectations de perfectionnement, dans la collectivité de la
haute direction (EX) surtout, de même que les chances d’avancement, se font de
plus en plus rares.

Ensuite, il règne un malaise général dans l’ensemble de la fonction publique. La
période encore récente de changements rapides a déstabilisé l’administration
fédérale, faisant naître chez les fonctionnaires un sentiment d’incertitude encore
intense à un moment où les clients exigent de meilleurs services.

Finalement, le Conseil note le faible taux de participation des régions aux
programmes ministériels à l’intention des cadres de direction. Il estime en fait
que le faible taux de participation des régions pourrait porter atteinte à la
vocation même de ces programmes.

En réaction aux difficultés indiquées ci-dessus et dans l’esprit de La Relève, le
Conseil a lancé tout un éventail d’initiatives de gestion des ressources humaines
au cours de 1997-1998, ou y a participé. 

Réseau albertain de mentorat

Parrainée à l’origine par le Centre canadien de gestion, en 1993, cette initiative a
été renouvelée en 1997 afin de doter les cadres supérieurs et intermédiaires
d’une structure leur permettant de discuter de questions importantes pour le
secteur public. Le réseau albertain de mentorat comprend huit � cellules � à
Edmonton et deux à Calgary, chacune étant composée de deux mentors et de
quatre employés. Les mentors appartiennent au groupe EX ou l’équivalent; ils
ont d’importantes responsabilités en matière de leadership et de gestion. Les
employés proviennent quant à eux des niveaux EX moins 1, moins 2 ou moins
3; ou bien ils occupent actuellement des postes de cadres, ou bien on a reconnu
chez eux des qualités de gestionnaire. La participation au réseau suscite un vif
intérêt, quoique le nombre de gestionnaires pouvant jouer le rôle de mentors soit
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insuffisant. Selon une évaluation effectuée en mars 1998, les participants
établissent des relations qui favorisent leur épanouissement à la fois
professionnel et personnel.

Programme d’affectations interministérielles

Conjointement avec la Commission de la fonction publique (CFP), le Conseil a
lancé un programme d’affectations interministérielles au début de 1998. Cette
initiative a pour but de permettre aux fonctionnaires fédéraux de l’Alberta et des
Territoires du Nord-Ouest d’élargir leurs connaissances, leurs compétences et
leurs aptitudes en les faisant participer à des affectations d’apprentissage dans
différents ministères fédéraux. Le programme est offert aux employés nommés
pour une période indéterminée de tous les groupes et niveaux; ils doivent
toutefois répondre aux critères de sélection. Les ministères affichent les
occasions d’affectation sur le Publiservice et les employés sont encouragés à
utiliser la procédure d’inscription en direct pour déterminer leur admissibilité.
Les ministères et employés participants feront l’objet, en décembre 1998, d’un
sondage visant à évaluer l’efficacité globale du programme.

Programme d’échanges de perfectionnement

Au nom du gouvernement du Canada, le Conseil a négocié un protocole
d’entente avec le gouvernement de l’Alberta en vue d’établir un programme
d’échanges de perfectionnement. Le choix des candidats de la fonction publique
fédérale respecte l’ordre de priorité suivant : personnes choisies par leur
ministère en collaboration avec le Conseil; participants au programme Cours et
affectations de perfectionnement ou au Programme des stagiaires en gestion;
participants au Programme de perfectionnement accéléré des cadres supérieurs
ou au Processus de préqualification des sous-ministres adjoints. La mise en
œuvre du programme est gérée par le Conseil, conjointement avec la CFP et le
Personnel Administration Office du gouvernement de l’Alberta. On envisage de
mettre sur pied des initiatives semblables avec les villes d’Edmonton et de
Calgary ainsi qu’avec certaines universités.

Atelier sur La Relève – Réponse de l’Alberta

En décembre 1997, en collaboration avec l’Association professionnelle des
cadres de la fonction publique du Canada, le Conseil a tenu un atelier d’une
journée et demie traitant des moyens dont disposent les employés pour améliorer
le fonctionnement de leur milieu de travail. L’atelier a attiré plus de
200 participants; il comportait des exposés sur les sujets suivants : la fierté et la
reconnaissance; la main-d’œuvre de demain; l’éthique et les valeurs. Le sous-
ministre responsable de l’Executive Council of Alberta et le sous-greffier du
Conseil privé ont prononcé des discours-programmes. Au cours des autres
séances, les participants ont pu se renseigner sur les � pratiques exemplaires � de
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l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest et sur les travaux du Groupe
fonctionnel axés sur les communications et les cadres intermédiaires. Un groupe
d’experts composé de fonctionnaires fédéraux occupant des postes de différents
niveaux au sein de leur organisme, dans la région de l’Alberta, a soulevé un
intérêt particulier. Chacun des experts a donné sa propre interprétation de
La Relève et a expliqué comment il avait intégré dans sa vie professionnelle et
personnelle les valeurs et principes qui sous-tendent cette initiative. 

Centres de carrière

Sous les auspices du Comité mixte de réaménagement de l’Alberta et des
Territoires du Nord-Ouest, le Conseil a collaboré à la mise sur pied de
l’Edmonton Career Centre et du Calgary Transition Centre. Ces centres offrent
des services de transition et des services d’avancement professionnel aux
fonctionnaires fédéraux. L’Edmonton Career Centre a également conclu une
entente avec la Ville d’Edmonton pour offrir des services de transition aux
employés municipaux touchés par la restructuration de la Ville. L’avenir et le
rôle de ces centres font l’objet d’une évaluation dans le cadre d’une discussion
plus vaste sur l’avenir des activités patronales-syndicales.

Établissement et soutien des collectivités fonctionnelles dans
la région

Au cours de la dernière année, par l’intermédiaire du Conseil des services
communs de l’Alberta, le Conseil régional a collaboré à l’établissement de
comités interministériels dans les secteurs des finances et de l’informatique, et
offert un appui continu aux collectivités des ressources humaines et des
communications de la région de l’Alberta. Ces collectivités fonctionnelles
offrent en retour de l’aide et du soutien au Conseil à l’égard de diverses
initiatives, en fonction des occasions qui se présentent.

Fierté dans la fonction publique

Pour célébrer la Semaine nationale de la fonction publique, en 1997, un comité
interministériel de fonctionnaires fédéraux a élaboré un programme d’activités
étalées sur une semaine complète. Le thème national était : � Fiers de servir les
Canadiennes et les Canadiens �, et le thème albertain rappelait qu’au-delà des
formalités administratives, il y a des gens. Au nombre des initiatives du comité,
signalons la conception d’un petit insigne rappelant le thème national sur un
fond de feuilles d’érable, que tous les fonctionnaires fédéraux ont été invités à
porter pendant la semaine. L’organisation des activités de la Semaine nationale
de la fonction publique de 1998 va bon train, et mise sur les succès remportés
en 1997.
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Activités connexes

Le Conseil a en outre participé à un certain nombre d’initiatives et d’activités
nationales dans le cadre de La Relève :

• Il a pris part, en mai 1997, à une réunion avec le sous-comité du Comité des
hauts fonctionnaires sur La Relève.

• Les membres du Conseil ont choisi des employés de la région qui se
rendront à Vancouver afin de participer aux consultations sur la main-
d’œuvre de demain, et ils ont également formulé des commentaires sur le
document provisoire du groupe de travail.

• Le Conseil a accueilli plusieurs membres du groupe de travail La Relève, en
visite dans la région de l’Alberta.

Notre vision

À la suite d’un atelier sur les orientations stratégiques qui s’est tenu à
l’automne 1997, le Conseil a adopté le thème � Assurer le leadership dans la
fonction publique fédérale �, qui sert de fondement à beaucoup de ses nouvelles
initiatives.



188

Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la
région du Pacifique

Aperçu

Au printemps 1997, le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la région du
Pacifique (CHFFRP) a mis sur pied un comité chargé de définir les principaux
besoins et enjeux régionaux en matière de gestion des ressources humaines,
compte tenu des nouveaux défis de gestion. Le comité a décelé quatre besoins
critiques :

1. le personnel régional a besoin d’un nombre accru d’occasions d’acquérir
l’expérience de travail et la formation nécessaires pour avancer sur le plan
professionnel;

2. il faut trouver le moyen de recruter et de maintenir en poste un plus grand
nombre d’employés capables de s’exprimer dans les langues des minorités,
afin de mieux servir la population importante et grandissante des
communautés minoritaires de la région du Pacifique et de respecter
certaines obligations énoncées dans les règlements; 

3. le leadership fourni par des cadres supérieurs locaux est nécessaire pour
déterminer l’orientation stratégique qu’il convient de donner à la gestion
des ressources humaines; 

4. il faut s’efforcer d’abattre l’obstacle posé par le coût de la vie au
recrutement et au maintien en poste de cadres intermédiaires et supérieurs et
de techniciens spécialisés dans les domaines où la demande est très forte.

Évolution du rôle du Conseil

Pour répondre efficacement aux besoins exposés ci-dessus, ainsi qu’à d’autres
questions horizontales, il est nécessaire de favoriser la coopération entre les
ministères, d’une part, et entre la région et les organismes centraux, d’autre part.
Le Conseil a donc révisé son mandat afin de permettre aux membres de
travailler à résoudre les difficultés de façon proactive, en équipe, et de manière à
pouvoir appuyer les organismes centraux et le programme national en ce qui
concerne les enjeux régionaux clés. Le Conseil a mis l’accent sur des initiatives
qui facilitent les partenariats interministériels et a travaillé de concert avec le
Secrétariat du Conseil du Trésor et la Commission de la fonction publique afin
d’en arriver à des solutions possibles. Les mesures pratiques que l’on a prises
pour apprendre à travailler ensemble comprennent :
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• l’examen d’un forum type syndical-patronal qui remplacerait le Comité
mixte d’aide à l’adaptation (incluant un programme élargi d’affectations
interministérielles);

• l’organisation d’un atelier sur la prestation de services axée sur le client, qui
intégrerait des expériences vécues sur le plan tant municipal et provincial
que fédéral;

• l’établissement d’un site de rechange conjoint;

• l’administration du Programme de stages pour les jeunes;

• une initiative de recherche stratégique touchant la question du rôle de la
Colombie-Britannique dans la fédération.

Action concernant les enjeux de La Relève 

Avancement professionnel. Il est difficile, pour les employés fédéraux de la
région du Pacifique, d’acquérir l’expérience du fonctionnement des organismes
centraux dont ils ont besoin pour l’avancement de leur carrière. Face à ce
problème, le Conseil encourage les échanges et les affectations d’employés au
moyen d’une coordination interministérielle et de la multiplication des maillages
avec le gouvernement de la Colombie-Britannique. Le Conseil a travaillé en
collaboration avec le Bureau du Conseil privé en vue de conclure un protocole
d’entente officiel avec la province à cet égard. Il a également discuté, avec les
organismes centraux, de l’établissement d’un mécanisme d’équivalences par
lequel on reconnaîtrait que l’expérience au sein des administrations régionales
ou provinciales peut constituer une expérience valable, pertinente et acceptable
dans le cadre d’une évaluation en vue d’un avancement professionnel. Les
programmes ministériels de perfectionnement des gestionnaires sont en train
d’être modifiés de manière à tenir compte des perspectives et de l’expérience
régionales.

Connaissance des langues des minorités. Il y a un besoin pressant de
fonctionnaires capables de s’exprimer dans les langues des minorités dans la
partie sud-ouest de la Colombie-Britannique, où le milieu culturel se fait de plus
en plus diversifié. À l’heure actuelle, les employés offrent volontiers des
services dans d’autres langues lorsque c’est possible, mais les gestionnaires ne
peuvent pas ordonner aux membres du personnel de fournir ces services ni les
récompenser pour leur travail dans d’autres langues. Le CHFFRP a soulevé la
question auprès des organismes centraux, qui envisagent actuellement soit
d’accorder des points en conformité avec la Norme générale de classification, ce
qui entraînerait la difficulté connexe de mesurer les niveaux de compétence, soit
de verser une prime forfaitaire. 
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Leadership pour les questions relatives aux politiques stratégiques. Un
programme d’encadrement interministériel a été mis sur pied afin de susciter des
occasions de discuter de questions comme les qualités de meneur qui sont
requises pour travailler dans une fonction publique en évolution constante. Ce
programme favorisera un véritable échange d’idées, conformément au principe
de l’amélioration et de l’apprentissage continus.

Obstacle posé par le coût de la vie. Le recrutement et le maintien en poste de
personnel qualifié, dans le sud-ouest de la province, sont très difficiles parce
que les niveaux salariaux de l’administration fédérale sont très inférieurs à ceux
du marché. Comme le coût de la vie est sensiblement élevé dans ce secteur, les
candidats reçus aux concours nationaux internes refusent les offres. Le
problème est particulièrement grave dans le cas de postes exigeant des
compétences hautement spécialisées. Le CHFFRP est en train de documenter
l’incidence de ce problème sur les services de la région et a soulevé la question
auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor. Le dossier fait l’objet d’une étude
dans le cadre de l’examen actuel de la politique de la rémunération, et l’on
envisage diverses possibilités.

Maillages

Le Conseil favorise les maillages en insérant dans son site Web un lien
conduisant à la page de La Relève, et en travaillant avec le forum du Pacifique
des gestionnaires des ressources humaines à l’échange d’information sur les
questions touchant la gestion de ces ressources. De plus, des maillages ont été
établis avec le Comité directeur de la technologie d’entreprises et le Réseau
fédéral des communicateurs de la Colombie-Britannique. 

Tendances nouvelles

En vue de jouer un rôle plus significatif en ce qui concerne les questions
relatives à la gestion des ressources humaines, le CHFFRP devra surmonter des
obstacles inhérents au mode de fonctionnement actuel. Le Conseil s’engage
donc à promouvoir la coopération entre les ministères, et entre la région et les
organismes centraux, en ce qui a trait aux enjeux communs, incluant la gestion
des ressources humaines.
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